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PREFACE.

Je prie le lecteur, de telle opinion

qu'il puisse être, de lire le présent ou-

vrage en son entier, avant de le juger.

Le Baron d'Hémn de Guvillers.
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AVIS AU LECTEUR.

Les personnes qui n'auraient pas le

temps fie s'exposer à l'ennui de lire en

son entier, le présent ouvrage, sont pré-*

venues qu'elles prouveront à la fin des

Chapitres, une Table des Matières, qui

Tes dirigera dans le choix des articles

qu'elles jugeraient à propos de par-

courir.
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DONATION
EN FAVEUR DU PUBLIC.

Je donne et lègue au public, l'ouvrage qui suit,

intitulé : Encobe des Comédiens et du Clergé. Cha-

cun pourra le réimprimer comme bon lui semblera,

à i>es risques, et en se conforniant aux lois et ordon-

nances.

Tout mon regret, dans cette donaliun, qui, si je

ne me trompe, «erait la première de ce genre, c'est

d'offrir un écrit de peu de valeur, si on ne le consi-

dère que sous les rapports de la diction et de l'exécu-

tion.

Quoi qu'il en soit, s'il se présentait un éditeur, je

lui offre de plus^ mes soins gratuits, pour, de concert

avec lui, revoir et corriger ce même ouvrage, s'il le

jugeait h propos.

Le Babon D'HÉNIN DE CUVILLERS.
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DISCOURS

PRÉLlMIiNAIRE (i)

Je crois devoir entretenir mes lecteurs, des

motifs qui m'ont porté à placer dans le cou-

rant du présent écrit, ayant pour titre, ( En-
core des Comédiens et du Cierge), quelques

réflexions morales, politiques et religieuses.

Mon intention est de me rendre utile à la vraie

religion, au roi, à son gouvernement, au peu-

ple , et en particulier s'il est possible, à la cau-

se qui va être agitée contre les deux journaux

inculpés par le réquisitoire de M. le procureur-

général Bellard.

La condamnation de ces deux journaux, me

(i) Le présent Discours préliminaire contient quel-

ques fragmens extraits de l'avant-propos de mon Ex-

position critique du système et de la doctrine mysti-

que des magnétistes, i vol. in-8", du 424 pages. Paris,

1822, chez Barrois aîné, et Delaunay, libraires.
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pnrail très- probable par la nature même de la

loi (le tendance qui va les juger. Tous les au-

teurs éi^alemeiit succoniberaienl , si une pa-

reille loi était dirigée contre eux, ainsi que je

l'indiquerai dans le courant dccet écrit. Je puis

donc publier encore sans risque mes réflexions

à ce sujet, car il n'est pas un ouvrage, en ma-

tière de politique et de religion, publié dans le

sens de l'opposition, qui ne puisse être attaque

corrcctionnellement ou criminellement à cha-

que page ou à chaque ligne.

Du reste mon but est^n outre de tâcher de

déjouer toutes les espèces d'hypocrisies, de

jongleries ou de charlatancries littéraires
,
po-

litiques et religieuses , sous telles couleurs

qu'elles puissent se montrer. Ce n'est qu'en

les démasquant qu'on pourra corriger les abus

et les vices, qu'on rendra les hommes meil-

leurs, et qu'on -parviendra à enchaîner l'inexo-

rable intolérance politique et religieuse qui ai-

me à s'abreuver de sang humain.

De tout temps, cette double intolérance s'est

permis trop souvent, de commettre sans pi-

tié, sans remords et en sûreté de conscience,

sous le prétexte des intérêts de la religion et de
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ceux de l'état, des actes d'immoralité dans tous

les genres, des injustices manifestes, des for-

faits inouis, des crimes et des atrocités reli-

gieuses, inquisito iales et politiques, qui font

frémir l'humanité.

Je ne veux pas parler de cette intolérance

en matière de doijmes et de mystères révélés,

que chaque religion est bien libre d'admettre :

mais je désigne seulement l'intolérance fanati-

que, qui en abandonnant la morale se croit

en droit d'exterminer dans ce bas monde qui-

conque se refuse à croire des mystères et des

dogmes révélés.

Ce fatal principe d'intolérance fanatique et

cruelle, que des gouvernemens et des religions

démoralisés, ont tant à cœur de maintenir, est

faux, inhumain, antisocial, antichrélien, et

ne peut exister et se maintenir, que par la

violence , la terreur , le despotisme le plus

arbitraire , et conduit à la tyrannie la plus

odieuse.

Ceux-là qui adoptèrent et prêchèrent un tel

principe, abusèrent des religions et s'en ser-

virent comme* d'un levier puissant, qu'ils

metlaieut en œuvre, avec d'autant plus de fa-
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cilité, que les hommes ignorans sont portés na-

turellement vers la superstition. Les prêtres

s'en servirent pour augmenter leur influenee,

leur crédit, leurs riehes?es et leur autorité sur

terre. Ils travestirent la morale pure de l'évan-

£;ile et ils y substituèrent une morale mondai-

ne , une morale relâchée, qui ne fait consister

la religion, que dans de simples pratiques, que

dans des croyances symboliques et mystiques,

qui dans les fausses religions, sont si fabuleu-

ses et si ridicules. Celle morale factice, basée

sur l'impitoyable intolérance religieuse, non-

seulement permet les crimes, mais encore elle

ordonne de les commettre pour la gloire de

Dieu, en les érigeant en vertus.

Tous les faux dévots et cette multitude d'es-

prits faibles ou irréfléchis, répètent sans ces-

se, d'après les déclamations des dogmatiseurs

fanatiques dont ils se laissent séduire
,
que

toutes les bonnes actions des hommes, que

toutes leurs vertus, ne sont rien sans la foi,

tandis que saint Paui^ ce véritable apôtre de

la morale chrétienne et évangélique la plus

pure, a dit tout le contraire. Ecoutons-le, voici

comme il s'exprime en parlant de la foi et de

la charité :
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Si iingiiis hominuni ioquar, et angeio-

rutn, caritateni aute??inon habeani, factus

suin veiut œs sonans aut cyuibalum tin-

niens.

Si habiiero pvoplietiani et noverim mys

teria omnia, et omneni scientiain ; et si iia

BUERO OMNEM F[DEM ITA UT MONTES TRANSFERAM ,

CARITATEM AUTEM NON HABIERO, NIHIL SUM.

Caritas patiens est, henigna est; caritas

non œmulatiir, non agit perperain^ non

inflatur. <)Jn?o [
-

Non est ambitiosa. non qtiœrit quœ sua

snnt, non irritatur, non cogitât maium.
Non gaudet super iiiit/uitatû, congaudet

auteni veritati.

Omnia suffert, omnia crédit, omnidspe^

rat, omnia stistinet.

Nunc autem tnanent, fuies, spes, caritas,

tria hœc; majorum hortim est caritas. (Ep.

prim. S. Pauli ad Coiiulh. Cap. xiii.Versic.i

,

2, 4, 5, 6, 7, i5.} -
;:.:•• •

Sr je parle les langues des hommes et le

«langage des anges, et que je n'aie point la

«charité, je ne suis que comme un airain son-

snant et une cymbale retentissante.
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» Oiiaïul j'aurais le tlon de jji opliélii.', que je

• pénétrerais tous les mystères, que j'aurais

• une parfaite science de toutes clioscs;

• Quand j'aurais encore toute la foi possi-

fBLE, jusqu'à transporter LES MONTAGNES ; SI JE

• n'ai POINT LA CllAr.ITÉ, JE NE SUS RIEN.

»La charité est patiente, elle est douce, elle

» est bienfaisante.

»La charité n'est point envieuse; elle n'est

• point téméraire et précipitée; elle ne s'enfle

» point d'orgueil.

La charité n'est point ambitieuse, ne cher-

»che point ses propres intérêts; elle ne se pi-

» que point; elle ne s'aigrit de rien; elle n'a

«point de mauvais soupçons; elle ne se ré-

» jouit point de l'injustice; mais elle se réjouit

« de la vérité.

«La charité tolère tout; elle croit tout; elle

«espère tout; elle souffre tout.

«Or ces trois vertus, la foi, l'espérance et la

ï charité, demeurent; mais la charité est la

»plus excellente des trois. »(/;^. de S^ Paul

auxCorinth., chap. xiii.)

La même morale est annoncée par les qua-

tre évaugélistes. Tous s'expriment ainsi ; « Ne
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«faites pas à aulrui ce que vous ne voudriez

«pas qui vous fût fait Celui qui aime Dieu

» doit aimer aussi son prochain Vous aime-

» rez votre prochain comme vous-même Ai-

»mez vos ennemis Faites du bien à ceux

«qui vous haïssent priez pour ceux qui vous

«calomnient Traitez les hommes de la mê-

» me manière que vous voudriez qu'ils vous

«traitassent »

Ces différens passages se trouvent plus éten-

dus dans Saint-Marc , chap. xii ; Saint-Jean^

chap. IV ; Saint-Luc, chap. vi et xi , etc. , etc.

Les saints évangélistes, ainsi que les pieux

et vénérables personnages de la primitive

église, ne cessèrent tous de prêcher la dou-

ceur, la charité, l'humilité, le pardon des in-

jures, et le mépris des richesses.

Telle est, en abrégé , la morale évangélique,

dont l'empreinte divine caractérise la vérita-

ble morale chrétienne.

Une foule de théologiens ont , au contraire,

cherché à détruire cette morale éternelle que

Dieu a créée au fond de nos cœurs. Ils ont fait

tous leurs efforts pour l'étouffer sous le poids

de leurs énormes traités, remplis d'ignorance.
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rl'astiice, de siiblililés et de iiiauvaise foi. Leur

fausse dialectique y est porpétuellemenl en

opposition avec le bon sens et la raison. Tous

leurs écrits ont une empreinte de mysticité,

qui donne à leur style un caractère particu-

lier, auquel on ne peiit se méprendre, et qui,

rempli de superstition et de fanatisme, ne res-

pire que menace et vengeance.

La morale chrétienne et évangélique est

perpétuellement outragée par ces théologiens

corrompus. On n'aperçoit dans leurs com-

mentaires qu'une morale de convenance, dic-

tée par l'égoïsme et adaptée aux intérêts d'un

parti ambitieux et cruel, une morale enfin

de circonstance
,
qui , au moyen d'une direc-

tion d intention, érige le crime en vertu.

Ce n'est donc qu'en dégageant la vraie reli-

gion des épaisses ténèbres de l'ignorance , de

la superstition et du fanatisme dont elle est

obscurcie, qu'on pourrait la ramener à sa pu-

reté primitive.

La sublime morale chrétienne et évangéli-

que fut trop souvent foulée aux pieds par

ceux-là môme qui s'annonçaient pour la prê-

cher, par des prêtres hyj)ocritcs et prévarica-
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teur, devenus corrupteurs de la morale reli-

gieuse, de la morale politique et de la morale

particulière.

Les gouvernemens se sont en effet laissé

corrompre par les prêtres, en adoptant l'im-

moralité politique, appelée aussi machiavé-

lisme, comme un principe nécessaire pour

gouverner.

L'autorité s'est abusée cruellement en per-

dant de vue que les souverains ne parvien-

dront jamais à perfectionner l'art de bien gou-

verner, si ce n'est en faisant triompher la saine

morale, et en instruisant les peuples pour les

rendre plus heureux.

Les souverains devenus meilleurs en prati-

quant eux-mêmes la morale, auront les yeux

ouverts sur leurs véritables intérêts. Ils com-

prendront que l'alliance du gouvernement

avec le sacerdoce est trop dangereuse et tou-

jours a été la source inévitable de tous les

maux qui ont troublé et troubleront à jamais

la paix intérieure des États.

De tout temps les prêtres , dans leur inté-

rêt, s'efforcèrent toujours de replonger les

peuples dans les ténèbres de l'ignorance. Ils ne



23

peuvent oublier que c'est dans les temps de

barbarie qu'ils obtinrent le plus d'influence et

qu'ils parvinrent le plus rapidement à s'em-

parer de grands biens, tandis qu'au contraire

leur crédit dimiaue eu raison du progrès des

lumières et de la civilisation.

Telle est l'origine de l'aversion des fanati-

ques religieux contre le développement des

sciences et le progrès des lumières de la saine

philosophie. De là tant de diatribes et de vexa-

tions contre la méthode de renseignement mu-

tuel , qui est si populaire et qui procure au

peuple une instruction si facile et si peu coû-

teuse. De là ces conseils perfides, donnés aux

souverains, de condamner les peuples à l'igno-

rance 5 sous prétexte de les rendre plus sou-

mis à l'autorité publique et plus faciles à gou-

verner.

^ ouloir arrêter le développoinent de la ci-

vilisation et les progrès des lumières pour ne

fonder le pouvoir des princes que sur l'igno-

rance et l'abrutissement des peuples, est un

conseil perlide, ainsi que je viens c|e le dire.

Il équivaut à une déclaration hostile contre

les droits do tous les peu{)les , et dont les con-
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séquences altaquent l«s droits des souverains.

Les philosophes déjouèrent de tout temps

les maximes détestables, l'ambition et les ab-

surdités des prêtres des païens; ils démasquè-

rent leurs jongleries, leurs charlataneries

,

étayées de prétendus miracles, dont les plus

imposans n'étaient que des phénomènes de

physiologie phantaziexoussique, qui, de nos

temps, furent très-improprement appelés du

-magnétisme anùnai. Peut-on méconnaître

maintenant l'origine et les motifs de la haine

implacable de quelques prêtres contre les phi-

losophes anciens et modernes ?

Les prétendus défenseurs de la Divinité

voulant établir leur puissance et leur autorité.

se déclarèrent les cruels vengeurs de Dieu.

Désespérant de jamais pouvoir subjuguer les

philosophes, ils déposèrent touîe honte en se

déterminant à les accabler par les efi'ets irré-

sistibles de la loi du plus fort. Ils comprimè-

rent les ennemis des idées absurdes par l'ap-

pareil de la terreur, et ils parvinrent eniin à

s'en défaire au moyen de lois inquisitoriales

qui leur procurèrent la jouissance d'assouvir

leur haine par des cxécu'ions sanguinaires et
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gcanccs étaient d'autant plus faciles cà obtenir,

que des juges dévoués, entraînés par l'esprit

de parti, dont les opinions sont connues d'a-

vance, séduits d'ailleurs par les faveurs, ou

contenus par les menaces, condamnaient sou-

vent à regret la tendance et les mauvaises in-

tentions qu'ils prêtaient aux prévenus. C'est

par cette manière injuste de procéder que des

jugeschoisis et investis d'un pouvoir discrétion-

naire interprétaientà leur guisedes lois d'excep-

tion, des lois véritablement inquisiloriales uni-

quement fondées sur leurs opinions, et faisaient

taire les lois équitables dont ils ne devaient

être que les interprètes et non les législateurs.

L'inclination générale des hommes pour le

merveilleux , ainsi que leur irréflexion et la

faiblesse de leur entendement, de tout temps

donnèrent aux ministres des cultes religieux,

l'espoir, flatteur pour leurs intérêts, de parve-

nir facilement, à subjuguer le commun des

hommes et à effrayer les âmes fiubles et les

ignorans, en égarant leur raison, par les vai-

nes terreurs de la superstition.

Qui ne connaît les manœuvres des prêtres»
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pour priver les hommes des bienfaits de l'ins-

truction? Ils savent que l'étude des sciences et

le progrès des lumières de la philosophie, en

éclairant les hommes , tendent évidemment à

les désabuser sur les erreurs de tous les gen-

res. Les prêtres sentent donc toute la néces-

sité de s'emparer de l'enseignement public,

pour en modérer le développement à leur gré

et pour en proscrire les lumières philosophi-

ques. Ils parviennent par ce moyen, à dimi-

nuer le nombre des philosophes inaccessibles

aux sots préjugés, et qui refusant de se sou-

mettre au joug honteux de la '-uperstition, se-

raient plutôt disposés à en dévoiler les absur-

dités, à en démasquer les jongleries et à dé-

jouer les cruautés du fanatisme sanguinaire.

C'est par de telles raisons que la société des

jésuites veut à tout prix se charger d'instruire

les hommes, non pour les éclairer, mais pour

les tromper, sans les rendre meilleurs, et enfin

pour les démoraliser.

En se chargeant exclusivement de l'éduca-

tion de la jeunesse, la secte jésuitique a pour

principe de refuser la connaissance des scien-

^ces à la classe du peuple; mais quant à celle
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fies gens riches, appelés à jouer un rôle dans

la société, elle ne consent à lui communiquer

les sciences qu'à regret, et s'applique princi-

palement à former clos imbéciles . ou des fana-

tiques qui ressembleront à leurs maîtres. Leurs

élèves trop dociles, lorsqu'ils sont bien im-

bus de faux principes et de doctrines détesta-

bles, deviennent également les ennemis décla-

rés dos sciences, et à l'exemple de leurs insti-

tuteurs , ils ne veulent pas que les hommes
s'éclairent, et condamnent les peuples à l'i-

gnorance : A peine sortis des bancs , ils refu-

sent eux-mêmes , de s'instruire d'une manière

plus approfondie ; leur àme abâtardie s'accou-

tume à ne plus faire usage de la raison et à ne

plus avoir une conscience qui leur soit propre ;

ils sont soumis à l'erreur et au mensonge. Ils

semblent redouter de connaître la vérité; ils

brûlent les livres des philosophes, qu'ils con-

damnent sur des cui-dire, car souvent ils ne

les ont pas lus, et ne veulent pas les lire, on

leur en fait un cas de conscience. Tout livre

mis à l'index religieux et politique, est con-

damné au pilon. IN'est-ce pas là la meilleure

manière de triompher des argumens irré-
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sislibles auxquels il n'y a pas de réponse?

La plupart de ceux qui sortent des collèges

jésuitiques , lorsqu'ils entrent dans le monde

et qu'ils y occupent des postes importans , ne

veulent pas que des subordonnés raisonnent,

et leur permettant de s'abandonner à la mo-

rale des intérêts, ce n'est qu'à celte condition

qu'ils leur accordent une orgueilleuse protec-

tion. Des chefs si impérieux, sont intolérans

en religion comme en politique. Ils sont dé-

moralisés par principe; ils se persuadent que

tous les crimes du machiavélisme sont des

vertus et se croient en droit de les commettre

sans remords, toutes les fois qu'ils les croient

nécessaires à la gloire de Dieu et à celle de

l'État.

Tel est le portrait fidèle, mais trop abrégé,

d'une grande partie des élèves des jésuites, de

ces hommes imbus des doctrines du fanatisme

religieux, de ces hommes qui composent la

faction servile, ennemie acharnée de l'instruc-

tion et des lumières de la philosophie.

Les mauvais prêtres n'ignorent donc pas

que la servitude et le manque d'instruction avi-

lissent les hommes, abrutissent les peuples et
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les rendent tous malheureux : tandis qu'au

contraire, la science, la raison, le bon sens et

la liberté tempérée par les lois, corrigent né-

cessairement la nature humaine et rendent

meilleures et plus heureuses toutes les classes

de la société.

Les ministres des anciens cultes religieux ,

savaient bien aussi que plus les hommes sont

instruits de leurs devoirs et de leurs droits lé-

gitimes, plus ils sont civilisés, plus ils sont

éclairés, et moins ils sont susceptibles d'être

dupés et rançonnés, moins il est facile de sou-

mettre leur esprit aux croyances absurdes de

la superstition, si contraires au bon sens et à

la raison.

Les prêtres des anciennes religions firent en

conséquence tous leurs efforts pour égarer et

fatiguer l'esprit humain, par les idées théolo-

giqiies les plus incohérentes, les plus incon-

cevables; pardesfabios ridicules, par des mys-

tères absurdes et inexplicables. Mettant le

comble à la perversité, ils virent qu'il était de

leur intérêt de corrompre le cœur humain au

moyen de maximes pernicieuses, entièrement

opposées aux préceptes de la morale la plus
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pure. Ils ne parvinrent que trop souvent à as-

servir l'humanité, et à l'abrutir au point de

lui faire méconnaître les droits delà raison et

étouffer en lui les inspirations.divines du sim-

ple bon sens.

On conçoit difficilement le succès de' ces

maîtres fourbes, et pourquoi dans les temps

anciens, ainsi que les casuistes relâchés que

la société de Jésus a vomis dans des temps plus

modernes, ilsréussirentàfairegoûtersi rapide-

ment aux mondains, la morale la plus corrom-

pue. Il sera aisé de le comprendre, si on ré-

fléchit que cette faction religieuse ancienne

et moderne, s'est toujours appliquée à étudier

le cœur humain, à en connaître les défauts et

les vices, et à flatter ses inclinations perver-

ses. Aux uns, ils leur enseignent à s'emparer

du pouvoir absolu et à se faire obéir par la

terreur et la force ; aux autres, ils leur appren-

nent la manière d'acquérir ou d'extorquer les

richesses du peuple par la ruse, par la force

et par des crimes, mais toujours sous la con-

dition du partage des dépouilles entre l'auto-

rité spirituelle et l'autorité temporelle. C'est

cet heureux accord d'intérêts qui a toujours
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produit cet ascendant inconcevable dont les

prêtres abusèrent en tout temps.

11 a donc toujours été de l'intérêt des sé-

ducteurs et de leurs complices, de condamner

les hommes à l'ignorance et à l'abrulissement.

Ils n'aspirent qu'à en faire de vraies machi-

nes essentiellement obéissantes, et les prêtres

se réservent à eux seuls le droit d'en régler

les croyances religieuses. C'est ainsi qu'en trai-

tant les peuples en esclaves , ils leur impri-

maient également le caractère et les vices de

l'esclavage.

Une maxime aussi blâmable, celle d'abrutir

l'homme par l'ignorance, et tâcher de l'avilir,

jusqu'à le rendre insensible au mépris et aux

mauvais traitemens, n'est-elle pas criminelle

en politique comme en morale? En mépri-

sant le peuple, n'est-ce pas consentir à ne ja-

mais s'en faire aimer? Le souverain qui adop-

terait de pareils principes n'obtiendrait ja-

mais l'aflbclion de ses sujets, et n'y trouverait

ni gloire, ni sûreté. L'amour des peuples en-

vers leur souverain est cependant la garde la

plus fidèle du prince. Il ne suffit pas de régner

par la force , il faut encore gagner les cœurs

par la clémence et la douceur.
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montra une opposiliori marquée à l'enseigne-

ment des sciences, aux progrès de la civilisa-

tion ; mais il s'est encore efforcé de proclamer

comme un axiome qui aujourd'hui en im-

pose à beaucoup d'honnêtes gens, et qui con-

siste à dire : Qu& ('ignorance est ie partage

nécessaire du peuple... qu'il est dangeretix

potir l'état et pou/r la religion de lui accor-

der une instruction approfondie et que

moins il est éclairé , plus il est aisé de le

gouverner.

Cette proposition exigerait une discussion

dans laquelle je ne crois pas devoir entrer

présentement. Je parviendrais bien certaine-

ment à en démontrer la fausseté et i'injuslice,

et, pour y parvenir plus sûrement, je divise-

rais la question, et j'en séparerais ce qui est

de droit, d'avec ce qui est de fait.

Quoi qu'il en soit de cette proposition, les

prêtres l'ont proclamée uniquement dans leur

intérêt. Si elle offre un sens spécieux, c'est-à-

dire qui ait, dans quelques-unes de ses par-

ties, une apparence de vérité, ce sens spé-

cieux, ne pourrait être invoqué qu'en faveur
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placés dans la cniellc nécessité de ne pouvoir

gouvcraer leurs sujets opprimés, que par la

crainte et la terreur.

En effet, tout gouvernement qui arbore le

pouvoir absolu, qui l'exerce despotiquenient

et tyranniquenicut en commettant sans re-

mords et sans honte des vexations et des in-

justices manifestes , qui surcharge le peuple

d'impôts exorbitans , pour les dissiper en

prodigalités, pour assouvir en vain l'insa-

tiable avidité des agens stipendiés, des com-

plices trop nombreux de la tyrannie; ce gou-

vernement, dis-je, se place irrésistiblement

dans la dure nécessité de recourir à la violen-

ce, à la terreur, à des mesures de rigueur

pour comprimer le mécontentement qu'il a

lui-môme excité. C'est le gouvernement lui-

même qui est en quelque sorte l'artisan du

désordre qu'il fait naître; il est 1" créateur des

dangers auxquels il s'expose en violant les

droits légitimes de chaque particulier. C'est

on excitant le mécontentement général que

l'autorité répand elle-même parmi le peupN;

les semences de la révolte, dont à chaque ins-
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tant elle peut craindre les funestes effets. Un
pareil gouvernement , par sa démoralisation,

se trouve placé sur un volcan enflammé. Il en

attise lui-même le feu en ne cessant d'aigrir

les esprits qu'il a déjà irrités.

Ce n'est pas l'ignorance et l'abrutissement

des nations qui auraient pu diminuer les

guerres, les rébellions et les révolutions sans

Dombre, qui ont eu lieu dans les siècles de

barbarie. Pourquoi donc condamner le peu-

ple à l'ignorance? pourquoi l'exposer à^tous

les malheurs qui menacent les êtres impré-

Yoyans, auxquels il est plus facile d'en impo-

ser , et qui par conséquent se laissent plus

aisément duper et spolier?

De quel droit ceux-là qui condamnent le

peuple à l'ignorance, voudraient -ils qu'une

portion de la population qui constitue un

état fût plus malheureuse que l'autre portion?

Un arrêt aussi injuste n'a pu être dicté que

par l'égoïsme sacerdotal» et par le machiavé-

lisme politique.

On ne prétend pas dire qu'il faille exciter

le peuple à se livrer malgré lui à l'étude des

sciences ; mSis il faut lui laisser la liberté de
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s'instruire, lui eti facililcr les moyens plutôt

que d'y nneltre des entraves, et de pousser la

petitesse jusqu'à persécuter cette précieuse

et utile méthode de l'enseignement mutuel

,

que les aveugles partisans des jacobinières de

Moiit-Rovge et de Saint-Jlcficui
,
persécu-

tent pour plaire à la puissance jésuitique.

La science est un bien commun qui appar-

tient à tous les citoyens; chacun a droit d'y

prétendre selon les circonstances dans les-

quelles il se trouve : mais l'ignorance est un

mal, le mal ne peut produire que du mal, et

tous les raisonnemens contraires aux princi-

pes de philantropie ne sont que des paradoxes.

Je le répète donc, il est injuste de condamner

le peuple à l'ignorance : cette injustice est une

mauvaise action . qui , dans aucune hypothèse,

ne peut faire le bonheur de la société , ni de-

venir un bienfait politique, et encore moins

servir de moyen pour mieux gouverner.

Telle est l'origine de l'aversion des jésuites

et de ceux de leurs élèves qui sont fortement

imbus de principes jésuitiques contre le dé-

veloppement des sciences , tels sont leurs mo-

tifs pour s'opposer aux progrès des lumières
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philosophiques et dévouer aux flammes les

écrits de Voltaire, de Rousseau et de tant

d'autres illustres et savans auteurs. Telles sont

les raisons qui leur font adopter des opinions

aussi injustes. C'est ainsi que tous les prêtres,

dans l'antiquité, faisaient également tous leurs

efforts pour avilir et abrutir les peuples, pour

les empêcher de s'éclairer sur leurs devoirs et

leurs droits et pour les dépouiller plus faci-

lement.

Il serait utile sans doute d'indiquer l'ori-

gine de Vautorité occulte que des prêtres

exercèrent dans tous les temps sur les souve-

rains , sur les gouvernemens et sur les peu-

ples. Mon intention n'est pas de me livrer à

une longue discussion sur ce sujet. Elle me

conduirait trop loin; mais je me contenterai

de présenter en passant quelques réflexions

sur cette matière si difficile à traiter avec

clarté.

Je répéterai d'abord qu'on doit être main-

tenant bien convaincu, que le désir d'acquérir

des richesses fut toujours , dès la plus haute

antiquité , le principal mobile des actions de

tous les ministres des cultes religieux ; il fut le



56

motif et la base fondamentale de leur doc-

trine, de leurs dogmes et de leurs intrigues

ambitieuses.

C'est pour seconder leurs intérêts qu'ils im-

molèrent sur les autels de Plutus, de ce dieu

des richesses , et la morale et la justice; c'est

dans ce but qu'ils trahirent et qu'ils sacri-

fièrent sans remords l'humanité et la bonne

foi qu'ils foulèrent indignement à leurs pieds.

Ils propagèrent enfin de toutes parts l'im-

moralité religieuse, l'immoralité politique, et

l'immoralité particulière.

Pour réussir dans leurs projets ambitieux,

les prêtres sentirent que non-seulement ils

devaient s'entourer de respect et de crédit,

mais encore obtenir une grande influence sur

les esprits : c'est par cette raison que dans

l'origine, n'ayant aucune autorité par eux-

mêmes, ils s'appliquèrent à exercer une puis-

sance morale sur les souverains, sur les gou-

vernemens et sur les peuples.

Les disciples de Loyola particulièrement,

et dans les temps modernes
,
poussèrent à un

haut degré cette puissance morale en s'em-

paranl de l'éducation de la jeunesse, en diri-
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géant celle des princes et en s'arrogeant le

droit de donner pour ainsi dire exclusivement

des confesseurs aux rois. Tous les courtisans,

pour plaire à leur maître, confiaient égale-

ment la direction de leur conscience ù des

jésuites.

La faction religieuse, dès la plus haute

antiquité, joua toujours le premier rôle en se

rendant dépositaire des sciences humaines
,

dont ils se servirent pour abuser de la stupi-

dité du vulgaire ignorant et crédule. Mais ils

apprirent encore que pour maîtriser les es-

prits les plus revêches et pour en imposer gé-

néralement, il fallait étonner, effrayer et ins-

pirer de la terreur; ils eurent donc recours

aux impostures superstitieuses et aux barba-

ries du fanatisme qu'ils exercèrent tantôt par

eux-mêmes, témoin les tortures et les bûchers

de l'inquisition , et tantôt en employant une

telle influence surlesgouvernemens, que ceux-

ci obéissaient à la voix des prêtres , et deve-

naient les exécuteurs des vengeances sacerdo-

tales. Ils sentirent encore qu'il leur était né-

cessaire de représenter aux hommes la divi-

nité sous un aspect terrible. Ils se décidèrent
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en conséquence , cl malgré les réclamations

tlu bon sens et de la raison , à proclamer l'exis-

tence idéale d'un Dieu véritablement formé à

leur image, c'est-à-dire d'un dieu jaloux,

exigeant, vengeur, irascible et cruel, d'un

Dieu inexorable enfin lorsqu'il est offensé

,

mais qu'on pouvait cependant très-facilement

fléchir par la soumission aux ministres du

cuite et surtout par des présens et des vic-

times.

On pouvait donc, au moyen de l'interces-

sion des prêtres , apaiser un dieu si effrayant

,

et se le rendre propice en raison de la richesse

des offrandes qu'on déposait sur les autels et

dans les temples.

A ce hideux tableau de la Divinité chez les

païens , qui ne reconnaît le portrait des prê-

tres eux-mêmes? Ils se sont ainsi dépeints d'a-

près nature , et ils ont donné en même temps

une idée du caractère qui les distingue et

de la morale corrompue qu'ils prêchent et

qu'ils ont observée avec tant de persévérance

depuis que le monde existe, dans toutes les

religions et malheureuscinent sans en ex-

cepter aucu7ie.
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Je n'ai fait cette dernière remarque que

pour exciter la surveillance des gouverneraens

contre les vices , l'immoralité et les exorbi-

tantes prétentions de nos prêtres, et non pour

nuire à la vraie religion et offenser ceu?i qui

la professent.

Nous pourrions développer cette disserta-

tion et entrer dans de plus grands détails sur

cette matière que je n'ai fait qu'effleurer. Je

voudrais faire connaître l'origine de l'intolé-

rance et du fanatisme qui dérive du systè-

me adopté par les prêtres sur l'origine du

bon et du mauvais génie. Je donnerais aussi

des notions plus étendues sur les causes qui

ont produit l'immoralité religieuse, poli-

tique et particulière; mais je ne puis, quant à

présent, m 'étendre au-delà des bornes que je

me suis prescrites dans ce discours prélimi-

naire. Peut-être un jour je traiterai ce sujet

d'une manière plus complète, si toutefois l'in-

fluence du jésuitisme ne s'y oppose.

Je regrette donc de terminer cette disserta-

tion après l'avoir à peine ébauchée; mais du

moins qu'il me soit permis de répéter encore,

que vouloir arrêter le développement de la ci-
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,
pour uc

fonder le pouvoir des princes que sur l'igno-

rance du peuple et sur la superstition cl le

fanatisme, est un conseil perfide, inspiré par

le jésuitisme et essentiellement nuisible à tous

les gouvernemens et à tous les souverains- Ce

conseil équivaut en quelque sorte à une dé-

claration hostile, faite contre la liberté et con-

tre les droits les plus légitimes des peuples.

L'autorité temporelle ne doit plus se laisser

abuser, par ceux qui furent de tout temps et

seront toujours, invinciblement, tantôt ouver-

tement et le plus souvent secrètement, et avec

hypocrisie, les ennemis jurés de toute autorité

qui leur résiste , les rivaux constans de la

royauté. Toujours ils seront les adversaires ir-

réconciliables des rois, auxquels ils n'accorde-

ront desinslans de paix qu'autant qu'ils les au-

ront subjugués, avilis et rançonnés.

Les souverains et les gouvernemens doivent

donc refuser leur contiance à de pareils con-

seillers, à des êtres qui enseignent que le cri-

me est permis dans l'intérêt de la religion , à

des |)rélrcs hypocrites pour lesquels la perfi-

die est une action vertueuse et qui en trom-

pant les hommes prétendent servir le ciel.
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Comment pourrait-oa en effet se fier à ceux,

qui sont prolondément corrompus et démora-

lisés en religion comme en politique, à des sec-

taires qui propagent par système dans toutes

les classes de la société, l'immoralité religieu-

se, l'immoralité politique et la corruption des

mœurs?

Défiez-vous donc de cette secte anarchique

des disciples de saint Ignace de Loyola, qui

ne révent que 1 inquisition et qui donnent aux

souverains le conseil nuisible d'exercer le pou-

voir arbitraire et absolu
,
qui porte en lui-

mcme le germe de sa propre destruction. Ce

pouvoir sans bornes a une tendance invinci-

ble vers l'immoralité politique et conduit in-

failliblement àcettecorruptionquiest la]source

des abus , des désordres et de l'anarchie. Ce

pouvoir si dangereux fait également le malheur

de ceux qui y sont soumis et de ceux qui veu-

lent l'exercer. Cette vérité incontestable est ap-

puyée défaits innombrables qui abondent dans

l'histoire ancienne et moderne des peuples et

dont aujourd'hui la malheureuse Espagne nous

offre les preuves les plus tristes.

Le salut des étals, la sûreté des souverains,

et le bonheur des peuples, résident dans la jus-
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lice qui prolt'gr égaleinent le faible, et le pau-

Tre coinino le riche. La douceur paternelle, et

la boulé, qui devraient toujours caractériser,

non -seulement les princes, mais même leurs

agens,enchaînentIescœursetcommandentraf-

fection des sujets, tandis que les injustices, les

mauvais traitemens et les vengeances éterni-

sent les haines. L'orgueil, la tyrannie, le bri-

gandage et les dilapidations de ceux qui exer-

cent le pouvoir au nom du souverain, irritent

ceux qui doivent obéir et payer. Tôt ou tard

de pareils abus produisent des désordres et

amènent insensiblement les révolutions. C'est

ainsi qu'aujourd'hui l'Amérique et la Grèce ont

été forcées comme malgré elles, de secouer le

joug de leurs oppresseurs, qui à force d'injus-

tices et de cruautés ont anéanti eux-mêmes la

légitimité de leur autorité.

11 est temps de repousser les principes dan-

gereux de ces hypocrites incorrigibles, qui ca-

chent leurs projets ambitieux, sous le masque

de la religion; auxquels il ne manque que le

pouvoir, pour renouveler les horreurs de l'a-

bominable inquisition religieuse et rappeler la

torture et les bûchers.

11 est temps que tous Icsgouvcrnemcns aient



/,3

en horreur, les guerres à la fois politiques et

religieuses, dont le caractère fut toujours ce-

lui de l'extermination; et qui inspirées par la

superstition et le fanatisme, furent constam-

ment le signal du carnage et de la dévastation.

11 est temps que les souverains pour leurs

propres intérêts, prêchent d'exemple par une

conduite franche et loyale, et surtout morale

en politique dans leurs'transactions diploma-

tiques, comme dans leurs opérations admi-

nistratives, tant au dehors, vis-à-vis des au-

tres états, que dans l'intérieur vis-à-vis de leurs

propres sujets.

Il est temps que les ministres d'état et tous

les agens de l'autorité souveraine
,
pratiquent

eux-mêmes la morale évangélique ^ cette su-

blime morale basée sur l'équité. C'est le seul

moyen de rétablir la morale publique, car

l'immoralité particulière ne fait des progrès

parmlle peuple, qu'en raison de la corruption

des gouverneniens. Il faut donc ne plus écou-

ter les conseils perfides du jésuitism.e, il faut

donc renoncer à solliciter des lois inquisito-

riales toujours odieuses et toujours basées sur

un principe d'injustice. H faut s'abstenir de

toutes ces mesures arbitraires, et ({uelqucfois
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tyranuiquc?. 11 ne faut plus de doslitullons,

d'épurations, de purifications, et de circulaires

destructives du droit d'élection et qui souvent

ayant un caractère d'intrigue et de petitesse

décèlent le jésuitisme qui ordonne et exige

de pareilles mesures, indignes d'une autorité

indépendante et qui ne devrait jamais s'abais-

ser devant aucun parti.

Il est temi)s que les tribunaux se persua-

dent que ce n'est point un cri séditieux que

de s'adresser aux gouvernemens eux-mêmes

avec une confiance filiale, pour leur faire con-

naître les abus qui rongent et détruisent sour-

dement, et quelquefois ouvertement et avec

impudeur, l'autorité souveraine; que ce n'est

point un crime d'invoquer paisiblement les

droits naturels des peuples, et l'observation

des lois de la part des agens de l'autorité pu-

blique; que ce n'est point dans l'intention de

nuire à la religion, ni de provoquer la haine

contre les ministres du culte, que de* faire

connaître l'immoralité et le fanatisme des

mauvais prêtres.

II est temps que le souverain pontife , dont

les vertus chrétiennes et évangéliques inspi-

rent la confiance et la vénération à tous les
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vrais fidèles, se charge lui-même de faire ren-

trer dans leur devoir le clergé séculier et ré-

gulier. Il est temps de réformer les mœurs, le

langage et les principes des prêtres fanatiques

qui, en divers pays, et principalement en Es-

pagne et en Portugal, nuisent aujourd'hui à

la religion chrétienne, apostolique et ro-

maine.

Depuis que la cruelle superstition exerce

ses ravages dans la malheureuse péninsule,

depuis que la faction du monachisme et du jé-

suitisme, ultramontaine malgré ie saint-siége,

y verse de toutes parts à grands flots le sang

humain et y excite les passions les plus hai-

neuses; depuis qu'elle y fanatise le peuple

abruti par l'ignorance, on n'y a pas encore

entendu la voix du père des chrétiens, nulle

pastorale apostolique, n'y a encore été pro-

clamée , d'accord avec l'autorité souverai-

ne séculière, pour apaiser les fureurs, ra-

mener les esprits à l'autorilé légitime, et ins-

truire les hommes sur leurs devoirs de chré-

tiens et de sujels soumis.

Il est temps que le chef de l'église rompe

un silence si nuisible qui semblerait l'accuser

5
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de donner son approbation, à la rébellion et

à l'anarchie.

Il est tcnips qu'il proclame les principes

qu'il professe lui-même, sur la ligne de dé-

marcation qui doit exisltr entre l'autorité spi-

rituelle et l'autorité temporelle. Il est temps

qu'il fasse connaître à tous les souverains de

l'Europe, qu'il se désiste loyalement des pré-

tentions exorbitantes de ses prédécesseurs. Il

est temps qij'il déclare franchement qu'il n'a

aucune autorité directe sur la puissance ter-

restre des souverains dans ce bas monde, et

que c'est à tort qu on voudrait l'accuser de

prétendre avoir le droit de disposer de la vie,

et de la couronne des princes.

Cette déclaration franche, loyale, faite avec

ime humilité chrétienne, fondée sur la jus-

lice, fondée sur l'évangile, fondée enfin sur

les divins préceptes de Jésus-Christ, qui a dit

formellement mon royaume n'est pas de ce

tnondey ramènerait infailliblement et en très-

peu (le temps à la communion de l'église ro-

maine, toutes les puissances qui ne s'en sont

séparées que par l'effroi que leur ont causé

les prétentions et la corruption du clergé ca-

tholique. Les théologiens qui, jusqu'à pré-
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lient, ont voulu traiter cette question de la

réunion des schismatiques à l'église de Uome,

pour la plupart soumis à l'empire des préju-

gés, n'ont jamais bien envisagé cette ques-

tion difficile daus son véritable point de vue;

ils n'on-t présenté que des raisonnemens fai-

bles ou sans justesse, qui toujours ont été, et

seront toujours sans effet. Que le saint père

se souvienne que ce furent les excès et la cor-

ruption du clergé, ainsi que la torture et les

bûchers d« l'horrible inquisition, qui produi-

sirent ces grands schismes , et firent perdre à

la cour de Rome près de la moitié de l'Eu-

rope. Les jésuites , véritablement anti-chré-

tiens, vinrent ensuite avec l'intention formelle

de remplacer l'inquisition. Ils en héritèrent

les mêmes principes, et se rendirent coupa-

bles des mêmes excès et des mêmes atrocités.

Les résultats de leur affreuse mission seront

les mêmes inévitablement, et s'ils ne sont ar-

rêtés dans la carrière infâme que les disciples

de Loyola parcourent avec tant de persévé-

rance et d obstination, bientôt le saint-siége

verra l'autre moitié de l'Europe se séparer de

sa communion.

Que le pape chasse les jésuites qui n'offrent
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qu'iinf société dangereuse, ou plutôt une

secte (lésorganisatrice qui n'est en liarmonic

avec aucune autorité sur terre, pas même
avec celle du chef de l'église, auquel plus

d'une fois elle fit la loi, et dont les élémens

tendent à la dissolution de tout ce qui lui ré-

siste, et de tout ce qui lui est contraire. Que

sa sainteté, surtout, proscrive le jésuilisme qui

enseigne la nianière de commettre toute es-

pèce de crimes sans remords, et qui autorise

le régicide pour la gloire de Dieu, et dans

l'intérêt de la religion. Le chef des chrétiens

sera alors bien certain de rendre la paix à

l'église, uapaiser les désordres qui désolent

les gouvcrnemens, et fera le bonheur des sou-

verains et des peuples.

Il est temps enfin que tous les hommes

,

princes et sujets, ainsi que les ecclésiastiques

dans tous les grades, connaissent leurs de-

voirs et leurs droits légitimes. Les lumières

ne peuvent que les rendre meilleurs, et les

empêcher de tronîper les hommes ou d'être

la- dupe de leur crédulité. L'instruction et la

science doivent donc diminuer la masse des

maux qui aflligent l'humanilé.
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DES COMEDIENS
ET

DU CLERGÉ.

CHAPITRE PREMIER.

Allégations de 3/. de Sénancoart, dirigées contre l'au-

teur du livre intitulé : Des Comédiens et du Clergé.

Le livre que j'ai publié sur les Comédiens et

le Clergé, vient d'essnyer de la part de M. de

Sénancourt j une diatribe aussi inconvenante

qu'elle me paraît injuste. Cet écrivain, qui J£ le

crois, doit être estimable sous d'autres rapports,

m'attaque sans ménagement dans le Mercure du

dix-neuvième siècle (i), et il m'oblige mal-

gré moi, pour ainsi dire, de rentrer dans la dis-

cussion, au sujet des avanies et des actes d'into-

(i) Voyez le Tome IX, n" iio, page 2.(J2, du Mer-

cure du dix-neuvième siècle, in-8°. Pari.-. i8i>5.
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lérancc, que les comédiens français ont à essuyer

de la pari du clergé, ou plulôl, de la pari de quel-

ques ecclésiasliques ignorans et fanaliques.

Me pouvanl espérer de faire insérer dans l'ou-

vrage périodique que je viens de ciler, ma ré-

ponse à M. de Senancourt, je me détermine à la

soumellre au public par la voie de l'impression,

et à lui donner plus d'étendue.

Dès son exorde M. tic Sénancourt se permet

de crier au scandale , à cause de la réunion de

deux mots, au rapprochement desquels, on

n'est pas, dit-il, Irès-habitué. Il ignore que ces

deux mots qu'il me fait un crime d'avoir acco-

lés, se sont eux-mêmes autrefois associés, car

ils désignent ceux qui, à différentes époques,

jouaient également la comédie, ainsi que je l'ai

démontré dans l'ouvrage que j'ai fait imprimer.

Ce n'est pas tout, ce charitable critique ajoute

avec obligeance, <:\\iwie intention inexcusable se

décèle dans les maximes pures en apparence^ dont

mes récits sont entremêlés. 11 m'accuse enfin,,

mais bien gratuitement) sans le prouver et d'une

manière vague et irn'fléchie . de confondre les

temps et les lieux.

Les reproches de M. de Sénancourt, sont vé-
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ritablement jésuitiques. Ils ont tons les carac-

tères odieux d'une dénonciation inquisitoriale;

à l'entendre, les maximes pures que j'ai procla-

mées, ne peuvent de ma part, être pures qu'en

apparence ; puis me prêtant des opinions per-

verses, il semble qualifier d'hypocrisie, le lan-

gage respectueux dont j'ai usé, en parlant de la

morale évangélique et des dogmes de notre re-

ligion. Ce n'est pas assurément la charité chré-

tienne, qui a inspiré mon adversaire dans ce

genre de critique.
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eu A PITRE 11.

Riflexioilî. MU II- lilre de l'ouviage inlilulé : Dfs Comé-

diens et du Clergé, «-t sur li-s chailataneries littéraire?,

l»olitiqiJi's et religieuses.

In lionuiK' (l'cspiil, lédacloiir (liiu jtmr-

iial (i), en parlant de l'ouvrage intitulé des Co-

mrUietiS et du Clergé^ ^'exprime ainsi : « Voilà des

» mots comnie disait Fontenelle, qui Ittirlntf d'cf-

y>froi de se trouver ensemble. » Puis le journa-

liste ajoute : « Et pourtant ils ne sont pas aussi

» étrangcïs l'un à l'autre qu'on le pense. »

L'éloquent M//v//>faM. d'après Fontenelle sans

doute, disait aussi que certaines expressions,

hurlaieyit d'effroi, de se trouver accolées les unes

aux autres.

Je suis donc entièrement de l'avis du journa-

liste que je viens de citer. Je pense encore que

de pareils rapprochemens en politique comme

(i) Voyez LE Kain, in-8°, N° XXII, page i5>. l'Vi*.

182;).
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en religion , loin d'être irre^ectueux et nuisi-

bles à la religion et à l'Etat, sont au contraire di-

gnes d'approbation et véritablement nécessaires,

puisqu'ils tendent à la réforme d'abus intoléra-

bles. Ils doivent encore servir à opposer une di-

gue salutaire à la corruption des mœurs du cler-

gé, à l'intolérance religieuse et politique, ainsi

qu'au fanatisme superstitieux, qui, dans le mon-

de, a produit au nom d'un Dieu de paix et de

miséricorde, tant de crimes, tant de cruautés

qui font frémir l'humanité.

Il en est de même quand de pareilles allusions

peuvent démasquer ces hypocrites ambitieux,

qui se moquent intérieurement de la religion

et en font une comédie.

Les comédiens ne sont donc pas dans le

monde les seuls qui jouent la comédie. Que de

bigots afiectant le rigorisme et dont la religion

ne consiste que dans une dévotion superstitieu-

se, se bornant à des pratiques-vides de charité

et croyant en imposer par des gestes et des gri-

maces ! Ils déduisent biep mal l'ambition qui les

tourmente, leur passion dominante est le dé-

sir immodéré d'obtenir de l'autorité et du cré-

dit, et d'amasser par tous les moyens, même les
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plus criminels, clçs richesses, objets de leurs

vœux les plus ardens. Ils n'aiment la vertu que

pour la réputation qu'elle donne. Ce ne sont en-

fin que de grands comédiens de religion et de

vertu.

Il y a des tarlufes dans tous les genres, et

tous sont profondément corrompus. Il en est

qui n'ont pas honte d'employer les expressions

les plus respectables et les plus sacrées, pour

abuser de la confiance des hommes faibles et de

ceux qui par nonchalance, sont indifférens au

mal comme au bien, de ceux enfin, qu'une fa-

tale nécessité condamne au joug avilissant de

la morale des intérêts.

11 semble aujourd'hui qu'on ne fasse plus at-

tention au contraste néanmoins frappant qui

existe entre les expressions, les titres et les qua-

lifications les plus respectables et les plus sa-

crées, comparés aux choses et aux personnes qui

en sont décorées. Si on voulait y réfléchir on y

apercevrait des dissonances choquantes, qu'on

pourrait en quelque sorte comparer à une es-

7)<'ce de liurlanent et d'aboiement, d'autant plus

remarquables, qu'ils tendraioni à faire connaî-

tra les diOV-rontes nuances <le l'hypocrisie et de
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la corruption du cœur humain. Du reste, je

n'attache aucune importance à de pareilles ex-

pressions, chacun -peut les considérer comme

des jeux de mots d'assez mauvais goût.

Pourquoi donc, le titre du livre, des Comé-

diens et du Cierge j exciterait-il une si grande

susceptibilité? Ne l'ai-je pas suffisamment jus-

tifié au moyen des détails historiques les plus

incontestables que j'ai présentés dans cet ou-

vrage? Je vais enfin ajouter ici d'autres exem-

])les du même genre qui viennent à l'appui de

ce que j'ai avancé.

]\ 'est-on pas en droit de demander si les dé-

nominations et les qualifications, si dignes de

respect : Pères de la foi ^ Missionnaires....,

en deviennent plus recommandables lorsqu'on

sait qu'elles servent à désigner les membres qui

composent ces jacobinières jésuitiques Ae Mont-

Rouge, de Saint-Acheulj etc., etc., qui inon-

dent la France et qui ont des clubs correspon-

dans en Suisse et dans tous les gouvernemens

qui sont assez imprévoyans et assez faibles pour

se laisser mener et subjuguer par ces espèces

de coteries religieuses qui sont autant de foyera

d'intrigue et d'ambition?
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(les sofirlt's socrc'tes, soni d'aiilant plus dan-

gereuses , cju'aflectnnt riiulépoudance , sons le

spécieux prétexte de se rendre uliles pour la

propagation et l'affermissement de la religion

catholique, elles refusent de faire connaître

leuis constitutions et leurs régleniens, non-seu-

lement aux gouvernemens séculiers, mais en-

core à l'ordinaire des lieux, c'est-^-dire aux év.e-

ques dont ils prétendent décliner la jurisdiction

ecclésiastique.

C'est ainsi que ces clubs du fanatisme jésuiti-

que, exercent sous les noms de Congregâtions,

de Pères de la foi, de MissiinuiaireSj l'intrigue et

le brigandage, en exigeant des gouvernemens

et des particuliers, de fortes contributions à ti-

tre d'aumônes, de secours et de donations. Ils

correspondent dans tous les pays et y portent

le trouble, le désordre et l'anarchie.

Dans les Pays-Bas, des missionnaires jésuites

s'y présentèrent dernièrement viles ut canes, et

furent chassés. En Irlande, par leurs intrigues,

ils y étaient déjà parvenus à lever la tête et s'y

njonlrèrent asliiti ut vulpes : mais y ayant été

démasqués et après y avoir ruiné les inlén'^ts et

les espérances des catholiques, ils y sont rede-
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venus aujourd'hui viles ut canes. En France, ils

y sont déjà, astutl ut vu/pcs, leurs progrès y sont,

sensibles, déjà ils commencent à s'y montrer, à

s'y nommer, et les plus impudens croient pou-

voir quelquefois déposer pour quelques instans

le masque de l'hypocrisie. Déjà encore ils y
aboient avec quelques succès la création de

nouvelles lois inquisitoriales. Mais , tremblez,

Français!!! les Pères de la foi sont là!!! de tout

côté ils promènent leurs regards enflammés.

Bientôt ils se montreront, terribiles ut leones, et

la lance en arrêt comme au temps de la ligue.,

époque d'horrible mémoire, ils se vengeront in-

quisitorialement de tous leurs ennemis. Avec

quel plaisir, avec quelle complaisance ne rap-

pellent-ils pas ces temps de malheurs si agréa-

bles pour eux
,
qui leur rappellent que leurs

devanciers faisaient trembler les rois! lisez plu-

tôt leurs brochures modernes. L'un d'eux n'a-t-

il pas eu l'impudeur d'en imprimer une ayant

pour titre [es Jésuites peints par Henri IV? Cet

écrivain a poussé l'insolence jusqu'à prétendre

que ce grand Pvoi était l'ami des jésuites, et

comme un lâche hypocrite, il ose citer les pro-

pres expressions de ce bon prince, tandis que



58

notre écrivain jésuite sait bien lui-iiièine que la

crainte seule avait arraché de tels coaiplimens

de la bouche de ce monarque ellVayé du crédit

des jésuites, puisqu'il avait traité avec eux

comme de puissance à puissance ^ et qu'il espé-

rait les rauiener vers lui par la douceur; mais

ce lut bien en vain qu'il crut adoucir ces tigres

féroces, altérés du sang des Bourbons. Trois

fois ils tirent couler le sang de l'ami du peuple,

du grand Henri IV; et enOn un scélérat fanatisé

par les doctrines régicides des jésuites, s'arma

d'un poignard panicide et arracha la vie au

meilleur des lois. Et l'écrivain éhonlé que je

viens de citer , ose le présenter comme Cami

des Jésuites! 11 faut avouer que de pareils mots,

Jésuites et Henri i^ ., hurlent d' effroi de se trou-

ver ensemble.

Les jésuites semblent impatiens de commen-

cer en France des scènes tragiques et cruelles

,

pareilles aux exécutions sanglantes qui signa-

lent leur influence funeste en Espagne. On n'ose

porter ses regards sur la Péninsule sans frémir

d'horreur. C'est là que les factions monachi-

ques et jésuitiques ultra-montaines, sont gor-

gées de richesses, tandis que l'Etat est pauvre
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et la famille royale privée de finances. C'est là

qu'après s'être emparés d'une grande partie des

revenus du royaume , le clergé et les moines y

exercent avec audace une puissance anarchique

et déploient toute leur fureur religieuse. C'est là

que tous les partis les plus opposés , mais tous

également fanatisés par l'ignorance et la su-

perstition
, y sont armés les uns contre les au-

tres sous les yeux d'un gouvernement paralysé.

Tous les citoyens divisés sont aux prises*et s'en-

tr'égorgent, le sang coule de toute part. La

division et la haine régnent dans toutes les fa-

milles, et cette discorde, soufflée par les prê-

tres et les jésuites, se propage malheureuse-

ment jusque dans le sein de l'auguste famille

du souverain légitime , dont l'autorité mécon-

nue ne lui laisse plus que des vœux impuissans

à former pour le bonheur de son peuple.

Pour comble de malheur, on y voit des fa-

natiques soutenus par des moines, des prêtres,

des chanoines et des évêques, et armés au nom

d'un frère et d un sujet , contre son frère et

son roi légitime : mais on doit croire que ce

frère désapprouve lui-môme ce parti fanatique

et rebelle ,
qui a l'audace d'oser porter le nom

de Carliste.
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. V<*ul-on jeter un coupd'œil sur le Portugal,

on y voit encore les traces des mêmes principes

du fanalisnie monacal et jésuitique. L'ultra-

montanisme y a fait également tous ses efforts

pour y exciter le désordre et la rébellion en

armant l'épouse contre son roval époux, et le

fds contre son père et son roi. Mais heureuse-

ment une puissance . qui s'est placée dans le

premier ordre, a comprimé ce volcan
,
qui est

encore»mal éteint; elle a néanmoins déjà fait

taire en Portugal tous les partis anarchiques et

toutes les factions religieuses , monachiques ,

jésuitiques, catholiques, ultramontaines, etc.
,

mais en agissant d'accord avec le souverain lé-

gitime.

On admire cette puissance éclairée, qui, de-

puis qu'elle s'est déclarée la protectrice des

gouvernemens opprimés et des peuples tyran-

nisés et massacrés, surpasse de bien loin tous

les gouvernemens de l'Europe dans l'art de gou-

verner, et principalement sous les rapports de

la saine morale politique.

On voit le gouvernement britannique dimi-

nuer ses armées plutôt que de les augmenter

,

et cependant il trouve le secret de tenir à lui
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seul eu échec la puissance colossale de la sainte-

alliance qui, par son impopularité , a apporté

en naissant le germe de sa destruction. Cette

sainte-alliance si formidable, mais qui déjà perd

de son énergie, ruine ses finances, s'exténue

en entretenant d'innombrables armées immo-

biles , l'arme au bras , et n'ose agir.

On demandera peut-être l'explication de ce

phénomène politique. La solution en est facile.

Elle consiste dans ce peu de mots : Canning
_,

en obéissant à son souverain, possède la confiance

des peuples.

Tant que le premier ministre d'Angleterre

méritera l'honorable confiance dont il est in-

vesti , ses succès sont assurés. C'est en effet en

dédaignant le système stationnaire qu'il a pris

son essor et qu'il a donné au gouvernement

britannique une marche hardie et rapide. La

justice et l'humanité qui y président font déjà

oublier la^ ente odieuse de Parga, ainsi que les

excès de lord ]\Iaitlai\d
,

qui appartenaient à

l'ancien ministère.

Canning, ami des progrès de la civilisation

du monde, et en continuant d'employer le

grand levier populaire de la confiance générale,

4



léussira . il n'en laiil pas douler. inomo dans

r<Mitronii.so si dliruMlo o( si ('pinoiiso de l'éman-

cipalion des (Irocs.

Il paraît l)ien que ce grand homme d'Elat

sait manier Jiabilement ce levier politique, et

comme un autre Archimède, il en connaît toute

la puissance , et il a trouve le point d'aj^pui que

demandait ce célèbre mathématicien : Damllti

piinctuw, et trrram movcbo.

Jamais le premier ministre d'Angleterre ne

trahira cette confiance populaire qui fait toute

sa force ; Jamais il ne sera le défenseur de l'ab-

solutisme.; jamais il ne protégera la supersti-

tion , ni le fanatisme ; jamais il ne favorisera le

système inquisitorial. Jamais il ne permettrait

([ue des troupes envoyées pour rétablir le bon

ordre dans un pays, y restent, comme en Es-

pagne, dans une attitude honteuse, qui accu-

sent les principes de ceux qui les ont envoyées.

De braves militaires doivent-ils être ^éclateurs

immobiles, d'horribles ujassacrcs dirigés par des

moines et des jésuites, sans daigner s'interpo-

ser entre les assassins et les victimes? doivenl-

ils être réduits au rôle de témoins coupable.^

des crimes qui se passent sous leurs yeux? doi-
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vent-ils , enfin , se trouver condamnés à sanc-

tionner de leur présence l'anarchie, la rébel-

lion, la vengeance, les massacres et les assassi-

nats qui accablent aujourd'hui la malheureuse

péninsule (i)? Non! le ministère anglais ne sera

jamais ni si maladroit, ni si absurde.

C'est donc au gouvernement anglais qui,

tous les jours, déploie de plus en plus les prin-

cipes d'une politique sage, éclairée et morale,

qu'iîtait réservée la noble mission d'enchaîner à

Lisbonne' la rébellion , le monachisme et le jé-

suitisme. Ce gouvernement
,

qui depuis long-

temps n'est plus la dupe de l'ultramontanisme
,

est cependant parvenu à écarter les malheurs

qui menaçaient les Portugais catholiques. Il

s'est porté à cet acte d'humanité avec zèle et

(i) Mon intention n'est pointd'accuser ici le ministère

français, de tous les desordres qui aflligent présente-

ment lu malheureuse Espagne, et même d'une grande

partie des abus qu'on remarque en France. Je suis bien

éloigné de partager l'aveugle acharnement de tous les

partis, qui veulent renversi.r les ministres actuels; on

connaîtra mes motifs en lisant la Notice que j'ai placée

à la fln du présent chaj)ilrc.
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la faction de ces fanatiques qui s'arrogent si au-

«lacieusometit les beaux titres de pires de lu fol

el de missionnaires. Il faut bien en convenir,

ces dénominations si respectables Imrlenl d'effroi

de se trouver en si mauvaise compagnie.

Il n'est pas jusqu'à l'innocent congréganistc

qui liurle d'effroi^ de se voir enrégimenté parmi

les vils espions du Vieux de la montagne^ de ce

terrible inquisiteur, de cet impérieux général de

toutes les congrégations de Loyola , répandues

dans l'univers.

Ces sociétés secrètes, sèment de toutes parts

le désordre et l'anarchie. Elles exercent l'espion-

nage le plus odieux , mais le plus habilement

combiné.

Les congréganistes répandus en grand nom-

bre dans l'ordre social et principalement dans

toutes les classes des agens du gouvernement,

ont ordre de se surveiller les uns les autres

et d'espionner tous ceux qu'ils fréquentent. C'est

ainsi que l'espionnage devient général, il n'est

aucun bureau qui en soit exempt, depuis celui

du ministre jusqu'au bureau à tabac. Tous les

lieux publics sont espionnés jésuiliquement, in-
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dépendaniment de l'espionnage légilime de la

police.

Ilest encore un autre genre d'espionnage très-

étendu. C'est une espèce de commérage sous la

direction de confesseurs curieux qui ont ordre

de questionner adroitement les maris et les épou-

ses, les enfans et les valets ; ils savent tout ce

qui se passe dans l'intérieur des maisons et con-

naissent les actions et surtout la manière de pen-

ser de chaque particulier.

Les rapports de cette surveillance, aussi éten-

due qu'elle est minutieuse, aboutissent dans cha-

que pays à un centre commun, où des jésuites

dévoués, d'après des instructions secrètes, sont

chargés de faire des résumés fidèles qu'ils trans-

mettent au monarque absolu des solipses, à ce

fameux général des jésuites, résident à Rome.

Le pape lui-même, est dans la dépendance de

ce roi des rois. Ce moine souvei*ain s'assimile à

la divinité. Il commande des séides dévoués, qui

ont sous leurs ordres lant d'autres séides subal-

ternes ! Ce puissant général, véritable monar-

que, est bien assuré d'être ponctuellement obéi

de tous ses sujets, leur ordonnerait-il de com-

mettre les -plus grands crimes pour l'intérêt de
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de venger la religion; au moindre signal, ils se

permettraient, au nom d'un Dieu de paix et de

miséricorde, d'assassiner ou d'empoisonner sans

remords les souverains, les grands personnages

et les particuliers les plus obscurs. Malheureu-

sement celte liorrible société n'en a fourni que

de trop nombreux exemples !

. Les principaux séides de ce Vieux de la mon-

tagne sont des espèces d'envoyés extraordinai-

res accrédités en divers pays, auprès des puis-

sances étrangères qui sont assez simples et assez

dupes, pour payer elles-mêmes les frais de ces

sortes d'ambassades. Ces séides et leurs agens

secrets, sont chargés d'espionner et de diriger

les gouvernemens, de régenter les souverains,

de les punir et de s'en défaire même, lorsqu'ils

sont indociles.

Ils liennenf également en tutelle les minis-

tres d'état, qu'ils surveillent, nomment et chan-

gent à leur gré. Ceux-ci en devenant créatures

de la société de Jésus, sont pour ainsi dire con-

gréganistes obligés^ ou jésuites de robe courte.

Ils ne peuvent se maintenir en place, qu'en se

traînant à plat ventre, devant la puissance jésui-

i
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tique qui les fait trembler. L'aveuglement mi-

nistériel est si grand que les hommes d'état ont

l'imprévoyance et la faiblesse de fournir eux-

mêmes, les armes les plus puissantes pour con-

solider l'esclavage, et river les chaînes des agens

de la souveraineté. Le pire d'une position aussi

humiliante , c'est que dans tous les gouverne-

mens où les jésuites dominent , les ministres

d'état y sont réduits à la dure riécessité de

mettre en pratique les principes de corruption,

qui sont si bien établis dans les constitutions, les

règlemens et les instructions publiques et se-

crètes de l'ordre moiiast ico-politU/ue des disciples

de Loyola ! Ces ministres enfin, auxquels il est

défendu d'avoir une conscience particulière,

hurlent d'e/froi d'être contraints, mais bien mal-

gré eux, d'introduire trop souvent dans leurs

opéral'ions goaverncmentaleSj, uneinfàme morale

astucieuse et machiavélique. Qu'on juge main-

tenant de l'asservissement pénible dans lequel

gémissent tous les agens subalternes d'un gou-

vernement trop faible pour accorder aux magis-

trats cette noble indépendance, si nécessaire

pour rendre la justice en matière polititjue el

religieuse, et faire respecter les lois.



G8

Ce n'est pas tout encore, les disciples de saint

Ignace, ainsi que leurs partisans serviles, leurs

écrivains soiidoyés, leurs gazetiors salariés, tous

d'après le principe d'hypocrisie dont ils sont

prédomines, semblent avoir épuisé les dénomi-

nations et les expressions les plus sacrées et les

plus vénérées, pour en décorer le litre de leurs

journaux et de leurs gazelles ;>coml)ien ne voit-

on pas d'jdinis de lu religion et du rui, qui ne

professent que des principes anti-chrétiens et

régicides !

Si on jette un coup d'œil, principalement sur

leurs écrits périodiques., en matière religieuse,

on y trouve des intitulés respeclables, qui liur-

lent d'effroi de servir de frontispice à des ouvra-

ges qui, renfermant quelquefois du bon grain,

sont néanmoins trop souvent infectés d'ivraie.

C'est là, qu'un vil écrivain, profondément

corrompu, vénal et honteusement protégé, sou-

doyé et honoré par la /théocratie jésuitique, a

osé hurler effrontément, les mots atroces r/^wrars

salut({ircs, pour juslifier l'assassinat des protes-

tans et de tous les hérétiques, et pour préconi-

ser enfin toutes les Saint-Barthélémy religieuses

c,t politiques.

^
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C'est d'après ce principe si odieux, qu'un jeu-

ne étudiant irréprochable, fut assassiné au rai-

lieu de la foule, par un coup de fusil tiré au ha-

sard, qui aurait pu tuer tout autre individu. Le

même principe encore, fit mitrailler le peuple

à Cadix et massacrer d'innocens écoliers à

Pavie,

Combien ne voit-on pas d'écrlvams je^uitisés,

qui, inspirés par l'orgueil le plus hautain, n'ont

pas honte de fouler à leurs pieds, la charité et

l'humilité chrétiennes, en distillant le venin de

leurs plumes empoisonnées, et en produisant

des ouvrages qui semblent écrits sous la dictée

des furies! Ils n'y respirent que vengeance, que

sang et carnage. Ils y 'appellent à grands cris ou

plutôt par des liurlemcns épouvantables^ la per-

sécution, l'inquisition, et tous les fléaux qui sont

la conséquence de l'intolérance théocratique.

Ils veulent qu'on ne gouverne les peuples que

par la terreur et la violence , et ils n'aspirent

qu'après les exécutions sanguinaires de la sainte

inquisition, tandis que ces deux dernières ex-

pressions hurlent d'e/froij, de servir de mot de

ralliement aux bourreaux théocrates, altérés de

sang humain. 4^

^
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On voit encore un abbé (i) qui prosiiluc son

talent équivoque dans l'art d'écrire, pour la dé-

fense du jésuilisiîie impur. Il déshonore ses

écrits par des principes anarchiqucr en politi-

que et par des doctrines dangereuses pour la

religion chrétienne, dont il ébranle, dont il ren-

verse tous les supports et détruit toutes les

preuve*». Plusieurs savans écrivains, aussi reli-

gieux que profonds, ont démontré d'une ma-

nière évidente ce que je viens d'avancer; et s'il

est nécessaire, j'en présenterai un jour l'extrait,

accompagné de réflexions.

Les éloquens ouvrages de cet auteur atrabi-

laire, que ses aveugles admirateurs nous propo-

sent comme ceux d'un père de 1 église, sont

néanmoins remplis d'inconvenances et d'expres-

sions de mauvais goût. Un si puissant athlète,

méritait bien d'être aggrégé dans les jacobiniè-

res jésuitiques; aussi y a-t-il joué un rôle, et

obtenu un rang distingué : i\Ionl-llouge, en ef-

fet, lui décerna l'important emploi d'inspecleur-

i

(i) Vabbc (te la Mennais, aiileiir de l'Essai sur riiidil-

fcrrnic cl) y'»^iti«Te de religion, '\ vol. in-8'. riiri?.iS23.
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général des clubs ignaciens en Suisse. On l'a vu

traversant avec Ja rapidité de l'éclair, les monta-

gnes de l'Helvélie, et de là, postillonnant vers

la capitale du monde chrétien. Il arriva à Rome,

où, avant de rendre ses hommages au saint

père, i\ alla se présenter humblement devant le

grand monarque des solipseSj pour lui rendre

compte de l'importante mission de Berne.

C'est dans les écrits de ce missionnaire si zélé

que l'auteur inspiré par le jésuitisme le plus ef-

fréné, se débat et hurle comme un énergumène

dans ses longues diatribes. Il y accuse d'athéis-

me et d'indifférence pour la religion, quicon-

que n'est pas de son avis. Il y injurie sans mé-

nagement, les gouvernemens, les souverains et

les ministres d'état.

Ce n'est pas le zèle de la morale chrétienne

ni de la charité évangélique, qui inspire tant de

rigueurs à cet apôtre du jésuitisme, car il vou-

drait comme un autre Mahomet, protéger ec pro-

pager par le fer et par le feu, les pratiques du

culte divin.

Ce qu'il y a de remarquable , est que cet

abbé véritablement anti-chrétien, ainsi qu'on

pourrait le prouver si facilement, y réclame spé-
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bas monde en faveur de l'église. A l'entendre, on

dirait que le clergé, tenant en main les foudres

de l'église, ne cesse à!aboyer après son indem-

nité; tandis qu'il est bien prouvé qu'aujourd'hui,

ce même clergé prélève annuellement plus de

cent millions sur la France. Cette évaluation ne

paraîtra pas exagérée , si indépendamment de

plus de trente millions par an, payés par le gou-

vernement, on met en ligne de compte tout ce

que les évêques et les prêtres dans les départe-

mens, reçoivent des communes et des particu-

liers, pour leurs élablissemens et pour l'admi-

nistration des sacremens, sans compter les do-

nations testamentaires qui se multiplient pro-

gressivement toutes les années.

Ah ! quel malheur, si on rendait aux prêtres

et aux moines, les biens corrupteurs dont ils fi-

rent si mauvais usage ; dont autrefois ils s'em-

parèrent si frauduleusement dans les temps de

barbarie, d'ignorance et de superstition, en abu-

sant de la crédulité des peuples, et en spoliant

trop souvent l'homme sans crédit, la veuve et

l'orphelin! De nos jours même, nous en voyons

quelques exemples, car plus d'un ministre du
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•culte, abusant de l'ascendant que la religion lui

donne sur les esprits faibles et crédules, accu-

mule chaque année, par la voie de legs pieux en

faveur de gens de main-morte, d'immenses ri-

chesses, dont la progression serait effrayante,

si le gouvernement n'y mettait ordre.

Voudrait -on rouvrir cette source d'abus qui

mit de si grands biens à la disposition des prê-

tres , et qui fit jadis tant de mal à l'Etat et à la

religion? Qu'on réfléchisse donc aux désordres

que les prêtres et les moines produisent aujour-

d'hui en Espagne, par le mauvais emploi de leurs

richesses. Ne supposons donc pas que des rois

seraient assez influencés et assez effrayés par

l'impudence jésuitique , au point de se déter-

miner à enrichir de plus en plus l'autel aux dé-

pensées sueurs du peuple, et ruiner l'Etat à

coups de milliards.

Cette dernière expression n'a-t-elle pas aussi

son genre d'éloquence? Il faut le demander à

ce brillant écrivain , homme d'Etat qui , d'un

seul trait de plume
,
jugea sans appel , à mon

avis, un grand personnage qui jadis fut si

épris du pouvoir absolu. Autant qu'il m'en sou-

vieht, c'est M. de Châteaubriant qui a dit de
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IVapoléon ,
que ce grand capilaiiie gagnait ses

victoires à coups de gcncratums.

Bonaparte, malheureusement pour lui, dé-

daigna trop souvent l'opinion publique , et il

n'en disparut que plus promptement de la scène

du monde. Doué d'un génie peu ordinaire , il

était néanmoins atteint de la folie de la monar-

chie universelle. D'autres souverains et d'au-

tres conquérans, non moins ambitieux, aspi-

rèrent également, mais en vain, de parvenir à

ce genre de monarchie idéale.

Napoléon, ce souverain improvisé, dont les

victoires éclatantes restèrent toujours sans ré-

sultat
,
passa comme l'ombre et bientôt il sera

presque oublié. Il ne sut qu'un instant garder

sa couronne. 11 aurait pu la transmettre à sa

race ; mais deux lustres à peine ne suffisent pas

pour consolider un trône. iXapoléon n'avait pas

usurpé la couronne sur l'auguste dynastie des-

tinée à faire le bonheur des Français, car il

ramassa les rênes du gouvernement tandis

qu'elles étaient flottantes et égarées entre des

mains mal habiles, mais cependant en posses-

sion d'une souveraineté de fait.

L'usurpateur du directoii*e, semblait ne ^as
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avoir de plan fixe ni de but déterminé. On «st

autorisé à en juger ainsi d'après ses projets in-

sensés, <jui , à force d'être gigantesques, im-

modérés , et mal dirigés , du moins vers la fin

de son règne, se rapetissent en disparaissant

presque aussitôt qu'ils ont été conçus.

Oppresseur de la liberté, Bonaparle n'en ca-

ressa le fantôme que pour mieux déguiser son

ambition démesurée. Pouvait-il jamais devenir

le prêtre fidèle du culte de cette divinité ché-

rie de tous les peuples? Il n'en connaissait pas

le prix et ne fut pas digne d'en être inspiré. Qui

l'aurait cru? ce fut de son plein gré, sans y

bien réfléchir, qu'il se constitua si imprudem-

ment prisonnier, et qu'il présenta ses mains

pour recevoir dès chaînes de ceux-là mêmes

qu'il avait offensés. 11 ignorait donc le cœur hu-

mam ? A quoi donc lui servit son génie et son

esprit ? Sur l'extrême déclin de sa carrière , il

s'est montré médiocre dans l'adversité , car il

fut assez simple, ou plutôt assez aveugle, pour

ne pas pressentir la dure et inévitable réclusion

qu'il a subie jusqu'à la fin de ses jours.

Lorsqu'on critique les plus fameux person-

nages, on est plus exigeant envers le grand gé-
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nie qu'envers les autres hommes. Si donc je

me suis occupé de faire ressortir ici les défauts

du grand Napoléon , c'est que mon plan n'était

pas d'en composer un portrait complet et ache-

vé, je n'avais besoin que d'en faire une esquisse

prise sous un point de vue parliculiei' , et je ne

suis pas assez injuste pour vouloir atténuer ou

obscurcir tout ce que tant d'écrivains plus ha-

biles que moi ont mis au jour, sur les grandes

qualités et les grandes actions de cet homme à

jamais célèbre. Si je réalise le projet que j'ai

formé de donner aussi une biographie de Bona-

parte, jaurai soin, sans doute, que les om-

bres, si nécessaires à la perfection d'un tableau,

y soient ménagées de manière qu'elles puissent

servir à faire valoir les traits çaillans qui méri-

tent le plus grand jour. Je l'envisagerai sous

différens aspects qui ont été, ce me semble,

négligés.

Je vais, en attendant, terminer mon esquisse

sous le point de vue dans lequel j'ai placé le

portrait que j'ai voulu faire connaître, et dont

j'ai été à portée d'observer l'original, par moi-

même et de très-près, pendant plusieurs an-

nées. *
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grand homme fut trop souvent la dupe de son

imagination quelquefois déréglée. Il était enfin

livré à une agitation pour ainsi dire perpétuelle,

et qui
,
je le présume , tenait autant à sa cons-

titution physique qu'à son moral. Toujours in-

quiet
,
quelquefois bizarre , il fatiguait ses gé-

néraux enrichis, qui n'aspiraient qu'au repos

pour jouir en pais des aises de la vie. Si ce

grand capitaine a pu être un composé d'^-

lexandre -le- Grand , et de Charles XIIj il fut

au-dessous de Césarj qui , se proposant aussi

de conquérir le pouvoir souverain
,
qu'il vou-

lait fixer entre ses mains, attira ( comme le dit

Tacite ) 'tous les maires (k l'Etat^ par les dou-

ceurs du repos. Cunctos dulcedine otii pellexit.

[C. C. Tacitus.
)

Napoléon sentit qu'avec le pouvoir absolu,

on pouvait faire de grandes choses, et que les

empires avec de grandes armées, prospéraient

toujours avec une volonté unique et ferme.

Doué de cette forte volonté, et après avoir en-

trepris de grandes choses avec quelques succès,

il n'a plus mis de bornes à son ambition, et il

voulut entreprendre des choses encore plus
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grandes. L'opinion publique
,
pour ainsi dire

pervertie par l'influence de Bonaparte, sem-

blait, sous son règne, admellre aussi que la mo-

narchie absolue élail le meilleur de tous les

gouvernemens. Quoi qu'il en soit, personne rie

peut nier que celte opinion ne soit celle du

jésuitisme. Cette opinion, cependant, est erro-

née, malgré les avantages qu'on attribue au

pouvoir absolu.

Avant de combattre cette opinion je dirai que

les conséquences qui en résultent ne prouvent

que trop combien les gouvernemens absolus,

depuis l'antiquité la plus reculée jusqu'à pré-

sent, ont toujours produit et sans doute pro-

duiront toujours des abus multipliés, des injus-

tices révoltantes et impunies, ainsi que des ré-

volutions anarchiques, accompagnéesd'attentats

et d'atrocités de tous genres.

Le pouvoir absolu, ennemi irréconciliable de

la liberté et des droits imprescriptibles, et inalié-

nables des peuples, est nécessairement basé sur

l'immoralité politique et se trouve dans un état

perpétuel de fausseté et de mauvaise foi. Il est en-

core essentiellement opposé au progrès des lu-

mières parmi le peuple , ce qui a été déjà

prouvé.
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Cette manière de penser et d'agir est précisé-

ment l'opinion de la théocratie et par conséquent

des jésuites, ainsi que nous venons de le dire.

On ne doit pas en être étonné, puisque le gou-

vernement absolu dérive en ligne directe du

gouvernement théocratique. C'est la théocratie

et il n'en faut pas douter, qui tous les jours

conseille aux gouvernemens de faire tous leurs

efforts, ou pour conquérir ou pour augmenter

et conserver le pouvoir absolu qui est l'objet de

leurs vœux les plus ardens.

Personne n'ignore aujourd'hui que le gou-

vernement purement théocratique fut toujours

au plus haut degré l'autorité la plus absolue, la

plus arbitraire, la plus despotique, la plus tyran-

nique, la plus intolérante et la plus inhumaine.

Ce gouvernement «st si détestable' qu'il n'a ja-

mais pu se maintenir dans aucun temps, dans au-

cun pays , à cause de l'excès que signalent sa

corruption et son immoralité ; et d'ailleurs la

vengeance implacable et cruelle qui le caracté-

rise a toujours provoqué sa ruine.

Les Hébreux et l'inquisition, à des époques

bien différentes, en offrent les preuves les plus

convaincantes. Chez les Juifs, des juges théocra-



8o

les ci absolus gouvcrii;u«Mil despoliqucincnt les

Israélites. Ils poussèrent le peuple à bout et l'o-

bligèrent à secouer le joug absurde et inhumain

de leurs prêtres souverains. Cependant jamais

siècle ne lut plus fécond en miracles. Quant à

l'inquisition, d'horrible mémoire, on se souvient

encore des atrocités du saint-offuc où des prê-

tres sanguinaires, juges et parties, condamnaient

des hérétiques à être brûlés vifs.

Le raisonnement de dire que le pouvoir ab-

solu peut faire de grandes choses au moyen

d'une volonté forte et unique, n'est captieux et

séduisant que pour les partisans entêtés, aveu-

gles et ignorans de ce même pouvoir absolu. Il

est trop facile de démontrer que cette volonté

forte et unique d'un seul homme, lorsqu'elle

n'est pas tempérée par des contrepoids politi-

ques, peut ruiner l'état et renverser le souverain

lui-même. Cette volonté forte, en proie à ses

propres caprices, ainsi qu'aux influences funes-

tes de l'esprit de parti qui cherche à l'égarer,

renferme toujours le germe de la destruction et

toujours opère beaucoup plus souvent le mal

que le bien.

On sent que les exemples ne manqueraient
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pas pour venir à rapj)ui de ce que je viens de

dire. Car si on veut citei' les graijds conquérans

qui opérèrent de si grandes choses, on répon-

dra que, c'est précisément pour les empêcher

d'opérer des choses si grandes, qu'on doit en-

chaîner ces fléaux de l'humanité et qu'on vou-

drait leur refuser cette autorité absolue.

Tous ces grands conquérans, si épris d'une

vaine célébrité, abusèrent tous de leur autorité

absolue, et toujours ils firent le malheur égale-

ment du peuple oppresseur et du peuple oppri-

mé. Ils voyaient sans effroi leur renommée s'a-

grandir en sacrifiant des milliers d'hommes

qu'ils immolaient dans les combats. Ces fameux

guerriers n'avaient souvent que des vertus fac-

tices. Ils n'étaient que des comédiens, remplis-

sant des rôles d'acteurs sur le théâtre du monde.

On les y a toujours vus en scène, jouant la co-

médie
; généreux par intérêt et spoliateurs par

inclination , ils ont pour principe de partager

les dépouiiles de leurs victimes avec leurs Séides

les plus dévoués. Peu importe à un tyran de dé-

vaster une province pour faire la fortune d'un

favori ou d'une maîtresse. On peut en raconter

tout à-la-fois des traits de cléuience et de cruau-
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lé : en ellet li' lanalisuie dé la gloire les rend

toujours allérés delà soifde l'or et insatiables de

sang bumain.

Qu'on ne nous vante donc plus ces souverains,

ces conquérans, ces grands' dévastateurs, dont

l'autorité absolue eut toujours une tendance in-

vincible à dépeupler le monde et à reconduire

les nations vers U barbarie ; presque toujours ils

furent un organe de malheurs pour leurs sujets

et pour eux-mêmes.

Les plus grands ennemis des souverains sont

les adulateurs et les prêtres qui leur souhaitent

le pouvoir absolu, qui leur conseillent de se

mettre au-dessus des lois et de déchirer les

chartes ou les constitutions qui sont des pac-

tes tutélaires des droits du souverain et du

peuple.

Le grand AVashington et le célèbre Boli-

var, libérateur, tant que ce dernier marchera

sur les traces du premier, mériteront à jamais

la reconnaissance et la vénération des peuples

opprimés qu'ils délivrèrent. On rit de pitié en

apercevant les petitesses pleines de méchan-

cetés de l'implacable jésuitisme, qui à Rouen a

si mal accueilli le retour de l'illustre La Fayette,
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compagnon de Washington. Ce héros en est

bien dédommagé par les vœux de onze millions

d'hommes libres, qui naguères l'entouraient en

lui offrant des hommages respectueux, accom-

pagnés des accens de la plus tendre reconnais-

sance. Le nom de La Fayette passera plein de

gloire jusqu'aux générations les plus reculées, à

côté des noms immortels des Washington et des

Bçtivar.

Je préfère Washington libérateur ^ à Napo-

léon conquérant, et je repousse avec indignation

le nom d'Iturbidej de cet empereur éphémère,

qui 'parut et disparut pour ainsi dire au même
instant, et qui après avoir juré une constitu-

tion la viola aussitôt en s'emparant de l'auto-

rité absolue et en opprimant ses concitoyens

qu'il entassait déjà dans des prisons d'état.

Le beau nom de libérateur fera désormais pâ-

lir celui d'empereur et de conquérant; si Wa-
shington soutint la guerre par nécessité, Napo-

léon la fit par manie. Tous deux généraux habiles

eurent cela de commun, qu'ils commencèrent

la guerre sans argent, sans munitions, sans maga-

sins. Mais le premier, fidèle à sa patrie, à ses

concitoyens, ne se laissa point enivrer à la cou-
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pc du j)ouvoir, laudis (jue l'aulrc accoutume à

commander à des soldais, u'eul pas assez de ver-

tu pour résister à la tentation de commander en

despote à des citoyens. S'il eut de grandes qua-

lités , il n'aima jamais la liberté et versa inuti-

lement des lorrens de sang humain pour assou-

vir son ambition déréglée.

L'illustre écrivain , homme d'état et homme
de lettres, que j'ai déjà cité (page 74)5 ^ doçc

eu raison de dire avec une sorte d'éloquence,

et je le répèle, que ce guerrier si prodigue du

sang de ses propres soldats gagnait ses batailles

à coups de générations ou à coups cl'hommes ^ axi-

lant que je puis m'en souvenir, car je n'ai pas

sous les yeux l'ouvrage dont j'ai tiré cette cita-

tion.

De pareilles expressions, qui au moment où

on les entend prononcer pour la première fois,

produisent une forte sensation lorsqu'on y réflé-

chit jjrofondémcnt, m'en rappellent encore une

autre qui n'a jamais été consignée, que je sa-

che, dans aucun écrit; celte expression ou ce

jeu de mots si on veut, olTre également d'un seul

coup do pinceau le tableau effrayant des mal-

heurs de la oainjnigiu' de îNapoléon à Moscou.
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Celui auquel on l'attribue, écrivain zélé du parti

religieux, et académicien par ordonnance, a dit

en parlant de l'expédition de Russie, que l'ar-

mée avait été engloutie dans un tombeau de, cinq

cents lieues de long, après une agonie de soixante

jours.

On cite en effet un rapport officiel du minis-

tre de la police générale de Russie, en date du

17 mai 181 3, qui porte à deux cent quarante-

trois mille six cent dix cadavres d'hommes, et

cent vingt-trois mille cent trente-trois de che-

vaux trouvés le long de la route de Moscou, dans

les bois et dans les champs, dont la recherche

fut faite par ordre de l'empereur de Russie, au

printemps qui suivit l'incendie de cette ancien-

ne capitale de la Russie. Ce nombre de cadavres

comprenait sans doute ceux des deux nations en

guerre l'une contre l'autre. Ce nombre des vic-

times d'une expédition aussi follement entre-

prise s'augmenta encore de tous les soldats

français, morts dans les hôpitaux et tout le long

des routes, en revenant en France.

D'autres calculs portent à quatorze cent

mille hommes, le nombre des soldats morts sous

les drapeaux de Napoléon, pendant l'espace de
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seize mois, vers Ja même éj>oqiie tlonl nous ve-

nons de parler, et on évalue enlin à plus de cinq

millions de Français le nombre des militaires

qui périrent pendant les onze années du règne

de Bonaparte. Tels sont le« eflets du pouvoir ab-

solu! !...
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NOTICE

SUR LE MINISTERE FRANÇAIS

EN 1825.

Lorsque dans le présent chapitre 2 (pag. 63) , j'ai

parlé des affreux désordres de la faction anarchique

des moines, des prêtres et des jésuites régicidies, ul-

Iraniontains
,
qui opprime le souverain légitime de la

malheureuse Espagne , mon intention , je le répète,

n'est pas d'en accuser le ministère français. Je suis

en effet persuadé qu'il est subjugué par l'influence

jésuitique sans cesse croissante en France. Il est donc

impuissant pour empêcher le mal qu'il désapprouve,

comme pour opérer le bien qu'il voudrait faire.

Je projetais un écrit , afin de prouver ce que je

viens d'avancer; mais, faute de temps, je dois l'ajour-

ner, et peut-être indéfiniment. J'attendrai d'abord

l'heureuse issue du procès intenté contre les deux

journaux, dont tout le crime est de publier des vé-
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rilùs ulilcs à la vraie rdij^ion , aux souverains, aux

gouvernemens et aux peuples. Je veux ensuite jugei-

,
si, à la rentrée des chambres , le système des lois de

tendance doit prévaloir et si l'imprimerie et la li-

brairie vont être entièrement envahies. Déjà la ter-

reur s'empare de presque tous les imprimeurs , on ne

trouve que Irès-difTicilement h publier des ouvrages

favorables h l'opposition. Cette terreur s'étend aux

libraires et aux bouquinistes, et se propage jusqu'aux

relieurs et aux brocheuses. Désormais cette opposi-

tion si salutaire, sera frappée par des vexations et des

condamnations multipliées. Elle sera, enfin, obligée

de laisser le champ libre à la faction jésuitique, qui

aspire à être aussi puissante en France . comme elle

l'est déjà dans la péninsule.

Je' dois donc déclarer que si j'ai dit des vérités

incontestables, je suis bien éloigné d'approuver, et

encore moins de partager, cet acharnement aveugle

de tous les partis, sans en excepter aucun. Tous vou-

draient renverser le ministère actuel.

Parmi les hommes les plus aigris contre les mi-

nistres , on en remarque dans les rangs des congrc-

i^anistes et des ultra-monarchiques de toutes les cou-

leurs
,
particulièrement parmi les compétiteurs du

fauteuil ministériel , entre lesquels on aperçoit d'an

ciens hommes d'état, qui jadis s'étaient attelés au

char de la sainte-alliance.
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Il n'est pas jusqu'aux libéraux, qui demanflent im-

prudemment d'autres ministres , sans réfléchir s'ils

en obtiendraient de meilleurs.

Que tous les partis continuent à signaler les abus,

les excès et les désordres ; mais il est bien inutile de

demander un changement dans le personnel des mi

nislres, tant que nous serons opprimés sous l'empire

de l'influence des Pères de la foi.

Pourquoi donc tant d'animosifé contre les person-

nes? nous avons assez à gémir sur les choses. N'est-

il pas visible que cette influence pestilentielle que

nous avons rapportée d'Espagne, en violant nous-

mêmes notre cordon sanitaire, pèse plus particu-

lièrement sur les principaux agens des gouverne-

mens , que sur aucun autre employé subalterne ? Ré-

fléchissons donc que les hommes d'état h la tête

du gouvernement, ne sont pas plus libres aujourd'hui

sur le fauteuil ministériel, que Ferdinand* VII ne l'est

sur son trône.

Tous les minisires sont comprimés par le jésuitisme

anarchique, et on doit plutôt leur savoir gré du bien

qu'ils font quelquefois réellement comme à la déro

bée ; et les excuser, en quelque sorte , du mal qu'ils

ne peuvent empêcher.

Ce bien et ce mal dont je veux parler, exigeraient

ici de grands détails qui seraient curieux et dans les-

quels l'entrerais par la suite et probablement jamais.
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puisque l'opposition va cire muselée par de nouvelles

ordonnances cl rrglemens.

La rcsponsabililé niinislérielle n'est-elle pas nulle?

Elle doit l'être en effet, par la nature même de notre

position thcocratique.

11 faut sans doute poursuivre les abus et les dé-

sordres , les dénoncer, s'il est permis , h l'opinion pu-

blique , dût-on succomber sous le poids des réquisi-

toires menaçans. Mais, je le répète, c'est une peti-

tesse de s'en prendre aux personnes plutôt qu'aux

choses, quand il est bien prouvé qu'on ne peut rien

gagner au changement.

A coup sûr, aucun nouveau ministre ne parvien-

dra au fauteuil ministériel s'il n'esl congromaniste ou

jésuite de robe courte. Il sera ennemi secret de la

charte , il donnera au souverain le perfide conseil do

s'emparer d'un pouvoir absolu et dé gouverner ses

sujets par la contrainte et parla terreur. Il eSt donc

inutile d'avoir de nouveaux ministres, tant qu'il y

aura des jacobhiières jésuitiques et des c/u^5 tkcocra-

tiqucs , qui, à l'instar des affreux clubs jacobins de

la révolution, neutralisaient et maîtrisaient despoli-

quement l'autorité légitime du gouvernement.

Je veux bien encore supposer une autre hypothèse,

mais je serais toujours de l'avis de conserver tous

nos ministres tels qu'ils sont même .... même,...

etc. , etc. C.ependant, 5 l'exception d'un seul, s'il
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était possible, et uniquemcnfparce qu'il est dans une

fausse position. C'est ce que j'expliquerais d'une ma-

nière inconleslable dans mon écrit projeté, mais qui

n'existe que dans le futur contingent.

C'est à mon avis une calamité, dans un état , de

chauler souvent de ministres. De pareils change-

mens sont des symptômes de faiblesse, de troubles

et de désordres. Ils annoncent qu'un gouvernement

est en proie aux différens partis qui successivement

triomphent les uns des autres.

Cette hypothèse que je viens de supposer, est celle

au moyen de laquelle on serait parvenu à détruire

tous les clubs des disciples de Loyola, 5 en disperser

les membres, à les faire rentrer dans l'ordre social

sans qu'ils puissent y nuire, à établir au- plutôt une

manufacture dans la belle maison de plaisance de

Mmit-Rouge, dans cette trop ^ameose jacobinière jé-

suitique, où résident les matadors dépositaires , en

France , d'une portion de la souveraineté universelle

du terrible Monarque des solipses qui pèse sur le

globe terrestre.

Une foi^ délivrés du joug honteux des jésuites, les

ministres d'jétal , libres» alors de faire le bien , et en

suivant chacun sa propre impulsion , se distingueront

par une noble émulation, pour profiter des avis et

des réflexions que tous les partis également compri-
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mes, sans qu'aucun ail la préférence , s'empresseront

à Tenvi de leur offrir,

Les ministres, livrés 5 eux-mêmes, seront bientôt

connus par un public pénélranl. On jugera avec cer-

titude de leurs inclinations, de leurs opinions et de

leurs lalens personnels. Chacun alors pourra sur de

justes raisons motiver le désir qu'il aurait de voir le

changement de tel ou lel ministre, ou l'admission

de tel ou tel personnage pour remplacar celui-là.

Gardons tous nos ministres tels qu'ils sont, et jus-

qu'à nouvel ordre: c'est la manière dont je pense,

c'est mon vœu, mais continuons toujours de leur adres-

ser la vérité, c'est à eux de réformer eux-même» les

abus que nous leur dénoncerons au moyen de la li-

berté de la presse : toute autre voie serait anarchique.

L'esclavage de la presse en ménageant des triomphes

aux jésuites, pourrait exciter l'anarchie , et les mi-

nistres doivent craindre et prévenir également, l'a -

narchie populaire, ainsi que l'anarchie religieuse.

Qu'avons-nous à reprocher à nos ministres, sinon

de se trouver dans une position des plus délicates et

des plus difficiles? Je voudrais y voir le plus ultra ou

le plus libéral, à coup sûr s'iNvoulait rester en placé,

il ferait comme ceux qui se maintiennent aujourd'hui

dans le ministère, ou bien il serait chassé dans les

vingt-quatre heures.

Les hommes d'étal généralement parlant, furent
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de tout temps des hommes choisis et remarquables

par leur génie, leurs talens, leur habileté et leur dex-

térité à manier les afFaires politiques. C'est par le mé-

rite et la réputation d'hommes d'esprit, qu'ils par-

viennent ordinairement au poste élevé et si important

de ministres, qui fait l'objet des désirs de tant d'am-

bitieux. En effet, indépendamment des préjugés qui

leur sont propres et auxquels ils ne sont que trop

souvent asservis, ils doivent encore caresser ceux des

différens partis qu'ils ont promis de servir et aux-

quels ils doivent leur élévation; ils sont de plus obli-

gés de respecter, jusqu'à l'adulation même, les opi-

nions du prince qui leur accorde sa confiance et qui

seul a droit de les nommer et de les renvoyer selon son

bon plaisir. Tels sont les écueils qui environnent per-

pétuellement la carrière si épineuse des ministres d'L-

tat. Ce poste est d'autant plus glissant qu'un gouver-

nement qui ne devrait jamais être d'aucun parti, se

livre au contraire exclusivement 5 la merci d'un seul,

et se soumet honteusement au joug et à l'influence de

ce parti.

Les ministres , ainsi que les gouvernemens, font

une grande faute de se livrer h un parti ; ils doivent

au contraire les comprimer et profiter du conflit

des opinions pour les diriger tous et s'en éclairer.

Quant un parti dominant est parvenu à asservir

un gouvernement, toutes les places sans exception

6
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snnl aux onclÙTcs nu profil de ce parli, el ceux-là

seulement qui lui sont le plus dévoués obliennenl la

préférence. Alors les opinions de ce parli prévalent

sur les («|iiiiions et la conscience d'un chacun; c'est

de là qu'est née la corruplion, Ihvpocrisie et linfà-

me monde des inléréts, dont les jésuites de tout temps

et aujourd'hui les pères de la foi, profilèrent avec un

si grand avantage.

Lorsqu'un gouvernement est asservi par une fac-

tion, par une secte, il cesse d'être libre, et par con-

séquent les minisires d'Etat en perdent également

leur liberté. Dans cet état des choses, on le demande,

la responsabilitc niinistérieUc est-elle admissible?

non sans doute, elle serait même injuste. Cepen-

dant elle cstdunc nécessité absolue dans un gouver-

nement bien réglé et surtout dans un gouvernement

représentatif; mais aujourd'hui le jésuitisme n'aime

pas plus le gouvernement représentalil' que la C/iar-

ie : il n'aime que le gouvernement absolu.

11 n'est pas possible, cependant, de se passer de

la responsabilité ministérielle. Comment serait -il

possible de poursuivre les prévarications des agens

de l'aulorilé? Ne voit-on pas, en eÛ'el, les plus grands

abus se renouveler, se perpétuer, faute de mettre en

vigueur la vespotisabilitè ministérielle ? Combien de

dilapidations excessives, combien de dépenses scan-

daleuses n'ont -elles pas été faites sous le couvert
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de l'autorité ministérielle, et avant d'être votées par

les chambres? Les pouvoirs qui ont consenti malgré

elles à ces dépenses, croient s'être acquittés envers

la nation, par des réclamations impuissantes: mais

toujours ils finissent par donner un assentiment, en

quelque sorte stupide, à des guerres injustes ou du

moins sans unTésullat heureux, telles que la guerre

d'Espagne; ain*i qu'à des dilapidations criminelles et

ruineuses pour l'Etat. Le vol cependant est constant,

les voleurs sont connus , mais leur nombre est trop

grand, et parmi eux il en est de trop puissans qui ont

abusé de la confiance de plus puissans encore. L'im-

punité leur est acquise, les mesures répressives ne

sont pas même proposées pour punir le vol fait à la

chose publique; des procès insignifians sont intentés

pour la forme, ils s'éteignent avec le temps, et se ter-

minent pour ainsi dire à l'amiable , tandis que les

grands complices du brigandage se partagent tran-

quillement les dépouilles du peuple.

Tels sont les effets de l'influence pestilentielle jé-

suitique, qui a envahi, qui a aveuglé les pouvoirs lé-

gislatifs et fait taire la surveillance des ministres.

Est-il difficile maintenant de deviner comment les

ministres d'Etat éludent, avec tant de facilité, la res-

ponsabUilé ministérielle qu'on voudrait faire peser

sur eux? Si on y réfléchit, ils ont raison; car, di-

raient-ils s'ils l'osaient, où est notre point d'appui
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dans un gouvernement qui a une Icndance conti-

nuelle h devenir absolu? N'ont ils pas pour excuse la

dépendance dans laquelle ils se trouvent asservis?

Ne sont-ils pas obligés d'obéir à cette puissance occulte

qui semble ne siéger nulle part et domine partout, à

cette secte jésuitique et ultramonlaiue des ptrcs de

la foi, qui intime des ordres impératifs auxquels tous

les ministres d'État doivent déférer, sous peine d'être

renvoyés?

Les ministres peuvent donc conclure qu'il est

d'une indispensable nécessité de leur laisser parlagci*

avec le prince, V irrespoyisabilitc, qui cependant ne

devrait être que l'allribulde la souveraineté.

En considérant la position actuelle du ministère en

France, et les qualités personnelles des ministres,

c'est bien en vain qu'on leur saurait mauvais gré d'a-

voir obtenu leur existence ministérielle 5 des con-

ditions qui leur répugnent h eux-mêmes. Après tout,

ils savaient bien qu'ils ne pouvaient y parvenir qu'au

prix de leur liberté. Du reste, qui oserait avec jus-

lice leur reprocher de manquer de génie? Tous sont

hommes d'esprit, grands orateurs et remplis de ta-

lens. Mais bientôt ils se lasseront de jouer le rôle de

créatures serviles de l'infâme société des jésuites

régicides ullramontains , ennemis implacables des

libertés de l'église gallicane. Ils savent bien que

cette secte orgueilleuse et intolérante, ne balance-
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rait pas à sacrifier un ministre qui oserait broncher ;

et quoique fils adoptif, co?igréganist6 ou jésuite. de

robe-courte, elle le sacrifierait à l'instant tel : Saturne

qui dévorait ses enfans.

Nos hommes d'État doivent donc avoir un vif re-

gret d'être forcés d'abandonner l'Espagne à ses hor-

reurs, sans y porter un remède efificace. Ils sont éga-

lement obligés de ne jouer qu'un rôle équivoque dans

l'importante révolution de la Grèce, qui doit amener

de si grands résultais dans la politique de l'Europe,

il en est de même du grand mouvement de l'Amé-

rique , auquel nos ministres semblent craindre de

prendre une part active et utile pour notre commer-

ce. Ils se laissent enfin accuser d'impérilie, parce

qu'en effet les apparences sont contre eux. Je suis,

en cela, bien éloigné d'être du nombre de leurs ac-

cusateurs. Haïti témoigne en leur faveur, et décèle

les principes d'une saine politique; et ces principes

restent comme enfouis, et sont encore comprimés

par le jésuitisme.

Qui sait? nous possédons peut-être un Canfiing,

et nous l'ignorons. Tous les ministres les plus habi-

les de l'Europe, s'ils pouvaient être appelés au minis-

tère français, viendraient y échouer devant la jaco-

binière des hypocrites de Mo?it-Iiouge.

Les injustes interprèles des réflexions franches que

j expose dans le présent écrit, m'accuseront peut-

i
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être d'avoir pris un ton ironique; mais j'en appelle

aux hommes les plus pénélrans, ils sauront apprécier

la purelé de mes intentions.

Si j'ai i^alué notre premier u^inistre du nom de

Canning, l'un des plus grands hommes d'état de nos

jours, l'éIof!;e, quoique prématuré, n'est point déri-

soire de ma part. Celui-là, depuis la restauration,

surpasse, par la force de son génie et par la généro-

sité de son caractère , tous les ministres qui l'ont

précédé. Je ne puis m'empccher d'admirer sa gran-

deur d'âme ; car il n'a encore répondu que par un

noble silence, au torrent d'injures grossières qui a

débordé de toute part sur son ministère. La ven-

geance, si facile à l'homme puissant, semble n'être

jamais entrée dans son cœur, car elle n'est l'apanage

que de la petitesse et de la méchanceté. A-t-il jamais

poursuivi un seul de ces nombreux écrivains qui l'ac-

cablèrent de tant de brochures, de tant de pam-

phlets et de satires rimées? Il fait bien voir que ce

n'est pas lui, ni le ministère, qui réclament des me-

sures inquisitorialcs; mais c'est, au contraire, le parti

fanatique ignacien qui voudrait envahir l'imprimerie

et la librairie, et poursuivre avec fureur les préten-

dus crimes de la presse. Ce que je dis ici le déjoue-

rait sans doute plus que les reproches de ses détrac-

teurs; mais la vérité, je l'espère, triomphera. D'ail-

leurs pourrait-il jamais être tel qu'il doit être, tant
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(|u'il aura h luller conlre cellt; faction '»rgueillL'use

et anarcliique des pères de la foi?

A la tribune, le premier ministre ne s'y monlra

jamais embarrassé, toujours il y conserva cette pré-

sence d'esprit et celte éloquence qui le rendirent cons-

tamment imperturbable dans les discussions les plus

chaudes et les plus épineuses. Peut -on lui reprocher

de certaines expressions iirélléchies, que des minis-

tres, il d'autres époques, ont dû bien regretter d'a-

voir laissé échapper, tels les mots , jamais, et ar-

bitraire?

En politique, personne, ce me semble, n'a encore

deviné le premier ministre comme étant destiné, par

la force de sou génie, à replacer la France au pre-

mier rang qui lui est dû, et dont elle est véritable-

ment déchue. Il est enfin capable d'égaler le grand

homme d'Etat qui est à la tête du cabinet britanni-

que, et en devenir l'émule et non l'antagoniste.

En finance, je veux bien m'exposer h passer pour

un esprit paradoxal, en assurant qu'aucun écrivain,

que je sache , pour ou contre les opérations finan-

cières du premier ministre, n'a encore compris le vé-

ritable but de son syt-tème, qui n'est qu'apparent.

C'est ce que je m'engage à démontrer d'une ma-

nière qui étonnera peut-être. L'écrit dans lequel je

voudrais m'expliquor à ce sujet, n'est pas encore

commencé, et probablement je ne m'en occuperai
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jamais, car, ainsi que je l'ai auiioncé au coninicnce-

inenl de la prééenlc Notice, je ne me mettrai à l'œu-

vre qu'après l'heureuse issue, si elle a lieu, du pro-

cès intenté contre le Constitutionnel et le Courrier.
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CHAPITRE III.

De la comédie et des comédiens chez les païens et chez

les chrétiens.

C'est dans l'intention de repousser les injus-

tes soupçons élevés par M. de Sénancourt contre

la pureté de mes intentions, que je vais ici pré-

senter au public, un résumé succinct des faits

historiques, et une analyse rapide des princi-

paux raisonnemens que j'ai mis en œuvre pour

défendre la cause des Comédiens français. Si on

désirait de plus grands détails à ce sujet, je

renvoie le lecteur à l'ouvrage même (i) qui a

été attaqué.

Les comédiens de tout temps furent assez

souvent auteurs et acteurs à la fois. Ils réci-

taient et représentaient des pièces de théâtre,

(i) Des Comédiens et du Clergé, etc., in-i?. de

427 pages. Paris, iSaS, chez Dupont, libraire, rue du

Bouloy, n°^24, et chez Delaunay, libraire, au Palais-

Royal, galeries de Bois, u" 24^.
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la plupart Uagiques et iinaginaires , dans los-

quelles ils peignaient de grandes actions; ils en

composaient des tableaux frappans , capables

d'émouvoir leurs spectateurs. C'est en emprun-

tant principalement leurs sujets de la fable, qui

leur oflVait un paradis et un enfer, que les co-

médiens de l'antiquité, trouvaient si facilement,

dans îe séjour céleste des dieux du paganisme,

et dans le royaume infernal de Pluton, un mer-

veilleux surnaturel propre à relever et agrandir

les objets. Us plaçaient enfin sur leurs théâtres

trois sortes de personnages, savoir, des hom-

mes, des dieux, et des êtres fantastiques ou al-

légoriques.

Des prêtres du christianisme, pendant plu-

sieurs siècles , n'en ont-ils pas fait tout autant? Ne

se donnèrent-ils pas en spectacle sur des théâ-

tres oiî ils jouaient la comédie, ainsi que dans

les processions, dans les danses et dans les far-

ces scandaleuses et obscènes , au milieu des-

quelles trop souvent ils profanaient nos plus

saints mystères?

Les jésuites, de tout temps grands comédiens

de religion et de vertu, furent également ama-

teurs de comédie. Us faisaient construire des
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salles de spectacle dans leurs principaux collè-

ges. Ils y inspiraient à leurs écoliers le goût du

théâtre, et dès l'âge le plus tendre ils les fai-

saient monter sur les planches, et ils y mon-

taient eux-mêmes pour y Jouer la comédie.

Telle a été la conduite des jésuites jusqu'à

l'époque de leur destruction. Assurément il n'est

jamais venu à la pensée du clergé de France de

frapper les disciples de Loyola d'excommunica-

tion, ni de fulminer contre eux les canons et dé-

crets des conciles d'Elvireet à'Arles^ concernant

4es gens de théâtre. Pourrait- on s'en étonner?

Les jésuites ne faisaient- ils pas trembler eux-

mêmes les rois et les souverains pontifes? ]\ 'exer-

çaient-ils pas une suprématie orgueilleuse sur le

clergé séculier?

Si on veut connaître les processions licen-

cieuses, les farces indécentes et les représenta-

tions profanes que les jésuites se permirent à

diverses époques, on pourra en prendre con-

naissance dans le livre des Comédiens et du Cler-

gé, aux pages i36, 142, i43 et i44- On y re-

marquera, entre autres, qu'ils voulurent, dans

l'une de leurs processions, tourner en ridicule

un des plus célèbres pères de l'église, ainsi que
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ses disciples, parce qu'ils sont les défenseur» de

la grâce. Je veux parler de saint Augustin.

INous démontrerons bientôt que les conciles

d'Elvire et d'Arles, que nous venons de citer,

ne sont plus applicables aux comédiens français,

et nous ferons connaître les décisions des papes

à l'appui de nos assertions.

Nous allons citer encore au nombre des co-

médiens les clercs de la Basoche
,
qui s'étaient

rendus recommandables depuis long-temps par

leurs poésies. Il s'étaient constitués vrais comé-

diens, en obtenant la permission de jouer leurs

ouvrages, qui étaient déjà connus sous le nom
de pièces de moralité. Dans ces pièces, ils y per-

sonnifiaient les vertus et les vices. Ils y joigni-

rent des farces, qui étaient des pièces satiriques

contre des personnages respectables par le rang

et la naissance. Leur théâtre fut établi en i58o,

sur la table de marbre dans la grande salle du

palais , et jamais les clercs de la Basoche ne fu-

rent excommuniés pour avoir joué la comédie.

INous ajouterons, en passant, que dans l'an-

tiquité, comme chez les modernes, la profes-

sion de comédien eut également des al traits

pour les nobles ou gentilshommes. Sans eulrer
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dans de grands détails à ce sujet
,
je me conten-

terai de citer Favo, noble Romain, vivant en

l'an 81. Il exerçait la profession de bateleur.

C'est lui qui représenta Vespaslen aux funé-

railles de cet empereur ; et , selon la coutume

de ces temps-là, il en joua le personnage en

imitant et en contrefaisant les paroles, les ges-

tes , les mœurs et les inclinations de ce prince.

Dans l'histoire, les troubadours
,
pour la plu-

part gentilshommes, étaient aussi de vrais co-

médiens ambulans, qui se faisaient une gloire,

ainsi que les clercs de la Basoche , dont nous

avons parlé plus haut, de représenter eux-

mêmes leurs poésies. Par ce moyen ils intro-

duisirent en France le goût* de la comédie et

du chant.

On pourrait encore citer un grand nombre

de gentilshommes qui, jusqu'à nos jours, par

goût encore plus que par nécessité , se vouè-

rent à la profession de comédien
,

qui d'ail-

leurs avait obtenu le privilège extraordinaire

et bien remarquable de ne point déroger à la

noblesse. Or, on n'a jamais vu de gentilshom-

mes excommuniés pour avoir joué la comédie

et en avoir exercé la profession.
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Ce qui a été dit plus haut sur la corruption

des prêtres comédiens , est prouvé par les ca-

nons des conciles de Carthage , de Mayence

,

de Tofirs^ de Reims, de Châlnns-sur-Saôfie, etc.

,

qui défendaient au clergé de Jouer la comédie

et d'assister à des représentations théâtrales.

Cela est encore attesté par l'histoire inexora-

ble , cet épouvantail de l'hypocrisie , et qui dé-

plaît tant à la bigoterie fanatique et ignorante.

Il est donc prouvé que des moines et des

prêtres , ainsi que des évêques et des archevê-

ques, exercèrent en quelque sorte l'art du co-

médien ; mais plus souvent comme amateurs,

pour leur plaisir.

Le clergé , à des époques plus ou moins re-

culées, en donnant lui-même l'essor à des co-

médies, la plupart licencieuses et de mauvais

goût, était bien éloigné de se montrer rigo-

riste envers les comédiens dont , en quelque

sorte, il partageait la profession. C'est alors qu'à

l'exemple des païens les prêtres employaient

les mômes ressorts pour émouvoir puissam-

ment leurs spectateurs, à l'exception cepen-

dant qu'ils puisaient le sujet de leurs compo-

sitions dans les vérités de la révélation.
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danses souvent obscènes que le clergé , alors

ignorant et fanatique , faisait intervenir la cari-

cature de toutes sortes de personnages, sans

en excepter le Père éternel , son fils J. G. , le

Saint-Esprit, la Sainte-Vierge, les saints, les

démons, et des hommes chargés quelquefois

des rôles les plus profanes.

Ce que je viens d'exposer sommairement sur

les prêtres qui ont joué la comédie, dont on

trouve la preuve et les détails dans le livre des

Comédiens et du Clergé , n'aurait pas du irriter

la susceptibilité de M. de ^énancoiirt . C'est bien

à tort qu'il y découvre une tendance coupable.

11 lui est bien libre , sans doute , d'avoir une

opinion à cet égard, mais son opinion ne peut

jamais constituer un crime, un délit ; cependant,

si M. de Sénancourt était un juge, son opinion

serait homicide, elle constituerait une peine,

une punition plus ou moins grave. Cette opi-

nion sur la tendance est donc purement inqui-

sitoriale , ou du moins elle a une tendance à

ramener l'inquisition, dont les conséquences

inévitables sont les vexations , les persécutions ,

les arrestations, les assassinats judiciaires, et

enfin la torture et les bûchers.
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M. de Scnancourl y et la chose est claire,

voudrait m'accuser de porter atteinte aux cho-

ses saintes , d'exciter la haine contre les minis-

tres de l'autel, et nuire à la religion. Il lui répu-

gne que je professe moi-même du respect pour

cette môme religion; car, suivant lui, ce res-

pect n'est qu'une vénération apparente. Il pré-

férerait de ma part des attaques inconvenantes

et irrespectueuses qui tourneraient en ridicule

notre sainte religion, afin d'avoir sans doute la

douce jouissance si jésuitique, de me voir con-

damné comme sacrilège.

M. de Sénancourt me fait donc un reproche

sérieux de raconter historiquement les excès

de prêtres ignorans, fanatiques et superstitieux,

qui autrefois déshonoraient le caractère sacré

dont ils étaient revêtus. Cette publication ne

déplaît qu'aux prêtres corrompus, qui veulent

imposer silence à leurs surveillans pour obtenir

l'impunité. C'est par cette raison qu'ils portent

tant de haine à la liberté de la presse.

Que dirait donc M. de Sénancourt, si je ve-

nais à réclamer contre un scandale évidemment

nuisible à la religion et qui depuis trop long-

temps subsiste aux veux do tous les Parisiens,
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et excite la désapprobation et le dégoût? On voit

en effet, dans l'une des cures les plus importan-

tes de Paris, et qui a l'honneur d'être la paroisse

de notre auguste souverain, un curé dont la ré-

putation est attaquée de la manière la plus viru-

lente et qui néanmoins ne s'est pas encore jus-

tifié dans l'opinion publique. Il est accusé

,

comme parjure et fau^aire , d'imposture et de

mensonge. Son accusateur prétend prouver que

ce prêtre a spéculé sur les malheurs d'une au-

guste victime de la révolution (i) , et qu'au

(i) Ceux qui voudraient connaître les accusations gra-

ves qui pèsent sur la réputation de M. Magnin, curé de

Saint-Germain-l'Auxerrois, peuvent lire :

1°. La fausse communion de la Reine, soutenue au

moyen d'un faux, etc., in-S" de 24 pages. Paris, 1824,

chez Pichard, libraire, quai Conti, n° 5, et Pélicier, place

du Palais-Royal.

2°. Mémoire au Roi, sur l'iiaposture et le faux maté-

riel de la conciergerie, etc., in-8° de 5o pages. Paris,

1825, chez Pichard et Pélicier.

5°. Mémoires secrets et universels des malheurs et de

la mort de la reine de France, par M. Lafont d'Aus-

sonne, auteur de l'Histoire de madame de Maintenon, et

de la cour de Louis XIV, in-8° de 402 pages. Paris, 1823,
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moyen d'un faux matériel, il en a tellement im-

posé, qu'il est parvenu d'abord, à certains épo-

ques, de ramasser à son profit d'abondantes au-

mônes; et profitant d'un crédit usurpé, il aurait

enfin obtenu l'une des meilleures cures de Pa-

ris, qui n'aurait dû être confiée qu'aux talens

et à la science, unis à la vertu.

Je no me range point p|irmi les accusateurs de

M. le curé de Saint-Germain-l'Auxerrois ; mais

de deux choses l'une, ou ce curé est coupable

et il est indigne du poste qu'il occupe , ou il est

innocent et alors son caractère sacré lui impose

l'obligation de prouver publiquement etautlien-

tiquementson innocence, de la manière et sous

telle forme que le jugeront convenables ses su-

périeurs. En attendant il doit s'éloigner de son

emploi, souspeine d'être violemment soupçonné

du crime de faux; telle est la conduite qui de-

vrait lui être imposée tant que l'accusation d'im-

posture pèsera sur son front ridé, qui jusqu'a-

lors repousse la vénération et le respect qui

sont dus au poste qu'il occupe.

chez Petit, libraire, au Pabis-Royal, galtTÎes de bois,

n° aS^, et chez Pichnrd, quai Conti, n» 5.
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M. de Sénancoitrtv^ me dire encore que c'esl

nuire à la religion et exciter la haine contre les

prêtres, que de dévoiler leur inconduite et leur

corruption ; et moi je lui répondrai que c'est

précisément ce fatal principe qui a le plus nui

jusqu'à présent à la religion et au respect qu'on

doit aux bons prêtres. M. de Sénancourt ne sait

donc pas que ee principe qu'il professe, se trou-

ve inscrit positivement et clairement dans les

constitutions de l'infâme société des jésuites

dont on ne saurait trop dévoiler les doctrines

fausses et horribles ainsi que tant d'auteurs l'ont

prouvé et pour ainsi dire inutilement, tant est

grande leur influence!

Il n'est donc pas étonnant que les pères de Ja

foi aient coftçu une haine si violente contre

cette précieuse liberté de la presse, vrai palla-

dium de la morale politique, de la morale reli-

gieuse et de la morale particulière. Ils ne savent

que trop combien cette liberté de la presse est

capable de dé.voiler leurs menées et leurs séduc-

tions etcombien la publicité des désordres qu'ils

répandent de tous côtés s'oppose à l'impunité à

laquelle ils aspirent. Leur esprit d'iifliépendance

s'irrite toutes les fois qu'on leur oppose une di-
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guc pour arrêter les progrès de leurs entreprises

fanatiques et audacieuses, qui, sans cesse, trou-

blent l'ordre social.

C'est donc en affectant un rigorisme anarchi-

que, que ces hypocrites non-seulement nuisent

essentiellement à la religion, mais ils insultent

encore à l'autorité séculière qui veille au main-

tien de la tranquillité publique et qui protège,

autorise, paie et honore les comédiens.

Pourquoi voudrait -on qu'une juste surveil-

lance sur les ecclésiastiques prévaricateurs et fa-

natiques^recélât une intention irréligieuse? Cet-

te surveillance ne peut réellement faire tort aux

bons prêtres qui professent la charité évangé-

lique en dépit de la funeste influence anti-chré-

lienne^ que les disciples de Loy'Dla exercent

aujourd'hui. Les ministres des autels qui se ren-

dent recommandables par une piété éclairée
,

sont présentement plus nombreux qu'on ne le

pense : en effet depuis le rétablissement du culte

et surtout depuis la restauration, le zèle des

chrétiens, ranimé par les pieuses exhortations

des prêtres, s'est tellement accru, qu'on voit les

fidèles remplir les églises à l'heure des offices,

et entendre les prédicateurs avec une attention

vraiment exemplaire.



1 IJ

XWVWVWVWVWVW'WMWVMXAlW\WVVVXVWWV V'VXVVVV%'\wvvw

CHAPITRE IV.

Du Clergé considéré comme protecteur et londaleur des

Comédiens du troisième âge en France, et comme en

ayant lui-même exercé la profession.

Si on veut se donner la peine de lire le livre

intitulé des Comédiens et du Clergé , on y verra

que les ecclésiastiques furent autrefois les ins-

tigateurs, les protecteurs, les co-associés, et en

quelque sorte les fondateurs des comédiens du

troisième âge , et qu'ils en exercèrent la pro-

fession.

Ces comédiens du troisième âge furent, dans

l'origine, des pèlerins de la Terre-Sainte, qui, à

leur retour, chantaient par les rues des canti-

ques de leur composition, sur la passion de Jé-

sus-Christ, sur les prodiges opérés au saint sé-

pulcre et ailleurs , et en général sur les choses

extraordinaires et merveilleuses dont ils préten-

ckaient avoir été témoins pendant le cours de

leurs longs voyages, et dont ils offraient la re-

présentation sur des espèces de tableaux.
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Les pèlerins devinrent tellement à la mode,

qne des personnes riches et charitables leur

j>rodiguèrent des soins, et firent dresser des

tréâtres sur lesquels ces pieux comédiens repré-

sentaient tantôt quelque chrétien martyrisé,

tantôt les miracles les plus élonnans, opérés

par le pouvoir de Dieu ou par l'intercession des

saints, et enfin les nîystères de notre religion.

Après avoir acquis une sorte de célébrité et

beaucoup de crédit à la cour et parmi le peuple,

nos pèlerins parvinrent à s'ériger en société

,

sous le titre de confrères de la passion de INotre-

Seignenr, et ils obtinrent non-seulement l'ap-

probation et la protection de l'autorité tempo-

relle, mais encore la bienveillance et l'appui spé-

cial du clergé séculier et régulier. Ces sortes de

comédies étaient pour la plupart représentées

dans les églises mêmes, ou sur des théâtres cons-

truits dans des couvens de moines; c'est là que

des ecclésiastiques de tous grades intervenaient

comme acteurs dans ces représentations reli-

gieuses, ainsi que dans ces fameuses processions

trop souvent licencieuses, quelquefois obscèû«s

et n'offrant que des fai'ces du plus mauvais goût.

Je ne répéterai pas ici les détails dans lesquels
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je suis entré à cet égard dans l'ouvrage intitulé

des Comédiens et du Clergé^ auquel je renvoie le

lecteur qui désirerait les y vérifier.

Les prêtres et les évêques voudraient-ils au-

jourd'hui appeler l'opprobre et l'excommunica-

tion sur ceux auxquels ils donnèrent l'existence,

et, nous le répétons, sur ceux avec lesquels ils

fraternisèrent au point de monter avec eux sur

les théâtres? C'est à la vue de tous les fidèles

qu'autrefois ils aidèrent les comédiens de tout

leur crédit, de toute leur affection, et aujour-

d'hui, par un mouvement rétrograde, si contra-

dictoire avec leur conduite passée, ils préten-

draient frapper d'anathème ceux qui jouissaient

de leur protection !

Quoi fc sans faire attention que les théâtres

sont protégés par les gouvernemens, et que la

profession de comédien est approuvée par les

souverains et par le pape, des prêtres rigoristes

par ignorance, et entêtés par fanatisme, fulmi-

neraient contre les acteurs une excommunica-

tion injuste en les privant des prières et des

honneurs de l'église, et en leur refusant la sé-

pulture en terre sainte!
*

Quelques fanatiques se croient encore au-
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jourd'hui aulorisés à en user de la soiie ù l'égard

des comédiens français, en vertu des conciles

d'Elvire, à'Ârlrs, de Ctirthagr, de MaycncCj dç

Tours, de RcimSj, de ClulLons-siir-Saùnc, etc. Ils

ne font pas attention que tous ces anciens con-

ciles n'avaient eo vue que d'excommunier les

histrions, les jongleurs et autres gens obscènes

qui se donnaient alors en spectacle au public.

Si on examine et si on apprécie l'intention et

l'esprit des saints canons, relativement aux co-

médiens qui existaient dans ces temps reculés,

on jugera bientôt qu'à cet égard les conciles,

que nous avons déjà nommés plus haut, ne sont

plus applicables aujourd'hui ni aux comédiens

en général , ni aux comédiens français en par-

ticulier. D'ailleurs le pape s'eSt pronoqpé d'une

manière non équivoque en faveur de ceux-là
,

et les prêtres rigoristes en France ne sont nulle-

ment fondés à élever des prétentions injustes

contre ceux-ci.

On se convaincra facilement de ce que je

viens de dire, en observant que le théâtre est

maintenant épuré et qu'il est en outre protégé ,

autoiisé, soldé et honoré par tous les gouver-

nemens séculiers, et que cette autorisation est
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sanctionnée par la manière dont le gouverne-

ment papal en use envers les comédiens à

Rome et dans toute l'Italie.

Le concile d'Etvire en Espagne
,
qui est de

l'an 5oo, ne concernait que les histrions ob-

scènes , et les cochers de cirque
,
qui entrete-

naient parmi le peuple toutes les idées du pa-

ganisme et rappelaient les gestes et les panto-

mimes des païens. Ces sortes d'histrions nui-

saient essentiellement à l'établissement et à la

propagation du christianisme ; il suffit pour en

être persuadé, de lire le soixante-deuxième ca-

non de ce concile, où il est dit « que les co-

chers de cirque et les mimes qui veulent se

convertir à la religion chrétienne doivent pre-

mièrement renoncer à leur métier; et si après

s'être faits chrétiens, ils venaient à exercer de

nouveau leur profession , ils encourraient alors

l'excommunication. »

Le concile à'Arles de l'an 3i4 prononce éga-

lement l'excommunication contre les gens de

théâtre de cette époque , c'est-à-dire contre

les jongleurs, les bateleurs, les histrions, tous

gens obscènes, ainsi qu'on peut le voir dans les

quatrième et cinquième canons de ce concile.
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Quant au concile de Cartilage, il a pour but

spécial d'empêcher les ecclésiastiques d'être

comédiens, ni d'assister à des comédies, ainsi

qu'on peut le voir dans le onzième canon du

troisième concile de Carthage de l'an 097.

Si un saint concile a défendu aux prêtres de

jouer la comédie, donc ils s'étaient permis de

se faire comédiens. En effet, des prêtres, au

mépris de la discipline ecclésiastique, non-seu-

lement assistaient aux spectacles mondains don-

'nés par les confrères de la passion
,
qui , après

leurs comédies saintes, mettaient toujours quel-

ques farces profanes , mais encore ils avaient

eux-mêmes rempli des rôles et ouvert leurs

églises pour ces sortes de représentations. A ces

mômes époques, et long-temps encore après,

le clergé alliait aux cérémonies augustes de

notre re^^gion tout ce que le culte païen avait

de plus odieux et de plus impur. Ils per- -

mettaient que des hommes représentant des -m

diables et toutes les divinités du paganisme ,
"^

dansant et gesticulant d'une manière scanda-

leuse , fissent partie inhérente de processions

du saint-sacrement.

L'autorité séculière se crut enfin obligée de
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mettre un terme à tant de désordres scandaleux,

et, d'accord avecies lois canoniques, elle régla

le sujet des pièces de théâtre, et ordonna que

la scène théâtrale serait transportée hors des

églises et placée dans des salles construites pour

cet objet.

Les conciles de Mayence, de Tours, de

Reims et de Châlons-sur-Saône, que nous avons

déjà cités, défendaient également, sous peine

de suspension et d'être mis en pénitence, aux

évêques, aux prêtres et aux autres ecclésiasti-

ques, d'assister à ces spectacles, où ils pour-

raient voir et entendre les insolences et les jeux

sales et honteux des bateleurs, des farceurs^

des histrions et autres gens obscènes.
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CHAPITRE V.

De la prolcclion spéciale sanctionnée par le Pape, accor-

dée aux Comédiens du troisième âge, par l'autorité

spirituelle, et par l'autorité temporelle.

Nous avons démontré que la puissance sécu-

lière, d'accord avec l'autorité spirituelle, se

montrèrent également sévères contre les his-

trions, les cochers de cirque et les bateleurs.

Nous voyons encore Charlemagnc ^ à l'instar

des empereurs romains ses prédécesseurs, ren-

dre une ordonnance, en l'année 789, qui ran-

geait au nombre des personnes infâmes cette

espèce de comédiens histrions auxquels il n'était

pas permis de tester, ni de former des accusa-

tions en justice.

Une auti'e ordonnance de l'an 81 5, du même
empereur , d'accord avec les conciles , défen-

dait aux évêques et à tous les autres ecclésias-

tiques d'assister à ces spectacles licencieux et

à ces jeux sales et honteux des histrions.
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Malheureusement le clergé catholique, dans

ces temps d'ignorance et de fanatisme, se com-

promettait en exerçant la profession d'acteur,

ou, si on veut, l'art du comédien : et cet art

se trouvait avili même par les pèlerins et les

confrères de la passion, qui, indépendamment

de leurs comédies pieuses, y joignaient des

farces obscènes. On voyait en effet des prêtres,

malgré leur caractère sacré et respectable ,
par-

tager le blâme attaché à ceux qui jouaient des co-

médies licencieuses. On avait deplusà reprocher

à ces derniers, des processions profanes, mêlées

de danses indécentes, et d'autant plus con-

damnables qu'elles se faisaient en présence du

saint-sacrement.

On observera cependant qu'à l'époque à la-

quelle les pèlerins et les confrères de la Pas-

sion s'emparèrent de la scène théâtrale , de

concert, pour ainsi dire, avec des ecclésiasti-

ques, les comédiens cessèrent véritablement

d'être anathématisés, et par conséquent c'est

de cette époque que les acteurs n'encouraient

plus l'excommunication à raison de leur pro-

fession.

On doit faire attention à ces différents ma-
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Tiièros dont les comédiens sont considérés dans

les canons et décrets des saints conciles déjà

cités. Les uns, il est vrai, et ce sont les plus

anciens, frappent d'excommunication les co-

chers de cirque, les bateleurs, les histrions et

autres gens infâmes, tandis que les autres con-

ciles plus modernes défendent aux prêtres de

jouer la comédie , ainsi que nous l'avons déjà

dit; et ils leur interdisent môme d'y assister. Or,

on trouve ici la preuve, s'il était nécessaire,

qu'il y avait des prêtres comédiens, et de l'au-

tre, que les pèlerins et les confrères de la Pas-

sion, malgré les abus qu'ils introduisirent dans

leurs comédies, ne pouvaient pas être excom-

muniés; en effet, ils étaient trop bien protégés

par le clergé lui-même : mai» d'un autre côté,

ils devaient être réformés et régularisés dans

leur conduite, et c'est ce qui a été effective-

ment opéré par les gouvernemens et sanc-

tionné par le pape.

L'autorité séculière, en protégeant les comé-

diens d'une façon spéciale, ne devait jamais

être exposée à une résistance anarchique de la

pari du clergé, puisque le clergé autrefois avait

également protégé les gens de théâtre, mais
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d'une manière moins éclairée et moins régu-

lière. En efTet, les gouvernemens agirent pre-

mièrement de concert avec les saints canons,

qui défendaient aux prêtres de jouer la comé-

die, et ensuite ils s'appliquèrent à épurer la

scène, et nos souverains transférèrent les théâ-

tres hors des églises, et ils soumirent les comé-

diens français à de sages règlemens dFpolice ;

ils firent construire de magnifiques salles de

comédie, ils créèrent des comédiens qui furent

salariés et pensionnés, ils les comblèrent de bien-

faits, ils en honorèrent la profession et instituè-

rent une administration royale pour la régir, en

portant toutes ces dépenses publiques dans le

budget de l'état. Les théâtres moins considéra-

bles furent également améliorés, protégés, au-

torisés et salariés, et ils reçurent aussi des rè-

glemens qui, en les plaçant sou«la direction de

la police, y maintinrent le bon ordre.

Le pape, en sa double qualité de souverain

temporel et spirituel, adopta de pareilles me-

sures dans ses domaines. Il est évidemment ré-

sulté de ce nouvel ordre des choses, que la pro-

tection spéciale de l'autorité séculière en faveur
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des comédiens a reçu la sanction de l'autorilé

du souverain pontife.

Il est en effet incontestable qu'à Rome, et

dans tous les états d'Italie, l'art théâtral y est

autorisé, protégé, salarié et honoré. Les prêtres

n'y exigent point des acteurs l'abjuration de la

profession de comédien pour les faire participer

aux saciÉhacns et aux prières de l'église, et pour

les admettre aux honneurs de la sépulture en

terre sainte.

Le clergé italien n'admet donc point le rigo-

risme injuste et non fondé qu'on est en droit de

reprocher à quelques prêtres fanatiques et igno-

rans
,
qui , en France , tourmentés par le désir

de dominer, et pour se faire valoir, pour en

imposer, et pour se faire craindre, abusent im-

punément du crédit qu'ils ont usurpé, pour

faire éprouver ^ temps en temps, aux comé-

diens français, des affronts non mérités. Ces

avanies affligent les familles, et, en ameutant le

peuple, causent des troubles toujours dange-

reux dans l'ordre social.

Il est donc urgent que le pouvoir administra-

tif, d'accord avec le clergé, adopte et pren-

ne des mesures fixes et efficaces pour servir à
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empêcher qu'à l'avenir, des prêtres , animés

d'un zèle indiscret, ne puissent, de leur auto-

rité privée, renouveler le scandale de pareilles

scènes. Il faut enfin l'avouer franchement, ce

scandale est également injurieux envers le gou-

vernement.

Ces odieuses vexations, faites au nom d'une

religion toute de paix et de charité, seraient

d'autant plus accablantes, qu'elles obtiendraient

l'assentiment, l'approbation même, des gouver-

nemens. Les principaux agens de l'autorité sou-*

yeraine doivent craindre sans doute, de servir

d'instrument inquisitorial pour protéger les pré-

tentions de ce parti ambitieux, qui sait en im-

poser aux rois, les tromper et les effrayer.

Ce parti formidable , qui se déguise mal et

siège à. Mont-Rouge , etc. , etc. , a adopté pour

principe invariable que l'autorité des rois est

sur terre, inférieure à l'autorité sacerdotale, et

que cette autorité ecclésiastiqjie peut, dans l'in-

térêt de la religion , et pour la gloire de Dieu

,

disposer ici-bas des trônes et de la vie des souve-

rains.

Pour appuyer des prétentions aussi excessi-

ves, cette secte impie et régicide, accorde en-
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core aux prêtres le droit d'employer des anathè.

mes et des excommunicalions dont les effets

sont civils, politiques ou matériels dès ce bas

monde, cl peuvent susciter des guerres de re-

ligion; ils se croient autorisés à employer enfin

tous les moyens, même les plus criminels et

les plus inhumains
,

pour parvenir à leurs

fms.

Celte prétention odieuse, impie et hérétique,

qui sur terre place la tiare au-dessus de la cou-

ronne, et dont les conséquences sont abomina-

bles, est directement contradictoire avec le pré-

cepte de Jésus-Ciirist, qui a dit formellement,

MON ROYAUME n'est PAS DE CE MONDE. Cette pré-

tention dis- je, sert de base à la doctrine des

régicides.

Les fanatiques, sous le règne de l'inquisition,

ne cessèrent de prêcher cette doctrine horrible,

et \es Jésuites qui se sont constitués les héritiers

directs et fidèles de toutes les opinions séditieu-

ses, anllrchiques et régicides de l'infâme inqui-

sition si abusivement appelée saint-office, ont

également adopté, prêché et pratiqué obsti-

nément cette doctrine diabolique du régicide,

qui, aujourd'hui même, exerce ses terreurs en
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Espagne. Le souverain légitime de la péninsule

en recueille présentement les fruits amers. C'est

' le fanatisme du clergé espagnol, de concert avec

le monachisme et le jésuitisme ultramontain,^

qui les y ont fait éclore et mûrir, en foulant à

leurs pieds, non seulement la morale chrétien-

ne et évangélique, mais encore les droits les plus

sacrés de la légitimité.

Les mesures fixes que je réclame en faveur

des comédiens français, ne sont point contraires

au principe de la liberté des cultes. Cette liberté

reconnciît sans doute une espèce d'intolérance

,

mais seulement en matière de dogme, de mystè-

res et de croyances : elle autorise les prêtres de

chaque religion à refuser, s^ils le jugent à pro-

pos, leurs prières et l'administration des sa-

cremens aux religionnaires de leur croyance,

qui ne se conformeraient pas aux devoirs reli-

gieux qui leur sont imposés. C'est ce que j'ai

bien expliqué dans le courant de cet écrit, d'une

manière assez claire et assez précise, en parlant

de notre religion.

La question concernant la cause des comé-

diens, se trouve réduit© a un seul point facile
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ù comprendre. 11 ne faut que de la bonne fol

pour saisir celte question, afin de prononcer si

les acteurs de comédie, eu égard à la religion,

doivent être considérés à l'égal des autres ci-

toyens et comme ayant, aux mêmes conditions,

les mêmes droits aux prières et aux honneurs

de l'église.

On doit encore considérer que le prêtre qui

exige d'un acteur l'abjuration de la profession

de comédien, témoigne par là même qu'il blâ-

me toul-à-la-fois les gouvernemens séculiers, et

le gouvernement papal, d'avoir constitué et ho-

noré cette profession et lui avoir enfm donné

une existence légale. Il faut donc en conclure,

que la cause des acteurs est enûn gagnée, tant

auprès du gouvernement qu'auprèsdes membres

du haut clergé de France, qui, se distinguant

aujourd'hui par leurs lumières et leur équité, se

convaincront que les comédiens et la comédie

ont été transférés d'une manière honorable sur

nos théâtres publics par la volonté de nos rois,

par les arrêts de nos parlemcns, et enfin parl'ap-

probalion des souverains pontifes à Rome, chefs

de l'égiise chrétienne, catholique, apostolique
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et romaine. Leurs suffrages et leur autorité

doivent fixer à jamais, sur ce sujet, toutes les

opinions et éteindre toutes les dissensions en

matière de discipline civile et ecclésiastique.
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CHAPITRE YI.

Des Comédiens français rétablis dan» leurs droits civils

et religieux, ;\ raison de leur profession, et entière-

ment affranchis des anathènies et des excomnnnnica-

tions de l'Eglise.

Nous avohs exposé précédeminent, que les

autorités temporelle et spirituelle se montrè-

rent également sévères contre les histrions, les

cochers de cirque, les bateleurs et autres gens

infâmes. On a vu ensuite que les puissances sé-

culières portèrent la réforme dans les théâtres,

et les régularisèrent en agissant en conformité

avec la conduite des papes à l'égard des comé-

diens à Rome et en Italie. Il résulta de ce nou-

vel ordre des choses, que la profession d'acteur

de théâtre devint honorable, et ceux qui l'exer-

cèrent étant enûn protégés, salariés, pensionnés

et honorés par les gouvernemens, ils rentrèrent

sans opposition dans l'exercice de tous leurs
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droits civils, de la part des autorités séculières, et

dans tous leurs droits religieux de la part de

l'autorité ecclésiastique.

Voilà donc les comédiens sortis du cercle des

prêtres et de l'enceinte des églises et des cou-

vens, dans lesquels on jouait des comédies, trop

souvent licencieuses et de mauvais goût , mais

que les gouvernemens eurent soin de réformer

et d'épurer. Ce soin en effet les regardait, parce

qu'au prince seul appartient le droit d'établir et

de maintenir la discipline civile , et c'est aux

prêtres et aux évêques à s'y conformer et y

obéir.

En lisant l'histoire du droit canonique , au

chapitre de la puissance des rois, comme pro-

tecteurs des canons, on y voit que les ecclé-

siastiques y sont, à double titre, soumis à l'au-

torité séculière
;
premièrement en leur qualité

de citoyen
,
qui les soumet à la puissance tem-

porelle, comme tous les autres sujets; en second

lieu, en leur qualité d'ecclésiastiques, ils sont

également soumis au prince, qui, étant pro-

lecteur des saints canons et décrets des copci-

les, adroit de veiller sur les mœurs d»6 ecclé-
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siastiques, aCn de s'opposer au relâchement de

la discipline de l'Eglise.

Les comédiens avaient en conséquence ces-

sé, et devaient naturellement cesser d'avoir

rien de commun avec le clergé, à raison de la

profession d'acteur de comédie, qui était de

l'institution du prince, et autorisée par les lois

civiles. En effet, les gens de théâtre appartien-

nent à l'autorité civile, et l'art théâtral est de-

venu légalement une profession dans l'Etat. Il

en résulte que, non .seulement à Rome et en

Italie, mais encore dans tous les autres Etats, et

par conséquent en France , la profession de

comédien doit y être entièrement affranchie

des analhèmes et de l'excommunication de l'E-

glise, pourvu toutefois que les acteurs se sou-

mettent, ainsi que tous les autres citoyens,

aux devoirs de chrétien et aux pratiques de

religion.

jM. de Sciiancûurt ne pourra pas assurément

m'accuser ici d'hypocrisie, et encore moins de

chercher à décliner la juridiction ecclésiastique

en matière d'excommunication , car on trouvera

à la page i54 du livre intitulé </^s Comédiens li

du Clcrgc , l'indication d'une catégorie assez
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mes et que l'église réprouve et condamne : on

y verra un vaste champ ouvert au Code pénal

religieux; mais au moins le comédien, en se

trouvant confondu dans l'immense majorité des

pécheurs de chaque catégorie, ne verra pas sa

profession spécialement et uniquement frap-

pée de l'animadversion des prêtres; il aura un

sort commun avec tous les autres infracteurs

des pratiques de notre religion , et ne subira

pas une spécialité outrageante pour avoir exercé

une profession dan» laquelle il a été institué

,

soutenu, encouragé et honoré par le prince et

par nos lois. S'il en était autrement, il y au-

rait de la barbarie à engager des citoyens^ à les

exciter à embrasser un état qui les dévouerait

à l'infamie et les exposerait à essuyer des ou-

trages si afïligeans pour leurs familles. Ne vair-

drait-il pas mieux, pour ainsi dire, congédier

tous les acteurs et détruire toutes les salles de

théâtre ?
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CHAPITRE vu.

De l'inconséquence de quelques prêtres ignorans enrer»

les Comédiens, et de leur fanatisme mis en opposi-

tion avec l'autorité du pape et avec la conduite éclai-

rée du haut-clergé et de* ecclésiastiques sensés en

France.

Puisque des prêtres ont rempli eux-mêmes

des rôles de comédien et qu'ils ont aidé à la pro-

pagation de cette profession , n est-il pas incon-

séquent à eux de frapper d'anathèrae ce qu'ils

ont fait naître, ce qu'ils ont voulu , ce qu'ils

ont en quelque sorte créé?

Non , il n'est pas possible que l'église ferme

les yeux sur la conduite de quelques . prêtres

fanatiques et ignorans ; elle ne peut pas auto-

riser ce rigorisme injuste envers les comédiens.

Elle s'exposerait au reproche d'agir à cet égard

avec deux poids et deux mesures. Les faits sont

là pour s'en convaincre.
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Nous inlerverlirons ici l'ordre chronologique

pour un fait seulement, et nous rappellerons

qu'en i8ao un jeune acteur du théâtre de la

Gaîté se suicida. L'évêque de Versailles le reçut

dans le sein de l'église, et fit faire pour lui les

dernières prières. Ce fait authentique est con-

signé dans les gazettes du temps, et il est cité à

la page i63 du supplément de la grande Biogra-

phie dramatique, i volume in- 16; Paris, 1825, à

la librairie française et étrangère, Palais-Royal,

Galerie de Bois, n° 255.

Mais remontons au temps de Molière dont le

cadavre éprouve le refus de sépulture en terre

saiiite de la part du curé de Saint-Eustache

,

tandis que le curé de Saint-Joseph la lui ac-

corde.

Molière, le plus parfait de nos poètes comi-

ques, et l'un des plus célèbres comédiens qui

aient honoré la scène, était coupable d'un cri-

me irrémissible aux yeux du fanatisme, il a fait

Tartufe, et les hypocrites, présens et futurs, ne

le lui pardonneront [amais. Son corps en effet

fut repoussé de l'église, tandis que cinq acteurs

de réputation furent enterrés sans opposition

en l'église Saint-Sauveur, à Paris. Trois autres^
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comédiens non moins fameux furent inhumét^

en l'église des Grands-Auguslins, et plusieurs

d'entre eux avaient exercé leur profession pen-

dant plus de cinquante années. Si on veut ap-

prendre le nom de ces acteurs on les trouvera

aux pages 161 et 162 du livre des Comédiens et

du Clergé.

Molière est persécuté et proscrit par des prê-

tres et des jésuites, et ce sont des jésuites et des

prêtres et des évêques qui lui font les plus bel-

les épitaphes pour le venger des injustices qu'il

éprouve.

J'ai rapporté dans le livre précité, page 162,

l'épitaphe de Molière par le j)ère Bouhours (1),

l'un des jésuites les plus savans de son temps. Il

est auteur de la vie de deux autres fameux jé-

suites saijit Igfiace de Loyola, fondateur de son

(1) BouHOCRs (Dominique), né à Paris, en 1628. Jésui-

te à seiza ans, mort en 1702. C'est de lui qu'on a racon-

té, qu'étant près de mourir il dit à ceux qui étaient présens,

Je m'en voé ou je vCen vais; rflr,ajouta-t-ii, l'un et l'autre

se dit. Ou est porté à croire que c'est probablemcut une

mauvaise plaisanterie qu'on a prétendu faire sur ^un

exactitude grammaticale.
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ordre, et saint François-Xavier son successeur.

On doit remarquer que c'est l'historien du grand

saint Ignace qui a proclamé le mérite de Mo-

lière^ en disant : a Les Français rougiront unjour

de leur ingratitude envers cet auteur et ce comé-

dien célèbre.^

Le vénérable évêque d'Avranches, M.Huet ( i)

,

sous-précepteur du dauphin , crut aussi devoir

payer un juste tribut d'éloge à la mémoire du

père de la comédie française.

Louis XIV, en parlant de Molière, l'appelle

le législateur des bienséances du monde, et le

censeur le plus utile des ridicules de ses sujets.

Des prêtres proscdvent les théâtres et les co-

(i) HvuT [Pierre-Da/iiet], né à Caen, en i63o. Évê-

que d'Avranches, en i685. Ce fui en 1670 que Bossuet,

ayant élé nommé précepteur du Dauphin, Huet lui fut

adjoint, en qualité de sous-précepteur. Il mourut en

1721, chez les Jésuites de laÂmaison professe à Paris.

Les travaux de l'épiscopat n'avaient pu ralentir ses tra-

vaux littéraires. Continuellement enfermé dans sa biblio-

ihéque, il faisait répondre à ceux qui venaient lui parler

d'affaires, qu'il étudiait. Eh! pourquoi, disait-on, le roi

ne nous a-t-il pas donné un évêque qui ait fait ses études?
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médiens, et c'est le cardinal le Moine, prince de

l'église, légat du pape, qui acheta l'hôtel de

Bourgogne , à Paris , pour le donner aux pre-

miers comédiens qui parurent en ce royaume.

C'est le cardinal de Richelieu, ce célèbre mi-

nistre d'état, prince de l'église apostolique et

romaine, qui, en accueillant la troupe de bouf-

fons qui venait se fixer à Paris, fit, aux comé-

diens qui voulaient s'y opposer, cette belle ré-

ponse, qu'il ne fallait jamais condamner personne

sans l'entendre; et il usa de son autorité pour

faire recevoir cette troupe de bouffons à l'hôtel

de Bourgogne.

'' Nous voyons encore l' abbé Perrin devenir di-

recteur de l'Opéra, à Paris, en 1669 jusqu'en

1672. Voilà donc un ecclésiastique directeur

des acteurs , des actrices et des danseuses de

l'Opéra. Cependant le clergé de France n'y trou-

vait pas de scandale sans doute
,
puisqu'il n'a

point lancé des anathêmes contre un de ses

membres qu'il ne trouvait pas coupable; et il

voudrait encore aujourd'hui frapper des hom-

mes qui n'exercent la profession de comédien

que par la volonté du prince , et en vertu des

arrêts de nos parlemens!

y
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de ses lois pénales, deux poids et deux mesures.

Si le clergé de France persiste à vouloir ex-

communier les gens de théâtre, et si des prê-

tres leur refusent les prières et la sépulture eu

terre sainte, ils se trouvent, ainsi que nous

l'avons déjà dit , en contradiction manifeste avec

le souverain pontife à Rome, qui protège les

comédiens sans les excommunier, et dont les

prédécesseurs eux-mêmes ontfait élèvera grahds

frais des théâtres qui font l'amusement de la

capitale du monde chrétien.

On compte à Rome au moins huit théâtres,

où l'on rencontre journellement des ecclésias-

tiques , des moines et des prélats qui assistent

aux représentations théâtrales.

Le souverain pontife tolère donc, non-seule-

ment les spectacles, mais il les institue, mais

il les protège ; mais les prêtres , les prélats et

toute la population de la cité en rempUssent

les salles, et les acteurs ne sont point excom-

muniés.

Quant à la défense qui empêche les actrices

à Rome de monter sur le théâtre, et veut

qu'elles soient remplacées par de jeunes cas-
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sérieux. 11 n'est pas nécessaire de m'en occuper.

Ce reproche sort de la question que je me suis

proposée , et je n'en ai dit que quelques mots

à la page 1 70 du livre des Comédiens et du Clergé.

J'y renvoie le lecteur; chacun pourra y juger

par lui-même, s'il ne vaudrait pas mieux réfor-

mer cette coutume, qui est un opprobre pour

l'humanité et un deuil pour la nature.

i
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CHAPITRE VIII.

Actes de fanatisme et avanies exercés par quelques

prêtres, contre des Comédiens français.

Par quel délire des hypocrites, des fanati-

ques, des murailles blanchies j se permettent-ils

d'abuser d'un crédit qu'ils usurpèrent? De quel

droit , suivant leur caprice , refusent-ils la sé-

pulture et les prières de l'église, à des chré-

tiens paisibles qui ne sont point en faute? Pour-

quoi prétendraient-ils , contre toute justice et

en dédaignant les formes prescrites par l'église

,

exercer contre des citoyens et sans l'aveu du

prince, une action publique, une punition et

un déshonneur sensibles, qui affligent les famil-

les,qui mettent lepeuple en émotion et troublent

l'ordre public? Ces prêtres orgueilleux frappent

de réprobation des comédiens , à raison de leur

profession d'acteur de comédie , et ils feignent

d'ignorer que ces citoyens sont autorisés à exer-

9
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cer leur art sous la protection de l'autorité

ecclésiastique et séculière ; mais Dieu vous

désapprouve et il vous frappera lui-même
,
per-

ciitiet te Deus 3 paries dealbate. ( Act. Apost.
,

chap. XXIII, vers. 5. ) C'est l'apôtre saint Paul

et l'évangéliste saint Luc qui ont prononcé votre

condamnation.

Les prêtres devraient savoir enfin que la po-

lice des théâtres, est uniquement dépendante

de l'autorité séculière. Ils devraient encore faire

attention, que blâmer et anathémaliser ce que

la loi et le prince autorisent, récompeusentetho-

noreut, c'est tout à la lois manquer de respect au

prince et à la loi. Ce reproche est d'autant plus

fondé, que la conduite de ces prêtres si mal

conseillés, est en contradiction manifeste avec

l'autorité temporelle de notre gouvernement,

et avec l'autorité spirituelle du pape, ainsi que

je l'ai déjà démontré dans le courant de cet

écrit.

Les acteurs de théâtre, honorés et honora-

bles, sont entièrement assimilés à tous les autres

citoyens; nous l'avons prouvé, et par consé-

quent, ils ne doivent pas être traités par l'E-

içlise, plus sévèrement que res (leniiers. Pour-
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quoi donc des ecclésiastiques, poussés par un

zèle faux et si peu éclairé, méconnaîtraient-ils

à ce point leurs devoirs? Pourquoi sont-ils pour-

la plupart si ignorans et si peu instruits dans

les matières théologiques? s'ils en eussent fait

une étude particulière, s'ils les eussent médi-

tées en s'éclairant au flambeau de la morale

évangélique, et en se réchauffant au foyer di-

vin de la charité chrétienne, ils ne commet-

traient pas si souvent des fautes qui leur sont

inspirées par l'orgueil, et ils ne feraient pas de

fausses applications des saints canons et décrets

des conciles. Par quels motifs voudraient -ils

faire éprouver aux comédiens, à des époques

plus ou moins rapprochées, des outrages non

mérités? Ges avanies, je le répète, affligent tous

les hommes sensés, mettent la désolation dans

les familles, produisent le mécontentement gé-

néral, et causent parmi le peuple, des attrou-

pemens toujours dangereux.

Ne voulant point donner plus d'étendue à

ma réponse, déjà trop longue, à M. de Sénan-

courty je me dispenserai de citer plusieurs exem-

ples trop fréquens, de ces refus de sépulture.
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cfui . sans prolit pour la religion, toujours ne

causèrent que trouble et scandale.

11 semblerait que certains fanatiques, voulant

se rendre inrportans et se faire craindre , fonl

parade d'un faux zèle, qui est si indiscret et si

ori^ucillcux, qui ne produit que du scandale et

nuit essentiellement à la religion. C'est ce que

nous avons vu, il n'y a pas long-temps, à l'occa-

sion du décès d'un acteur (i), et c'est à cet évé-

nement qu'est due la composition du livre inti-

tulé des Comédiens et du Clergé. Le présent

écrit en est la suite. C'est à M. de Sénancourt

(i) E. PItilippe de la ViUcnic, artiste du ihéritre de la

Porle-Saint-Martin, mort à Paris, le i5 octobre 1824,

d'une attaque d'apoplexie foudroyante. On connaît les

scènes tumultueuses qui eurent lieu dans Paris, par le

relus que fil le curé de Saiut-Laurent, de faire la présen-

tation du corps à l'église. Cet acte de fanatisme a fait

naitre de nombreuses réflexions, et les qualités reroin-

mandablcs quo Philippe unissait à la vertu de la bienfai-

sance qu'il pratiquait sans ostentation, repoussent les

calomnies que des hypocrites, qui foulent à leurs pieds

la charité chrétienne, se sont permis de débiter sur les

circonstances de la mort de cet acteur. Ces circonstances

me sont connues, el je !es j)nblicrai s'il est nécessaire.

i
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qu'on doit être redevable de ce supplément

qu'a fait naître l'attaque injuste de ce critique

qui s'est attaché à me calomnier avec une ma-

lignité toute jésuitique.

Le rigorisme ambitieux et ignorant qui frappa

d'anathême le cadavre de l'acteur que nous ve-

nons de désigner, faillit troubler la tratiquillité

publique en ameutant le peuple. Chacun , de

toute part, exprimait son mécontentement; on

voyait la foule irritée grossir à vue d'œil, de mo-

ment en moment, et l'agitation générale faisait

craindre de voir renouveler les désordres et les

scènes scandaleuses que produisirent toujours

les refus de sépulture. Le fanatisme goûtait sans

doute cette douce jouissance que lui fait éprou-

ver le trouble qu'il excite et sur lequel il fonde

son importance; mais heureusement le gouver-

nement, dans sa sagesse, prévint les funestes ef-

fets que l'intolérance indiscrète du curé de Saint-

Laurent devait produire. Il ne fut employé dans

cette circonstance que des mesures de police

ordinaires; l'indulgence et la douceur y prési-

dèrent. Le trouble ne fut point envenimé par

CCS sortes d'agens provocateurs, d'invention je-
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suitiqiic, et ne fut suivie d'aucune mise en ju-

gement.

Désormais, et il faut l'espérer, le parti reli-

gieux, trop exalté, ne renouvellera plus ces com-

motions, funestes avant-coureurs de l'inquisition.

De pareilles scènes ne se reproduiront plus à la

honte de l'autorité séculière, qui peut si facile-

ment les prévenir, et l'autorité ecclésiastique

ne doit plus se les permettre. Cet événement

sera donc, il n'en faut pas douter, le dernier de

ce genre.

Les rois de France sont maîtres chez eux, ils

ne «ont point soumis à l'autorité ecclésiastique.

Aucune puissance n'a le droit de contrarier leur

législation et leurs institutions. Les actes éma-

nés du souverain , élaborés et proclamés dans

les assemblées législatives, et adoptés par le roi,

deviennent loi de l'état. ÎNulle autorité, hors de

notre gouvernement, n'a le pouvoir ni le droit

de blâmer, d'infirmer, de condamner ce qui a

été fixé par la loi. Il en était ainsi dans notre

monarchie ancienne, il doit en être de même
dans notre monarchie restaurée.

Or, puisque nos souverains , nos lois et nos

règlemens de police ont fondé des théâtres et
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CA'éé des comodiens auxquels ils accordent pro-

lection, salaire, pensions et honneurs, aucune

puissance ecclésiastique, telle qu'elle puisse être,

n'a de droits à exercer sur la profession de co-

médien.

En frappant d'anathème des acteurs de théâ-

tre, et en exigeant d'eux l'abjuration de leur

état, comme incompatible avec l'exercice de la

religion , le clergé commet un véritable délit

contre la puissance du prince, contre celle des

lois, et contre l'autorité du pape. Ce délit est

punissable et doit être réprimé. L'autorité sécu-

lière se doit à elle-même ces exemples de jus-

tice : ils sont absolument nécessaires pour res-

treindre l'ambilion , la cupidité et le fanatisme

de certains ecclésiastiques, dont les entreprises

causeraient du trouble dans l'état, et corrom-

praient la pureté de notre sainte religion.

La puissance temporelle est donc la véritable

conservatrice d'une religion qui mérite tous nos

respects; car il est démontré, par des faits nom-

breux dont fourmille notre histoire, ainsi que

celle de tous les peuples chrétiens
,
que si les

prêtres n'avaient pas toujours rencontré dans la

force et dans l'autorité séculière, une barrièit
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contre leurs écarts, contre leur ambition et leur

ignorance, celte même religion serait anéantie

par les excès de ses propres ministres.

Il est prouve, en effet, d'une manière incon-

testable, que le clergé, dans sa grande majorité,

foule continuellement à ses pieds la vraie mo-

rale chrétienne et évangélique, et (jue ses fau-

tes, ses égaremens , sa corruption et ses crimes

même ne le cèdent en rien aux autres classes

de la société. Que de vexations, que de vols,

que de parjures, que d'empoisonnemens, que

d'assassinats n'a-t-on pas à lui reprocher à des

époques anciennes et modernes ! Combien de

guerres de religion n'a-t-il pas suscitées ! et

plus d'un souverain et grand nombre de parti-

culiers succombèrent sous le poignard du fana-

tisme religieux. L'Espagne en offre aujourd'hui

une preuve affligeante.
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CHAPITRE IX.
«

Des entreprises de la puissance spirituelle ecclésiastique,

contre la puissance temporelle séculière.

L'autorité du prince émane de Dieu; c'est

l'apôtre saint Paul qui nous confirme cette

grande vérité.

« Que toute personne , dit-il , soit soumise

»aux puissances supérieures Il n'y a point

«de puissance qui ne vienne de Dieu Ceux

» qui résistent à l'ordre de Dieu attirent la con-

» damnation sur eux-mêmes car le prince est

»le ministre de Dieu pour notre bien » (Epit.

de saint Paul aux Rom. , cliap. xiii.
)

La puissance du prince est donc la puissance

du ministre de Dieu. Lorque la sagesse du

prince parle , tous ses sujets doivent l'écouter,

tous doivent lui obéir. Le prince est dans l'é-

tendue de ses domaines, le protecteur placé

par la Providence, pour veiller à ce que cba-
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Clin fusse son devoir et jouisse de ses droil>.

Les ministres des aulels qui aflichent l'indé-

pendance ,
qui s'opposent aux volontés du prin-

ce, qui cherchent continuellement à empiéter

sur les droits des souverains et qui font tous

leurs efforts pour usurper sur terre une puis-

sance temporelle et soumettre les gouverne-

mens à l'autorité sacerdotale, non seulement

sont rebelles à la parole de Dieu, transmise par

le saint apôtre que nous venons de citer ; mais

encore ils sont criminels aux yeux du christia-

nisme , en foulant à leurs pieds, avec autant

d'audace que d'impiété , les div4ns préceptes de

Jésm-Clirist , qui a dit, et j'aime à le répéter:

Mon royaume n'est pas de ce monde Rendez

à César ce qui est à César

L'autorité ecclésiastique doit être unique-

ment spirituelle. C'est une hérésie antichré-

tienne des plus manifestes, de la part de l'ultra-

montanisme, de vouloir s'ingérer dans les gou-

vernemens de ce bas monde ; d'affecter une

espèce de suzeraineté terrestre au-dessus de

tous les trônes de la terre ; d'avilir les couron-

nes et les placer au-dessous de la tiare; d'en-

I retenir dans tous les litals une foule de prOi-
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très et de moines qui si souvent dans les af-

faires temporelles se montrèrent désobéissans

envers l'autorité séculière ; d'entretenir enfin

auprès des cours l'espionnage jésuitique des en-

fans de Loyola, afin de tâcher, par de's moyens

de corruption et par toutes sortes d'intrigues

criminelles, influencer et régenter les ministres

d'Etat, dans les opérations politiques qui ne

doivent dépendre que de la volonté du prince.

Cette faction religieuse, qui tend évidemment

à dénaturer et anéantir la vraie religion chré-

tienne qui ne respire que la paix et la charité
,

est parvenue plus d'une fois à siéger sur le

trône apostolique. Elle a adopté un Code pé-

nal religieux, dont les effets sont civils et po-

litiques, sans la permission du souverain tem-

porel et légitime. Elle a enfin poussé la barba-

rie, jusqu^à prétendre avoir le droit de relever

les peuples du serment de fidélité envers le

prince légitime, lorsqu'il est excommunié,

d'inviter les sujets, leur ordonneivmêmede dé»

sobéir à leur prince, de lui faire la guerre , de

courir sus. do l'assassiner enfln,par trahison, faute

d'autres moyens, et le tout pour la gloire de

Dieu et l'intérêt de la religion, comme si le



i:i2

ciel avait ijesoin de criiucs poui- maintonir le

vrai culte !

C'est dans la violation de ces divins précep-

tes de Jésus-Christ, que nous venons de citer

plus haut, que réside le principe de l'abomina-

ble doctrine des régicides. Telle est la source

des maux innombrables qui si souvent se renou-

velèrent par les entreprises d'un clergé orgueil-

leux et intolérant. Cette source empoisonnée a

produit et reproduit sans cesse des troubles sus-

cités par un fanatisme ambitieux, et des guerres

de religion empreintes du caractère particulier

d'une cruauté implacable et rafinée. De là, et

on ne saurait trop le répéter, tant de parjures,

tant d'empoisonnemens, tant d'assassinats et

tant de régicides , colorés du nom de tyranni-

cides, et enfin tant de crimes religieux de toute

espèce, qui inspirent l'horreur et l'effroi, et qui

sont si contraires à la charité, à la douceur et à

l'humilité évangéliques! C'est ainsi, que depuis

un si grand nombre de siècles , des souverains

faibles et imprudens se laissèrent accabler, en

se soumettant à la funeste influence de rhyj)o-

crisie et de la perfidie , masquées d'un voiI«'

religieux.
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Voilà les véritables causes qui produisirent de

si grands schismes en Europe , et forcèrent des

gouvernemens guidés par la dignité de leur in-

dépendance et effrayés parles prétentions ultra-

montainesj à se séparer de la communion de

l'église romaine.

Les vérités incontestables que je viens de pro-

clamer, ne recèlent rien d'irrespectueux, ni d'of-

fensif, envers le souverain pontife, qui aujour-

d'hui professe la morale chrétienne et évangéli-

que la plus pure , et qui
,
par ses éminentes

qualités, sert de modèle à tous les vrais chré-

tiens. Il est le premier, et il n'en faut pas dou-

ter, à condamner le zèle indiscret et fanatique

de certains prêtres séculiers et réguliers qui

,

plus ultramontains que les papes eux-mêmes,

soutiennent avec tant d'orgueil et d'acharne-

ment, que le père spirituel de la chrétienté, est

sur terre au-dessus de tous les gouvernemens
,

et qu'il peut disposer du trône et de la vie des

souverains.

Sa sainteté n'approuverait pas, également, que

des évêques et des prêtres, aient la prétention

de se soustraire, pour le temporel , à l'autorité

séculière j dans les pays où ils exercent leurs
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pouvoir terrestre, supérieur, indépendant et en

opposition au prince légitime, de manière à

constituer une espèce de gouvernement inté-

rieur au milieu même des gouvernemcns.

Les souverains qui
, par trop de condescen-

dance, se laisseraient tromper, dominer et avilir

par des prêtres et par des moines factieux et

erjtreprenans, compromettraient leur dignité;

car, leur devoir est d'être jaloux du pouvoir que

Dieu leur a décerné. Ils ne doivent point oublier

qu'ils sont destinés à faire le bonheur des

peuples.

La puissance séculière doit, lorsqu'il est né-

cessaire, montrer un bras armé pour maintenir

sa propre autorité et faire respecter la religion
,

non seulement par le peuple, mais encore par

les prêtres eux-mêmes, qui, si souvent, se sont

livrés à des excès en tout genre et se sont four-

voyés tant de fois, dans un système de fanatis-

me anarchique et d'envahissement de pouvoir!

Les ecclésiastiques, dans un état, sont, avant

tout, les sujets du prince. Ils sont par consé-

quent soumis, comme les autres citoyens, à la

loi coninmne; mais il ne faut pas oublier qu'ils
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tiennent aussi à un autre chef suprême, au sou-

verain pontife, auquel ils ne doivent obéir que

pour le spirituel ; mais combien n'y en a-t-il pas

eu parmi les prédécesseurs de ce dernier, qui

,

éblouis par la nature de leur dignité et par l'é-

clat de leurs fonctions, comme'^icaires de Jé-

sus-Christ , ont abusé de la majesté de la reli-

gion pour prétendre mal à propos à une supé-

riorité directe sur les rois!

Cette supériorité, au spirituel, n'est pas dou-

teuse ; mais au temporel , après avoir été long-

temps disputée pendant les temps d'ignorance,

de superstition et d'abrutissement, elle est enfin

considérée comme n'étant qu'une usurpation

anti-chrétienne, que les souverains, autrefois,

eurent tant à redouter! Cette usurpation trouve

encore aujourd'hui de fanatiques défenseurs

dans une secte ténébreuse et hypocrite; je veux

parler des disciples de Loyola, qui aspirent avec

tant d'ardeur à se faire reconnaître légalement

et authentiquement!

Cette société à jamais déshonorée par l'im-

morahté de ses principes et par la doctrine du

régicide qu'elle prêcha audacieusement en bra-

vant les tribunaux, et que malheureusement
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die ne mil que trop souvent en pratique, est

atteinte de la manie de vouloir à tout prix se

donner la mission de régenter les gouverne-

mens et d'asservir les ministres d'État auxquels

elle s'arroge insolemment le droit d'accorder

sa protection. Elle veut enfin asservir et diriger

les princes.

Si on veut lire leurs brochures modernes,

on y verra que cette infâme et audacieuse société,

s'annonce très-quvertement pour être un ordre

tout à la fois monastique et politique.

Est-ce là le langage de prêtres chrétiens? Mais

ne sait- on pas que cette société anti-chré-

tienne se moque également de la religion com-

me de la morale, et qu'elle se livre avec im-

pudence à toutes sortes d'intrigues, au moyen

de congrégations, de confréries du sacré-cœur,

et de clubs jésuitiques?

C'est dans ces diflérens repaires que les Jé-

suites
,
pères de la foi ei missionnaires universels,

prétendent former l'opinion publique, s'en em-

parer pour la diriger. C'est là qu ils prétendent

régler les intérêts des souverains, des gouvernc-

mens et des peuples. Déjà ils parviennent à pro-
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curer à leurs partisans les plus dévoués des em-

plois publics et importans.

Cette société ambitieuse et sans cesse agis-

sante a tout osé, car elle a renversé de fond

en comble la religion chrétienne pour y sub-

stituer une nouvelle religion de son invention

,

une religion jésuitique, mais infâme, car leurs

maximes favorites sont, que la religion ne peut

se soutenir et triompher, que par le pouvoir ab-

solu et les richesses
,
que par la force, la ter-

reur et les supplices, et enfin
,
que par les cri-

mes les plus odieux, en soutenant que ces crimes

deviennent des vertus , lorsqu'étant commis

avec une direction d'intention, ils ont pour but

l'intérêt de la/ religion et de la gloire de Dieu.

Quel est l'homme de bonne foi, qui oserait

reconnaître dans cette atroce religion jésuiti-

que, la vraie et sublime religion chrétienne,

qui ne veut se propager, que parla douceur et

la persuasion, et qui est fondée sur la charité et

sur l'humilité évangéliques?

Les prétentions ultramontaines ne sont qu'as-

soupies et non détruites. On doit toujours se

souvenir qu'on a vu des Papes ambitieux et

audacieux, employer les armes de la religion

,

10
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si imposanlos sur Tosprlt dos hommes, pour

renverser des Irôncs, pour anéantir des gou-

vernemens , pour enlever la vie à des souve-

rains, et répandre par le fer et la flamme la

discorde, la désolation et ia destruction au sein

des nations.

La tiare voulait exercer autrefois un pouvoir

absolu sur tous les Etats de la chrétienté : elle

V comptait des milliers d'ecclésiastiques et de

moines dévoués au saint-siége, elle les v con-

sidérait comme d-es troupes fidèles qu'elle y

faisait stationner pour ses intérêts.

De pareils dangers, sans doute, nous mena-

cent encore; mais on sait, il est vrai, que la

justice et la modération du souverain pontife

actuel, ainsi que nous l'avons déjà dit, éloignent

pour long-temps de semblables catastrophes
;

cependant, puisque l'expérience nous a dé-

montré qu'elles avaient eu lieu dans un temps,

la prudence doit nous commander de prendre

des mesures, pour empocher cpi 'elles ne puissent

renaître à une autre époque.

Tout nous indique que les factions religieu-

ses du monachisme, du fanatisme et du jésuitis-

me ultramontain, exercent aujourd'hui leurs fu-
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reurs dans la péninsule. Elles font tous leurs ef-

forts, au moyen de leurs correspondances avec

Mont-Rouge, etc., pour franchir les Pyrénées,

où nous devrions, avec plus de raison, établir

un cordon sanitaire religieux, pour empêcher

les disciples de saint Ignace de Loyola de repro-

duire en France de pareils désastres.

Les princes doivent donc être toujours en

garde contre les actes du clergé, qui seraient

attentatoires au pouvoir temporel du souverain,

car l'autorité spirituelle, sans cesse rivalise l'au-

torité séculière des gouvernemens, elle tend à

l'affaibilr, à la dominer, et enfin à la détruire, si

elle ne peut parvenir à la subjuguer.

Un des meilleurs moyens que puisse employer

le gouvernement, pour résister à la faction jésui-

tique ultramontaine et s'opposer à l'empiéte-

ment de l'autorité spirituelle du clergé, est de

comprimer les intrigues et les cabales des con-

gréganistes, si dévoués aux pères de la foi, et qui,

par l'influence des coteries et des confréries,

parviennent à obtenir toutes les places et tous

les emplois; il faut qu'il surveille autant qu'il

est possible, les prêtres et les jésuites qui entou-

rent les grands, excitent parmi eux les pas-
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sions ambitieuses, el chcrchont avec hypocrisie

à faualiser et à séduire toutes les classes les plus

dislinguoes, aiusi que les moins éclairées, afin

d'auguienter et de forliûer le pouvoir de l'auto-

rité spirituelle.

11 est une vérité reconnue de tout temps, que

deux pouvoirs, qui chacun prétendent à l'indé-

pendance, ne peuvent long-temps subsister à

côté l'un de l'autre, sans se nuire réciproque-

ment, sans se faire la guerre. Enfin, l'un, pre-

nant le dessus, détruit ou subjugue entièrement

l'autre.

C'est ce qui est déjà nécessairement arrivé et

arrivera toujours, entre le pouvoii\,spirituel ec-

clésiastique et le pouvoir temporel séculier. Les

fonctions et les attributions de ces deux pou-

voirs, doivent être à jamais distinctes et séparées

les unes des autres. Ce serait l'imprévoyance la

plus blâmable et la plus funeste, si le pouvoir

temporel, qui doit être absolument indépendant

du pouvoir spirituel, laissait exercer à l'autorité

ecclésiastique la moindre portion d'autorité sé-

culière. Ce premier j)as a déjà été funeste, et

les conséquences en ont toujours été désastreu-

ses, pour les souverains cl pour les peuples.
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Sous ce poinl de vue, il serait bien iuipoliti-

que, de confier au clergé la tenue des registres

de l'état civil, pour les actes de mariage, de nais-

sance et de mort. On sait combien le parti fa-

natique, réuni à la faction jésuitique, s'agite et

s'intrigue pour s'en emparer, principalement

pour faire précéder les cérémonies religieuses, à

des actes qui sont purement civils, qui ne doi-

vent avoir que des effets civils, et qui , sous ce

rapport, sont entièrement indépendants des reli-

gions. Le droit naturel est en effet bien distinct

du droit divin.

Où en serions -nous, si les prêtres devenant

4naîtrés absolus, de l'expédition des actes im-

portans de la vie et de la mort des citoyens, ils

étaient chargés de les enregistrer comme magis-

trats? C'est alors que sous prétexte de faire ob-

server par contrainte, les pratiques religieuses ,

ils mettraient en action leur principe favori, que

la religion ne peut se soutenir que par la force

et la terreur, tandis qu'elle ne doit obte'hir de

succès, que par la persuasion, la douceur, l'hu-

milité et la charité.

Les prêtres, une fois devenus les maîtres, se

croiraient autorisés légalement à refuser arbi-
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traireuient la sépultuie, à entraver ou empêcher

les mariages, et à tracasser les citoyens pour

l'enre'^islreinent des acles de naissance; que de

vexations inqnisitoriales, que de refus de sépul-

ture qui ne sont déjà que trop nombreux, que

de (roubles, que de désordres, n'en résulte-

raient-ils pas dans l'ordre social, et toujours,

d'après ce principe affreux que nous venons de

citer, que c'e«t par la violence et par les puni-

lions, et même par les supplices, qu'on doit obl>

ger chaque particulier à se soumettre aux pra-

tiques des religions qui furent si souvent vides

de charité !

Les vexations du parti religieux, seraient d'au-

tant plus accablantes que les gouvernemens se

laissant influencer, diriger et subjuguer, par

l'intolérance religieuse, deviendraient théocra-

tiquement les cruels iixslrumens des vengeances

sacerdotales.

Ce parti religieux n'est autre chose que le fa-

natisrRe, ligué avec la faction jésuitique ullra-

montaine, ennemie déclarée de nos libertés de

l'église gallicane. Ce parti si redoutable pour les

ministres d'état eux-mêmes, et auxquels il inti-

me ses ordres, devient de plus en plus exigeant.
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Il oblitînt tout ee c|iril demande. Il s'empare de

l'enseignement public ; il supprime partout les

maisons d'instruction qui ne lui conviennent

point; il persécute ouvertement le mode d'en-

seignement mutuel, et il chasse tout individu

qui lui porte ombrage. C'est ainsi que ce parti

ambitieux et affamé de richesses ei d'autorilé

,

bouleverse tout, au risque de porter le trouble

dans la société et d'en ébranler l'autorité sou-

veraine.

Il faut pourlantespérer, que le gouvernement

ne se laissera pas assez influencer par la secte

jésuitique, au point de commettre la faute poli-

tique, d'exiger des citoyens, que l'acte religieux

précède l'acte civil^ pour le mariage, et que les

actes de naissance et de mort soient enregistrés

par des prêtres. L'ordre actuellement établi ne

blesse en aucune manière les droits de la puis-

sance ecclésiastique; car cet ordre, par sa na-

ture, appartient à l'ordre civil, et ne nuit en

rien à l'efficacité du sacrement.
'

Si on en agissait autrement , ce serait provo-

quer des abus et des vexations inévitables de la

part de l'intolérance et du fanatisme. Et dans

quel bul je le demande! apparemment pour
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plaire à une socle qui corrompt loul ce qu'elle

touche. Pourquoine pas réflécliir que le retour

des persécutions religieuses, serait une source

féconde de troubles anarchicjues, de désordres

et de révolutions, dont il est. temps enfin de

fermer l'abime.

X)n doit donc encore se flatter , ou du moins

former des vœux, pour que ce parti religieux, si

exigeant, ne parvienne pas à persuader au gou-

vernement de présenter dos lois funestes^ qui

indiqueraient positivement le désir du minis-

tère :

1°. D'obtenir le lélablisse.uent légal des jé-

suites régicides, que chacun alors serait obli-

gé de respecter; 2" la proposition d'un nou-

veau projet de loi pour accorder au clergé

les registres de l'état civil et le constituer

comme formant urie espèce de magistrature

vséculière , chargée d'enregistrer les actes de

mariage, de naissance et de mort , et dans

le mariage, d'exiger que l'acte religieux ou

sacrement précède l'acte civil; 3° d'adopter de

nouvelles mesures, isoit pour détruire la liberté

de la presse , soit pour la museler de plus en

plus par de nouvelles lois de tendance^ ou par
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de nouvelles ordonnances qui envahiraient l'ini-

primerie et la librairie, etc., etc.

Déjà les journaux sont courbés sous la loi de

tendance du 17 mars 1822, qui heureusement

n'a pas pris naissance sous le règne de Charles X,

de ce roi franc et loyal
,
qui jamais n'aimera les

lois inquisitoriales; mais si une pareille loi, était

dirigée contre les auteurs , elle serait terrible

contre eux et pourrait un jour servir à con-

damner tout écrivain, qui déplairait à l'infâme

société de Loyola. En effet , il n'est pas une

page, une ligne, et même un mot , dans la plu-

part des écrits de l'opposition , auxquels on ne

puisse donner un sens régiiisitorial des plus

criminels, et par conséquetit qui ne deviennent

le sujet d'un réquisitoire. .'

Une pareille loi de tendaiiéè,' paralyserait en-

tièrement tous les écrivains qui voudraient se

dévouer pour combattre le jésuitisme. L'incer-

titude sur le genre d'accusation, dont lisseraient

cans cesse menacés, les paralyserait, et l'opinion

déjà connue d'un juge inamovible, pèserait sans

cesse sur leur tête, comme autrefois l'épée sus-

pendue sur celle de Damoclès.

La secte de satint Ignace, obtiendrait enfin
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un Irioiiiplie complet en imposant silence à ses

adversaires , elle serait toujours sûre de les faire

condamner, lors môme qu'elle aurait jugé à

propos de les accuser d'avoir voulu voler les

tours de Notre-Dame , comme le disait un célè-

bre jurisconsulte.

Les lois de tendance enfin
,
qui sans injustice

peuvent être classées avec la loi des suspects ,

sont en jurisprudence ce que les agens provo-

cateurs sont en police. Ces sortes de lois ainsi

que les agens provocateurs ^ sont des pour-

voyeurs de prisons qu'ils remplissent aisément

de victimes innocentes. Peut-on nier en effet

que les uns et les autres ne cherchent que des

coupables? on doit craindre qu'ils ne produi-

sent des persécutions,

La censure serait donc mille fois préférable

et moins odieuse. Charles X , un des plus francs

et des plus loyaux souverains, n'adoptera jamais

une loi de tendance dont le principe est incon-

testablement inquisitorial. Mieux vaudrait re-

tirer la liberté de la presse : c'est au prince à

juger dans sa sagesse, s'il doit adopter cette

mesure.

Les deux journaux qui vont être jugés d'à-
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près la loi de tendance précitée du 1 7 mars

1822 , sont à la merci de l'opinion de leurs ju-

ges. Chacun , il est vrai
,
pe^t avoir son opi-

nion ; mais une opinion en matière politique

ou religieuse, ne peut constituer qu'arbitraire-

ment un délit, ou un crime, tandis qu'elle va

constituer ou produire si facilement, une peine

ou une punition. En effet, cette loi n'est autre

chose qu'un jury, uniquement composé de ju-

ges inamovibles , dont on connaît de longue

main l'opinion. Quoique ces juges soient en

apparence indépendans, ils ne sont que des

juges ordinaires, dont l'indépendance ne res-

semble en rien, à celle des àaciens parlemens

qui, autrefois, formaient un contrepoids poli-

tique entre l'Etat et le peuple.

La cour royale , en obtenant le privilège de

juger d'après son opinion , va se trouver trans-

formée , pour ainsi dire , en chambre ardente.

Si elle partage cette idée, qui est bien naturel-

le, en y réfléchissant, elle se déclarera incom-

pétente, car elle ne peut rien ajouter à sa con-

sidération, en acceptant de pareillesfonctions.

Quoi qu'il en soit, si le gouvernement par le

seul fait de la présentation des nouvelles lois
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doiil je vic'iKs do parloi- plus liaul, annoiiçail

le désir de les oblenir, il serait de toule justice

de prononcer aiij^aravanl, la dissolution de la

chambre des députés. Cette chambre, en eflet,

devrait être à juste titre, cassée, annulée et re-

nouvelée, attendu que les dernières élections

sont presque généralement illégitimes >et illéga-

les, tant elles ont été frauduleuses, et opérée»

par des moyens machiavéliques, dxwat t'immo*

ralité politique a été si publique et si scanda-

leuse, que le ministère actuel a désapprouvé

lui-même celte immoralité, mais sans avoir en-

core réparé cette injustice manifeste; on sait

d'ailleurs que de telles manœuvres, ont été cora-

Tnises par l'influence des principes du jésuitis-

me, qui enseignent que tout est permis, les

crimes même, pour arriver àsestin%

Nous sommes sans cesse menacés du retour

des institutions inquisitoriales; elles s'efforcent

de reparaître déguisées sous différentes formes,

déjà elles portent le trouble et le désordre dans

la société pour y favoriser une secte désorgani-

satrice. On ne sait que trop, combien l'intolé-

rance en religion comme en politique, fut tou-

jours le fléau de la civilisation !
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Il faut donc éviter desmesurès, qui tendraient

à concéder aux ecclésiastiques une autorité ci-

vile et des fonctions mixtes, spirituelles et tem-

porelles,-une espèce de magistrature, enfin,

comme nous l'avons déjà dit, qui produirait un

mal d'autant plus alarmant, qu'il est d'une na-

ture susceptible de s'accroître continuellement

en cherchant à tout envahir.

Qu'on ne dise pas que ce soit de vaines crain-

tes. Il faudrait être sourd et aveugle, pour n'a-

voir pas vu et entendu le parti religieux procla-

mer leurs prétentions exorbitantes. Il ne ces-

se d'annoncer aux ignorans, et de faire accroire

aux imbéciles que les prêtres, étant les minis-

tres de la Divinité, sont au-dessus des autres

hommes, que tous les princes temporels doivent

s'humilier devant la puissance spirituelle et tem-

porelle du pape , et qu'ils s'exposent aux plus

grands malheurs en lui désobéissant, parce que

le sacerdoce, disent-ils, a reçu de Dieu le pou-

voir de déposer les rois sur terre, et de mettre

sur les trônes de véritables chrétiens. S'ils avaient

cette puissance, pourquoi donc ne détrônent-ils

pas le Grand-Turc à Constantinople pour yfaire

siéger je pape?
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Les prêtres se trouvonl porpt-luellement dans

une fausse position, entre l'autorité du souve-

rain dont ils sont les sujets, et l'autorité du

souverain spirituel, vers lequel ils sontentraînés

par un sentiment religieux irrésistible, de ma-

nière qu'en toutes choses ils obéissent de pré-

férence à celui-ci, et qu'ils résistent à celui-là

lorsqu'ils croient qu'il y va de l'intérêt de la

religion, mais en confondant bien aisément et

trop souvent, leurs intérêts personnels et tem-

porels avec les intérêts du ciel.

Les saints Evangélistes viennent à l'appui de

ce que je viens de développer, dans l'intérêt di-

rect du prince
,

qui doit être le chef unique

de l'État, et dans l'État. Voici ce que sai?it Ma-

thieu et saint Luc en ont dit. Ils se sont exprimés

sur ce sujet d'une manière trop précise, pour n'y

pas faire une profonde attention.

Nemo servm potest duobus Dominis servire : aut

enini unum odio habebit, et alterum diliget : aut

unwn sustincbit, adhœrebit, et alterum contemnet:

non potestis Deo servire et mammonœ.

« Nul serviteur ne peut servir deux maîtres;

«car, ou il haïra l'un et aimera l'autre, ou il

» s'attachera et se soumettra à l'im et méprisera
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y> l'autre. Vous ne pouvez servir Dieu et les ri-

» chesses: » [Saint Mathieu, chap. VI, v. 24, et

saint Luc y cap. XVIj, ih i5.)

D'après lés conseils salutaires de ces deux

saints évangélistes, on voit évidemment, et avec

effroi, qu'il n'y va rien moins que du mépris et

de la haine, de la part des prêtres, contre les puis-

sances séculières, et ceux-là préféreront tou-

jours d'obéir aux souverains pontifes, lorsque le

chef de l'église jugerait à propos d'anathéma-

tiser les princes, de les excommunier, de les

déposer de leurs trônes, de dispenser leurs su-

jets du serment d'obéissance et de fidélité, de

les inviter, de leur ordonner même, de courir

sus, contre leur souverain légitime, de lui arra-

cher la vie de vive force, ou de l'assassiner, ou

de l'empoisonner par trahison, dans l'intérêt de

la religion et pour la gloire de Dieu.

M. dcSénancourtj mon implacable adversaire,

et j'ai droit de le considérer ainsi, essaiera peut-

être de prouver, que mes sentimtns et mes rai-

sonnemens ont une tendance séditieuse et irré-

ligieuse ; il accusera sans doute d'hypocrisie, la

manière franche et loyale avec laquelle je viens

de manifester d'immenses vérités utiles au roi, à
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gélique. 11 prétendra que j'ai voulu exciter la

haine contre les bons prêtres, néanmoins si

l'espectables âmes yeux, lorsqu'ils mettent eu

pratique la charité , cette vertu divine qui est

au-dessus de la foi, ainsi que l'a dit saint Paul

(voyez ci-dessus page 17).

De quelque manière que M. de Sènancourt et

ses semblables, jugent à propos de m'attaquer,

je proteste avec toute la force dont je suis capa-

ble, contre une calomnie aussi jésuitique et à

laquelle très-certainement je succomberais, non

seulement devant des tribunaux d'inquisition

présidés par des jésuites, mais encore par-de-

vant tout tribunal chargé de mettre à exécution

des lois de tendance ; heureusement je puis

placer toute ma confiance dans la sagesse de no-

tre gouvernement, et dans la surveillance éclai-

rée <le notre illustre magistrature.

Depuis long-temps comme aujourd'hui ,.les

magistrats fraliçais , ont toujours su rem|>lir

avec autant de prudence et d'impartialité que

de courage , le plus pénible de leurs devoirs^,

celui de signaler les progrès de cet espril d'ani-

bilion , de cupidité ot d'intolérance fanatique»
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qui brave toutes les lois, qui plus d'une fois

fit trembler les souverains sur leurs trônes, et

maîtrisa despotiquement les dépositaires de

l'autorité en se servant même de cette autorité

pour accomplir les plus odieux projets.

C'est donc aux magistrats intègres, c'est aux

défenseurs courageux de nos libertés galli-

canes, à apprécier l'action du sentiment reli-

gieux dans l'ordre social, et, lorsqu'il y a lieu,

de savoir résister à l'influence anarchique du

fanatisme, qui tend continuellement à corrom-

pre la morale politique, la morale particulière

et la morale chrétienne, en y substituant la

morale pernicieuse des intérêts que les jé-

suites sont parvenus à introduire dans toutes

les classes de la société.
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CHAPITRE X.

De l.i proleclion (lue aux Cumédiens par le ministhc

public, coiUie les eiilieprises du faiiatisiiic.

('e que nous venons d'exposer en général

tlans le cliapilre précédent concernant les en-

treprises de la puissance spirifuelle ecclésias-

tique contre la puissance temporelle séculière
,

doit avoir son application particulière , à la

cause des comédiens que j'ai entrepris de dé-

fendre. Ceux-ci en leur qualité de citoyens,

ont un droit incontestable à la protection du

prince , et ses agens doivent les garantir des

entreprises du fanatisme et les faire jouir de-

tous leurs droits.

Il a été déjà démontré que les comédiens

du troisième âge, sont entièrement affranchis

de toute excommunication de la part de l'église.

Il en résulte que les acteurs de comédie étant

prolégés, salariée, pensionnésol honorés par les
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Souverains et par les papes , aucun prêtre en

France, n'a le droit de son autorité privée,

d'anatliématiser et d'excommunier la profession

de comédien, qui a été créée et autorisée par

les diplômes du prince, par la législation du

pays; et par conséquent, c'est un véritable

délit d'en exiger l'abjuration.

Le refus des prières de l'église et de la sépul-

ture, fait par le clergé aux comédiens, est en-

core un autre délit manifeste et réel, car c'est

infliger une action pénale et imprimer le mé-

pris public, à une profession instituée et régula-

risée par la volonté et les prdonnances du

prince, en vertu des lois du royaume et sous

la protection des tribunaux.

Dans cette dernière circonstance , l'outrage

est fait non-seulement à la personne et à la

profession du comédien, mais encore aux au-

torités suprêmes, qui ont autorisé et commandé

son exercice.

Tous les employés du gouvernement qui

sont l'organe des lois et les délégués du prince
,

doivent sans doute donner eux-mêmes les mar-

ques du plus profond respect pour la religion
,

et témoigner de la vénération pour les minis-
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Ires du ruile , lorsque ceux-ci sont pénétrés

lie la majesté de leurs fonctions et qu'ils mé-

ritent l'estime de leurs ouailles
,
par leur con-

duite sage et éclairée : mais lorsque ces derniers

s'écartent de leurs devoirs, lorsqu'ils commet-

tent des délits et lorsqu'ils troublent l'ordre

social par des actes de fanatisme, il faut que

les agensdu ministère public, aient le sentiment

de la dignité du poste qui leur est confié ; il

faut qu'ils ne s'en laissent point imposer par le

crédit du clergé, ni se laisser effrayer par l'as-

cendant que les prêtres n'usurpent que trop

souvent sur le gouvernement; et enfin ne pas

courber honteusement la tête , sous le joug de

la secte ultramontaine, si puissante et si mena-

çante, qui, aujourd'hui, sème de toute part,

la division , le trouble et le désordre.

En ce qui regarde les théâtres , et d'après

les institutions anciennes et nouvelles qui les

concernent, le clergé n'est point en droit, dans

aucun câs, d'exiger d'un acteur l'abjuration de

la profession de comédien; et si les prêtres per-

sistaient dans cette prétention , ils se mettraient

en pleine opposition et en plein dciit, contre la

puissance du prince et celle des lois.
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Le délit dont nous venons de parle*-, consi-

déré sous le point de Aue de l'état politique et

celui de la législation, impose nécessairement

à MM. les procureurs du Roi, l'obligation de sur-

veiller et de réprimer en ce qui les concerne les

ministres du culte qui, par un faux zèle de reli-

gion , manqueraient au respect qu'ils doivent

au souverain, et se mettraient en quelque sorte

en insurrection, contre ce qui a été institué par

l'action de l'autorité souveraine et par le fait

de la législation et des régleraens de la police

du royaume.

Le ministère public est trop éclairé sur les

intérêts de l'État et de la religion , et il est trop

pénétré de ses devoirs envers le souverain , dont

il est l'organe, pour se laisser dominer et avi-

lir par l'influence du fanatisme qui sans cesse

fait des efforts pour maîtriser le gouvernement.

Il doit aussi surveiller les autres autorités qui
,

^e laissant corrompre on intimider par l'esprit

de parti, viendraient à tolérer ou à seconder les

entreprises des prêtres malveillans et ambitieux,

qui nuisent essentiellement à l'État et à la re-

ligion.

MM. les procureurs du roi dt)ivcnt informer
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condamner les délinquans. C'est leur devoir,

attendu qu'ils sont eux-mêmes institués pour

faire i'<îspec ter tout ce que le souverain et les

législateurs ont voulu et créé, et qu'il n'ydpas

de dclif plus avéré y ni d'infraction plus cifniplètc

tiux li'is du royaume, que d!exiger Vabjurât ion

d'un état que le souverain et les lois ont établi.

3^ii'en était autrement, MM. les procureurs

du roi se rendraient coupables de laisser dans

le gouvernement, une puissance qui usurperait

sur l'autorité légitime et régulière.

Puisque le clergé ne peut exiger l'abjuration

des comédiens, sans se constituer en délit con^-

tre la volonté du prince et des lois , il s'ensuit

que le refus d'admettre à l'église le corps des

acteurs, et de leur accorder des prières, ne

peut non plus avoir lieu.

Ge refus de recevoir à l'église le cadavre des

comédiens décédés sans confession, estunecoiv

séquence de la réprobation de la profession

d'acteur. Le clergé, en se déclarant ainsi, fe-

rait l'application de cette punition ecclésiasti-

que d'une manière plus outrageante encore

pour le prince et pour les lois
,
que pour les
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comédiens mêmes. 11 se constituerait par le

lait, puissance législative et executive dans l'état

et punirait dans le corps mort d'un citoyen, le

zèle et le dévouement que celui-ci aurait ap-

porté pendant sa vie, à remplir une profession

voulue par le prince et consacrée par les lois.

Le clergé serait donc en délit permayient contre

la puissance législative et executive du royaume?

Quoi ! le roi et les législateurs auraient ho-

noré un comédien pendant toute sa vie, ils lui

auraient accordé dps regrets à sa mort , ils en-

verraient consoler sa veuve, ils lui auraient

promis une pension , lorsque tout-à-coup , les

justes eflc'ts de la puissance et de la munifi-

cence souveraine, se trouveraient frappés d'ana-

thôme et de déshonneur, par la réprobation

d'un prêtre qui leur dirait : « Ce que vous

» avez voulu , ce que vous regrettez même est

» réprouvé, va être couvert d'ignominie et du

)) mépris public , telle est ma volonté. Celui

» dont vous osez prendre la défense est frappé

» d'une damnation éternelW. » Le prêtre alors,

ne serait-il pas dans l'état, beaucoup plus puis-

sant que le prince et les lois?...

Si le i^efus de sqniUurc _> ainsi que nous l'avous
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<l(''jà dit
, est plus oulrageanl pour l'aulorilé

«lu prince que pour le comédien même, il en

résultera aussi, que la classe des personnes dé-

votes et, ce qui est pire encore , la classe du

peuple abrutie par l'ignorance, et par consé-

qu(Mit si susceptible d être fanatisée , comme
elle l'est en Espagne, par le monachisme et le

jésuitisme ultraraontain , sera autorisée d'après

cette conduite du clergé, à blâmer et mé-

priser le prince et la loi, qui, d'après les alléga-

tions du prêtre, se trouveraient en contradiction

avec la religion. C'est ainsi que serait atténué

le respect inviolable, que les peuples doivent à

la personne sacrée des rois. De là naîtraient

des pensées , des discours et des actes sédi-

tieux; car le prêtre par sa conduite, semble

dire publiquement, « le prince et les lois ont

» tort d'honorer ce qui est digne d'anathème
,

» mon autorité dans l'état est supérieure à celle

» du prince et à celle des lois , et j'ai la puis-

» sance de punir , d'anatbématiser publique-

)' ment, et sansoppiositron, les actions sacrilèges

» du prince. »

MM. les procureurs du roi doivent donc

punir ce délit réel, (pii est d'autant plus dan-
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gereiix, qu'il laisse propager uue usurpation de

pouvoir
,
qui met le clergé au-dessus du prince

et des lois, et qui lui donne les moyens terribles

de punir audacieusement et publiquement, ce

que le roi et les lois constituent*et protègent.

La religion est dans l'État, et non l'État dans

la religion. Telle est la volonté du prince, ma-

nifestée dans Vurticle 6 de la Cliarte_, qui s'ex-

prime ainjsi : La religion catholif/ue_, apostolique j

et romaine^ est la religion de l'Etat.

L'Eglise n'a donc aucun droit de faire inva-

sion dans l'Etat, car c'est par la volonté et l'au-

torité du prince et de la loi, que la religion' existe

dans l'État; si cette volonté avait été contraire,

cette religion n'y existerait pas, ou du moins

elle n'y aurait pas la supériorité que la Charte

lui donne ; par conséquent, la religion n'est là

que parce que le prince l'a voulu, c'est sa puis-

sance qui l'a instituée religion de l'Etat; or, la

puissance qui institue, est toujours la puissance

supérieure ; le clergé qui doit son institution

à cette puissance supérieure, ne peut ni ne doit

la censurer, ni la blâmer, et encore moins la

guerroyer, à la manière du jésuite Guignabd-,
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place de Grève.

Les prêtres, non seulement naissent sujets

du roi, et soumis à toutes les lois du royaume,

comme les autres citoyens, mais ils ne peuvent

dans l'exercice de leurs fonctions, rien faire,

rien articuler, de contraire à la volonté du prince

et aux lois de l'État.

Les principes qu'on vient de lire, qui décou-

lent de la Charte^, sont anathématisés sans dou-

te, par l'intolérance religieuse, et par cet esprit

d'indépendance et de domination, qui, de tout

temps, caractérisèrent trop souvent, le clergé

séculier et régulier.

Maintenant, on comprendra aisément, pour-

quoi le jésuitisme anarcliique et ultramontain,

a saisi toutes les occasions, pour témoigner une

baine implacable contre la Charte,, au point de

saisir toutes les occasions pour la décbireï: en

lambeaux. Il n'est plus étonnant qu'un curé fa-

natique, des environs de Blois, après avoir lu

dernièrement le mandement de son évoque, à

l'occasion du sacre de notre auguste souverain,

actuellement régnant, se soit exprimé avec la

rage d'un ligueur, ainsi qu'il suit :
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pas chrétien j qu'il veut maintenir lA Charte
,

qui est un acte contre la relighn, nous ne devons

point prierpour lui, pas plus quepourLovisXYlll,

qui a été fondateur de cette Charte. Ils sont dam-

nés tous deux; que ceux qui sont de mon avis se

lèvent!....

En effet, une partie de l'auditoire, fanatisée

par la sortie virulente de ce scélérat, se leva en

signe d'adhésion.

Dans cette circonstance, qui pouvait être con-

sidérée comme alarmante, l'autorité ecclésias-

tique a laissé apercevoir une indifférence blâ-

mable, contre le délit de ce curéséditieux.Elle

n'a pas même daigné envoyer au roi, une seule

adresse, pour rassurer publiquement le souve-

rain sur les dispositions du clergé. Celui-ci s'ex-

pose ainsi à être soupçonné .d'approuver et* de

receler au fond du cœur, les mêines principes

et les mêmes doctrines abominables, qui cau-

sèrent de si grands désordres au temps de la

ligue.

On se croirait aujourd'hui reporté à cette épo-

que de rébellion religieuse et régicide, qui se
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parricides pour verser le sang des rois.

Oubliera-l-ou que les jésuites, qui proscri-

vaient alors les Bourbons et appelaient en France

l'étranger, étaient les provocateurs et les sou-

liens les plus zélés de la ligue? Ils en convien-

nent eux-mêmes, en avouant qu'en cela, ils par-

tageaient l'opinion générale de l'église et des

souverains pontifes. En prenant acte de cet aveu,

que les jésuites et leurs partisans regrettent sans

doute, d'avoir renouvelé dans leurs brochures

modernes, on acquerra la triste conviction, que

ce qu'ils appellent l'église , ainsi que les papes

d'alors, étaient, en ces temps-là, plongés dans

la corruption la plus infecte, et foulaient auda-

cieusement à leurs pieds, la vraie religion chré-

tienne, les préceptes de Jésus-Christ et la mo-

rale évangélique, qui commande la charité, la

douceur, l'humilité , et prescrit formellement

d'obéir aux princes de la terre.

On éprouve une sensation pénible, en lisant

dans l'histoire, que depuis celte fatale époque

de la ligue, la société des disciples de saint Ignace

de Loydla, dont la domination ne peut s'établir

que sur les discordes civiles et la désorganisa-
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tion sociale, n'a cessé d'exciter des troubles et

des désordres, dans tous les gouvernemens qui

ont eu l'imprudence de la recevoir et d'en sui-

vre les conseils; il n'est enfin, pour ainsi dire,

aucune, conspiration régicide, dans laquelle des

jésuites n'aient figuré comme conspirateurs et

coraplices.
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CHAPITRE XI.

De l'excommunication considérée f:onime injuste et par

conséquent nulle, de la part des prêtres qui analhé-

rantisent Ie« Comédiens, morts sans les secours spiri-

tuels de rEs:li.''e.

INous avons considéré, sous le point de vue

politique et celui de la législation, le délit que

commet un prêtre, qui anathématise la profes-

sion de comédien, qui en exige l'abjuration, et

qui, lorsqu'un acteur vient à mourir subitement,

lui refuse les prières à l'église et la sépulture en

terre sainte.

Nous allons examiner le même délit, sous le

rapport des lois ecclésiastiques. En effet, pour

que ce refus de prières et de sépulture puisse

avoir lieu d'une manière canonique, il faut que

les individus auxquels on voudrait l'appliqulcr,

eussent été excommuniés, dénonces dans les for-

mes.
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troisième âge, ne sont point dans cette caté-

gorie, et je l'ai démontré précédemment. Il en

résulte que les prêtres qui, en matière d'excom-

munication, violent les saints canons et décrets

des conciles, se rendent doublement coupables,

envers l'autorité séculière et envers la discipline

ecclésiastique.

Ce serait ici le lieu, de parler des différentes

espèces d'excommunications qui sont fondées

sur le droit naturel, que toute société doit avoir^

de bannir de son corps ceux qui en violent les

lois; et on demanderait à l'autorité spirituelle si

elle prétend avoir le droit de lancer un anathè-

nie dont l'effet puisse produire, dans l'ordre so-

cial, une peine civile et matérielle, sans la per-

mission du souverain, dont l'excommunié est le

sujet.

Je ne m'étendrai point sur cette question, qui

cependant, mériterait d'être d'autant plus éclai-

rée du flambeau de la critique, que des théo-

logiens ultramontains l'ont obscurcie par des

sophismes captieux, et ont adopté des princi-

pes basés sur l'injustice la plus révoltante et la

plus contraire à l'indépendance, aux prérogali-
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ves, et à la dignité de l'autorité temporelle.

Cette question tient aux plus hautes considé-

rations, puisqu'elle intéresse la vie et la liberté

des rois, que les ultramontains placent sous

l'autorité des papes.

Je uie bornerai ici, à distinguer l'espèce d'ex-

communication, que des prêtres semblent vou-

loir appliquer aux comédiens morts subitement

sans les secours spirituels de l'église : mais je

fais observer que le prêtre déclare implicite-

ment, par cette excommunication, que celui

qu'il anathématise est damné à jamais , à cause

de sa profession de comédien.

L'excommunication dont il est ici question,

est celle qui serait portée par une loi canoni-

que et qui serait encourue de plein droit dès

que l'action est commise; par exemple , si on

exerce une profession anathématisée par l'église.

On les appelle excommunications du canon. Elles

sont en si grand nombre, qu'il serait difficile aux

plus savans canonistes d'en faire un dénombre-

ment. Or, le comédien qui meurt subitement

sans confession, et auquel on ne peut reprocher

d'avoir refusé ou méprisé les secours spirituels

de l'église, ne doit pas être anathématise, at-
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tendu qu'il n'encourt aucune excommunica-

tion à raison de sa profession de comédien. Du
reste, il doit être traité par l'église, comme tous

les autres citoyens qui professent la religion

chrétienne.

Le prêtre qui refuse les prières de l'église

et la sépulture à un acteur, pour le seul fait de

sa profession, commet un véritable délit envers

les lois civiles et ecclésiastiques, c'est ce que

nous avons déjà prouvé dans le chapitre précé-

dent, en parlant de MM les procureurs du roi

,

dont le devoir est de s'opposer à de pareils

abus.

Ainsi donc, les prêtres feraient non seule-

ment ce qui ne leur est pas permis par notre

législation, mais encore ils contreviendraient

aux lois de l'église, en frappant d'opprobre, un

cadavre que le prince et les citoyens honorent

et qui dans l'ordre social réclame les égards qui

sont dus à celui qui, de son vivant, a mérité

l'estime de ses concitoyens.

Nous ajouterons qu'une conduite aussi blâ-

mable et même coupable, est contraire à la cha-

rité chrétienne, puisque le prêtre en rejetant

avec dédain et avec anathème, ce cadavre qui

12
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}ui aurait été présenté , ose par cela même et

sur sa responsabilité, prononcer que le défunt

est damné éternellement, et que par consé-

quent toutes les prières de l'église lui seraient

inutiles dans l'autre monde.

Les prêtres ne doivent-ils pas savoir qu'une

seule pensée, qu'un seul moment d'élévation

de l'âme du pécheur vers ce Dieu de bonté , de

clémence et de miséricorde, que nous adorons

tous, sulTit pour opérer son salut et lui obtenir

une place au séjour des bienheureux? Or, si le

comédien, saisi d'une mort subite, n'a pas eu

le temps de demander un confesseur, mais qu'il

ait pu adresser à l'être suprême son acte de

contrition, et que Dieu dans sa toute puissance

miséricordieuse , ait écouté les paroles de re-

pentir du moribond et en ait appelé l'âme à lui ;

ce comédien, dis-je, verra donc du haut des

cieux, oii il jouirait de la béatitude éternelle,

son corps profané sur la terre^ par le ministre

du Dieu môme qui lui aurait pardonné!.... Ce

corps ne recevra pas la sépulture chrétienne,

et l'âme brillera d'un éclat céleste à côté du

Dieu des chrétiens !.... Le prêtre sera plus ter-

rible que son maître suprême, il aura préjugé
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de ses desseins et il en aura consommé la ven-

geance sur terre, tandis que le pardon aura

placé lame dans le ciel! Par cette conduite

téméraire , le prêtre se met également au-des-

sus de Dieu et au-dessus de l'autorité des rois,

auxquels il doit compte de sa conduite lors-

qu'elle porte le trouble dans la société, il frappe,

il damne , il couvre de mépris et d'opprobres

ce que Dieu glorifie et ce que l'autorité des

rois honore et protège !

Cet orgueil démesuré , ce conflit d'autorité,

cet abus de puissance est tout-à-fait con-

traire à l'esprit de notre sainte religion et à la

volonté de notre législation.

Le clergé de France est d'autant moins fondé

à frapper les acteurs, de l'anathème qui résulte

de ses sentences exterminatoires, qu'il a lui-

môme aidé à leur institution, et que dans le

principe de la création des comédiens du troi-

sième âge, les prêtres ont rempli des rôles,

dans les mystères que ces mêmes comédiens

représentaient. Le scandale
,
qui alors avait lieu

dans les processions profanes et obscènes, ainsi

que dans les églises et sur les théâtres où se

donnaient ces comédies pieuses , mais accom-
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pagnées de farces licencieuses, était tout-à-

lait nuisible à la religion. L'autorité séculière

défendit enfin aux prêtres, de remplir désor-

mais des rôles de comédienSy et à ceux-ci de ne

plus prendre leurs sujets de couiédie dans les

mystères de la religiou.

Dans l'animadversion que le clergé témoigne

contre les comédiens, il signale son ignorance,

son injustice , son ingratitude , et il démontre

en outre, qu'il agit avec deux poids et deux me-

sures, ainsi que je l'ai déjà dit plus haut. En

cela rien n'est plus immoral et impolitique, de

la part d'un corps aussi respectable que celui

des prêtres.

Je répéterai ici, qu'on a vu des papes et des

cardinaux, instituer des théâtres, tant à Rome

qu'en Italie, et en France : on a vu un abbé di-

recteur de notre opéra, à Paris ; on a vu des

capucins, des cordeliers, des augustins, deman-

der l'aumône par placet, aux sociétés théâtra-

les, et la recevoir de nos comédiens bienfai-

sans : on a vu des religieux et des prêtres de l'é-

glise apostolique et romaine, prier Dieu pour la

prospérité de la compagnie des comédiens. C'est ce

que j'ai fait connaître dans le livre intitulé : Les
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les détails.

On se demandera, comment des prêtres peu-

vent-ils prier Dieu pour des comédiens, que

d'autres prêtres anathématisent et proscrivent?

Voilà ce que des théologiens devraient expli-

quer, mais je ne leur en fais pas le défi, car ils

ont des réponses à tout.

On a vu encore des comédiens enterrés dans

nos Eglises j, tandis que d'autres n'ont pu obte-

nir de place dans nos cimetières. Cependant on

voit journellement nos comédiens entrer dans

nos temples, participer aux exercices de notre

religion , faire des aumônes , rendre le pain

béni, etc., etc., et continuer, en même temps,

d'exercer leur profession ; donc ils ne sont pas

excommuniés dénoncés; car en ce cas , ils de-

vraient être exclus de l'Eglise.

(ILes papes, les rois, les cardinaux, et tous les

souverains de la chrétienté, qui ont institué des

théâtreset des comédiens, pour le plaisir et l'ins-

truction du public, ont -ils prétendu se dam-

ner, eux et leurs sujets, par la fréquentation à

laquelle ils s'exposaient volontairement avec des

excommuniés? C'est donc de la part du prêtre,.
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une usurpation sur l'autorité séculière, que de

blâmer, punir, et damner la profession de co-

médien, que le prince a créée, et instituée.

Les prêtres qui, en invoquant les saints ca-

nons, veulent déshonorer la profession de co-

médien que les lois auloriscnt, assurénient font

preuve d'ignorance, ainsi que je l'ai démontré ;

mais ils devraient du moins ne pas oublier eux-

mêmes , ce qui leur est propre et obligatoire

dans ces canons, et je le leur ai rappelé dans

le livre des Comédiens et du Clergé aux pages 544

et 547.

C'est l'oubli de ces lois canoniques, qui a fait

naître l'ambition et la soif des richesses dans le

cœur des prêtres, et a causé, par leurs intrigues

et leurs entreprises criminelles, tant de trou-

bles, tant de désordres, tant de guerres de reli-

gion, tant d'assassinats et de régicides, dont mal-

heureusement abonde l'histoire des peuples %n

la chrétienté.

Le péril est toujours imminent. Les principes

anarchiques du fanatisme religieux, font des ef-

forts continuels pour tout envahir et tout dé-

truire. Présentement encore, la faction des moi-

nes et des jésuites ultramonlain.s, exerce ses fu-
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dit. Elle voudrait en mênie temps pénétrer en

France , elle cherche à y propager les mômes

principes, le même esprit, et y exciter les mê-

mes désordres. Déjà elle y entretient ses avant-

postes à Mont-Rouge^ à Saint-Acheul et dans un

grand nombre d'autres positions avantageuses,

qui sont autant de repaires d'hypocrites et de

fanatiques. De tout côté cette secte impie si-

gnale ses perfides projets par des intrigues am-

bitieuses et par les efl'ets de sa funeste influence;

déjà elle publie des écrits remplis de fausses

doctrines où elle proclame audacieusement la

désobéissance et la résistance aux autorités lé-

gitimes, et y répand, les principes abominables

du régicide.

Parmi ces livres détestables, on en dislingue

un entre autres, qui m'est parvenu au moment

où j'écrivais ce chapitre. Je veux parler de l'ou-

vrage intitulé des Crimes de la Presse^ dédié à la

Sainte-A lllance (in-S"; Paris, 1826, chez Potey,

libraire, rue du Bac, n° 46)-

L'auteur de ce livre anonyme, par un reste

de pudeur sans doute, n'a pas osé compromettre

son nom, craignant de lui faire partager l'infa-
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mie donl cette honteuse production sera à ja-

mais flétrie. Je ne prétends pas dire que cet

écrit ne contienne quelques réflexions utiles

que j'approuve, mais qui ne peuvent justifier les

doctrines anti-chrélienncs et séditieuses, dont

il est infecté.

Qui le croirait? cet écrivain furibond, foulant

à ses pieds la charité, l'humilité et la douceur

évangéliques, jusliGe les rigueurs salutaires de

la Saint-Bartlu'lcnii, donne des éloges menson-

gers à l'atroce inquisition, vante avec impudeur

la clépoence de ce tribunal de sang, et approuve

toutes les cruautés religieuses.

Tel est le langage de ce détracteur furieux

de la liberté de la presse, et il a soin d'assurer

d'après son autorité, que de tous les crimes,

ceux de la presse sont les plus grands.

Tel est le manifeste du fanatisme et de l'ul-

traraontanisme, rédigé à Mont-Rouge, et lancé

dans le monde, pour v produire un grand efl'el,

pour y répandre la terreur, et faire trembler

l'opposition. Si on en croit à l'auteur àc cette

déclaration de guerre, la liberté de la presse va

être anéantie, ou tellement garrottée, qu'elle
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sera presque nulle, et il propose de la soumet-

tre à un tribunal arbitraire et inquisitorial.

Tant de moyens de répression, seront vérita-

blement infaillibles pour donner raison au jésui-

tisme, et pour imposer silence aux courageux

adversaires, des infâmes casuistes de la société

ignacienne, qui n'ont cessé et ne cessent encore

de prêcher la morale la plus dépravée, et d'au-

toriser le régicide.

Telles sont les mesures que, les pères de la

foi veulent adopter, depuis qu'ils sont poussés

à bout, par les argumens irrésistibles, auxquels

ils ne peuvent plus répondre, malgré le sys-

tème de dénégation qu'ils ont adopté et qui leur

est commun avec tous les scélérats effrontés qui

paraissent sur le banc des cours d'assises. Les

écrivains qu'ils soudoient, ne font que déraison-

ner, que balbutier, et tous s'accordent à aboyer

après des mesures inquisitoriales, comme étant

leurs dernières ressources. Déjà la petite guerre

est déclarée aux imprimeurs et aux libraires, déjà

de prétendus agens de la police de la librairie,

qu'ils compromettent, parcourent les boutiques

de libraires, y empoignent des livres mis à un in-

dex secret qui n'a pas eu de publicité; d'autres
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avec un air d'inléiêt, conseillent aux marchands

de livres, de ne plus exposer toi ou tel ouvrage;

toutes les superclieries sont enGn mises en œu-

vre, pour empêcher ou entraver le débit des

ouvrages qui déplaisent à un parti, mais dont

la vente, cependant, n'est pas encore prohibée.

Tous ces moyens ne leur suffisent pas en-

core. Il leur faut recourir à des mesures plus

efficaces et plus directes. C'est dans cette in-

tention, que l'auteur du livre des crimes de la

presse
,

qui ne rêve qu'inquisition
,
provoque

rétablissement d'un conseil basé sur l'injustice

la plus évidente et sur l'arbitraire le plus abso-

lu et le plus tyrannique. Ce nouveau conseil

serait
,
quoi qu'il en dise, un tribunal véritable-

ment inquisilorial , il eu aurait tous les carac-

tères odieux. La défense par avocats, et la dé-

fense verbale ou écrite , seraient interdites aux

accusés. Les sentences de cet infâme tribunal,

ne seraient soumises ni à une cour d'appel , ni

à une cour de cassation.

Peut-on douter maintenant, que la secte jé-

suitique ne fasse aujourd'hui tous ses efforts,

pour reproduire et reconstituer partiellement

une véritable inquisition, sous des formes mal
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déguisées. Déjà elle a obtenu des lois qui por-

tent l'empreinte bien caractérisée d'un princi-

pe inquisitorial. C'est ainsi que pour le mal-

heur de la belle France , les Jacobinières de

Mont-Rouge ^ de Saint-Aclieid^ etc. , etc. , ar-

rivent peu à peu à leur but désorganisateur et

destructeur, en replongeant le peuple dans

l'ignorance et en cherchant à lai rendre les er-

reurs et les superstitions des siècles de barba-

rie ; ils veulent enfin procurer à la France le

même genre de bonheur et de gloire, que la

secte monachique et jésuitique procure aujour-

d'hui à la malheureuse Espagne.

Il faudrait un gros volume, pour relever toutes

les erreurs dangereuses et anti-sociales, qui four-

millent de toutes parts dans le livre des crimes

de la presse; mais je me bornerai à faire quel-

ques réflexions sur le ChapitreXIX de cet écrit,

contenant une diatribe amère et virulente con-

tre l'un de nos plus savans députés (i).

L'auteur, vrai Pigoiée en logique, ne cesse de

déraisonner avec âcreté, et sa fureur s'exhale

(l) M. RoïER-CoLLAftl).
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dans chaque page el pour ainsi dire à chaque

ligne de son livre. 11 oublie que les Pigmées

ne savaient faire la guerre qu'à des grues, et

qu'un jour, réunis en corps d'armée, ils osè-

rent attaquer Hercule seul et endormi. Le fils

de Jupiter s'étant éveillé, regarde avec pitié,

mais en souriant, celte fourmilière audacieuse

et mutine. Puis, malgré le nombre des assaillans,

il enveloppe toute l'armée dans sa peau de lion

et l'emporte comme dans un sac pour les àlf

poser aux pieds d'Eurist/icc ^ roi de Mycènec.

De même aussi notre auteur du livre des cri-

mes de la presse , en vrai Pigmée et sans être

revêtu des armes de la logique et du bon sens,

ose se mesurer avec l'un des plus grands ora-

teurs de la tribune j avec ce puissant génie, si

brillant d'éloquence et si fort de raisonnement.

Toute la dialectique de notre auteur Pigmée,

est renfermée dans un cercle vicieux, qui se

réduit à soutenir naïvement, que la vérité est

vraie, et que celui qui ose nier la vérité de

notre religion, qui est vraie, ( et à cet égard

son antagoniste ne le contestait pas), mérite

sans rémission d'être puni dès ce bas monde,

et d'y jouir pur anticipation des douceurs d(
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l'enfer. C'est dans ce raisonnement lumineux,

que les moines^ que les jésuites ultramontains

et tous les prêtres fanatiques, puisent leur haine

implacable contre les protestans, et en général,

contre tous les hérétiques et tous les mécréans.

Ils voudraient les convertir à force ouverte et

les exterminer tous, ici bas, comme des sédi-

tieux, comme des rebelles, comme des crimi-

nels, dignes de la mort et des plus cruels sup-

plices, parce qu'ib se refusent à croire certaines

vérités révélées et incontestables parce qu'elles

sont vraies. Voulant ensuite, à tout prix, ac-

corder aux vérités qui sont vraies, la terrible

prérogative de vérités légales, il soutient, avec

la même force de logique
,
que les autres gou-

vernemens, non catholiques, ne peuvent pas

obtenir le privilège ni le droit, d'avoir aussi des

vérités religieuses légales. Il en résulte , d'après

son intention, ou du moins d'après son raison-

nement
,
que quiconque se refuserait de croire

aux vérités de notre religion , devenues vérités

légales , celui-là sera rebelle à la loi d'état et

par conséquent digne de mort.

Tel est le principe atroce de l'inquisition re-

ligieuse, que les jésuites professèrent de tout
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temps et professent encore , et dont l'auteur

du livre des crimes de la presse s'est rendu

l 'apôtre.

S'il en était ainsi, quel triomphe pour le fa-

natisme altéré de sang humain I bientôt il com-

manderait en maître aux gouvernemens assez do-

ciles, pour devenir les bourreaux serviles des

vengeances sacerdotales, bientôt il pourrait li-

vrer aux bras séculiers, tous ceux qui ne vou-

draient pas croire à des vérités religieuses et

légales, bientôt il obtiendrait le rétablissement

de ce tribunal de sang, qui portait un nom dé-

risoire, celui de saint Office, bientôt il remettrait

en usage contre des accusés non encore con-

vaincus , le supplice horrible de la question , bien-

tôt il renouvellerait les rigueurs de la Saint-Bar-

tlielcmy
,
que des écrivains éhontés ont déjà la

hardiesse d'appeler aujourd'hui salutaires, bien-

tôt à l'exemple de la révocation de l'édit de

Nantes, il obtiendrait la révocation de la charte

qui autorise la liberté des cultes. On verrait

alors de nouvelles dragonades qui
,

justifiées

par des lois d'Etat, iraient de nouveau conver-

tir les protestans à coups de sabre.

C'est ainsi que les jésuites parviendraient à
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obtenir l'éxecution des lois d'État, qui sur terre

anticiperaient l'enfer et rempliraient dès ce bas

monde l'office des dénions.

Qu'on ne dise pas, que de pareilles craintes

soient puériles et imaginaires. La triste situa-

tion de nos voisins au-delà des Pyrénées, ne

prouve que trop, combien ces craintes se réa-

lisent effectivement de nos Jours, par la compli-'

cation des désordres anarcliiques de la faction

monacale et jésuitique ; que de parjures ! toutes

les capitulations sont violées; que d'excès, que

de violences et de crimes, ne démontrent-ils

pas que tous les maux en Espagne sont l'ou-

vrage du fanatisme !

Tant de désordres et d'assassinats dans la

péninsule, démontrent que notre ministère qui

ne peut pas être complice des jésuites, est au

moins impuissant pour y rétablir le bon ordre,

et qu'il a été forcé, par une puissance occulte

et inconcevable, à rétablir involontairement,

sans doute, l'anarchie dans ce malheureux pays,

en remettant l'autorité entre les mains d'une

faction qui, aujourd'hui, opprime la souveraineté

légitime ; et c'est précisément cette môme fac-

tion, ainsi que leurs correspondans en France,
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qui craignent tant la lumière, et se déclarent

les ennemis si implacables de la liberté de la

presse.

L'auteur fanatique du livre des crimes attri-

bués à la presse, est un logicien si profond, qu'il

ne s'est pas aperçu, qu'en voulant démontrer les

vérités de la religion cbrétienne, par une pcti-

tion de principe^ il en avait plutôt affaibli les

preuves, s'il était possible. Ce n'est pas son in-

tention, sans doute; mais en osant violer les

règles du raisonnement , au point de dire ou

faire entendre, qu'une vérité est vraie, parce

qu'elle est vraie, il a manqué de respect envers

les mystères révélés de notre religion , en em-

ployant pour les défendre, des argumens pué-

rils et absurdes. Il aurait dû plutôt annoncer,

que la révélation existe par la foi, et que pour

obtenir la foi, qui est un don de Dieu, il faut

s'humilier et soumettre sa raison aux vérités de

la divine révélation.

Notre auteur, très-probablement, ignore ce

que c'est qu'une pétition de pi^incipCj.el néan-

moins, il a la témérité de se mesurer avec l'un

des plus forts logiciens de notre époque. Il a si
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ridicule qu'il avait encouru.

Pour l'instruction de ce néophyte dans l'art

de raisonner, je consens à lui apprendre ce que

tout le monde sait, ou doit savoir, qu'en logi-

que, on appelle pétition de principe, la suppo-

sition pour vrai, de ce qui n'est qu'en question.

Cette supposition est entièrement contraire à la

raison, puisque dans tout raisonnement, ce qui

sert de preuve, doit être plus clair et plus con-

nu, que ce que l'on veut prouver. On peut rap-

porter à t;e sophisme, tous les raisonnemens,

où l'on voudrait prouver une chose inconnue,

par une autre chose qui est autant ou pitis in-

connue, ou une chose incertaine, par une autre

chose qui est autant ou plus incertaine.

Si l'auteur que je réfute, n'était que mauvais

logicien, on se bornerait à le plaindre de son

peu de jugement, mais il tient à un parti for-

midable, qui sent qu'avec la force en main, on

peut se passer de tout, et même se moquer de

l'art de raisonner, ce qui n'arrive que trop sou-

vent à la secte jésuitique. N'est- il pas encore

évident que ce parti dominateur, pour arriver

à ses fins, ne recule pas, lorsqu'il faut fouler à

i3
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5CS pieds 1rs principes de la religion cbrétien-

ne, et les maximes de l'évangile? Il se moque

ainsi de la religion, comme il se moque, depuis

si long-temps, de l'art de raisonner.

La secte ultramontaine considère que la reli-

gion, sous le point de vue qu'elle l'envisage,

ne peut être maintenue et pratiquée que par

la force, que par la terreur et par les suppli-

ces, tandis que la religion chrétienne, et je me
fais un devoir de le répéter, est toute de paix,

de douceur, et de charité : les gouvernemens

catholiques doivent donc être bien persuadés

qu'ils n'obtiendront jamais la paix et la tran-

quillité, et ne feront jamais le bonheur des

peuples, tant qu'ils souffriront dans leur sein,

la secte ambitieuse et perturbatrice des jésuites.

Je dois bien m'attendre à essuyer de la part

de l'auteur du livre des crimes de la presse, un

déluge de calomnies et d'injures. A coup sûr,

\) signalera le présent écrit, comme une des

";-reiJves les plus évidentes, des crimes de la

• ' (\ Suivant cet auteur si judicieux, je ne

ses yeux, qu'un hypocrite impie, irréli-

;ihée, et séditieux, et ce ne sera qu'en

inc de la religion, si je suis parvenu à prou-
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ver qu'il a complètement déraisonné ; maîs

après tout, est-il possible d'empêcher un loup

furieux, de mordre, et de hurler? pourrais -je,

d'ailleurs, me plaindre, lorsque le savant dépu-

té, M. Royer-Collard lui-même, n'est pas épar-

gné? On va en juger par les citations qui sui-

vent, elles sont tirées du livre des crimes de la

presse, dans lequel l'auteur, en parlant du sa-

vant député, s'exprime ainsi qu'il suit :

(Page \'5i), Il y a de la démence à force d'y

nrûir de la déraiso7i. — (Page 1 02
) , // j « créé

de sottes attaques^ pour se doyiner les honneurs du

triomphe.— (Page i55),Il lui reproche un hor-

rible blasphème; il a nié DieUj il a été athée.—
( Même page )^ Il a appuyé son horrible doctrine

par des sophismcs.— (Page 107), Son discours est

un monument à jamais mémorable de sophismes,

de démocratie^ d'impiétéj, d'orgueil^ et en même

temps d'hypocrisie.— (Page i58). Il le nomme,

cet homme d' orgueil^ etc., etc.

Telles sont les charitables imputations, les

aimables épithètes, et les douces calomnies que

notre auteur atrabilaire, prodigue à un célèbre

orateur, à un député du Corps-Législatif, à l'oc-

casion d'un discours que ce même député a
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j)rononcé arec toute la convenance que le su-

jet méritait, et sans blesser l'orthodoxie la plus

méticuleuse.

Mais pourquoi faudrait-il que l'auteur du li-

vre des crimes de la presse, que cet écrivain du

jésuitisme, ait ainsi que ses semblables, le pri-

vilège exclusif de dire des sottises, et de vomir

impunément des calomnies contre ses adversai-

res? Ne pourrait-on pas lui renvoyer ses injures

à leur adresse avec beaucoup plus de raison ? Ne

pourrait-on pas lui donner aussi des qualifica-

tions, qu'on ne pourrait taxer, tout au plus, que

de médisance? Aurait-il le droit de s'en plain-

dre en justice? Je ne vois pas pourquoi je me
gênerais à son égard ; et pour débuter, je vais

l'apostropher à la manière du poète Homère, et

je lui lancerai la plus grosse injure, et la mieux

méritée.

« C'est à vous ,
jésuite hydroplwbe et lycantrope^

que j'adresse la parole. La rage éclate dans vo-

tre livre des crimes de la presse , les hurlemens

épouvantables que vous y poussez
, y retentis-

sent dans chaque chapitre , et presque à chaque

page. »

Cet ouvrage immodéré, assez mal écrit.
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dicté avec une fureur aveugle, dépourvu de

logique, ne prouve -t-il pas que ce coriphés

des doctrines de Mont-Rouge, est malheu-

reusement attaqué d'bydrophobie et de lican-

tropie?

Ce qu'il y a de plus funeste dans ces horri-

bles maladies, et surtout dans l'hydrophobie,

c'est que le caractère spécifique de la rage est,

comme on sait, l'envie de mordre indistincte-

ment et ses amis et ses ennemis. Nous en

voyons des exemples dans le livre des crimes de

la presse. On est tout étonné, en le parcou-

rant, d'y trouver une liste ou une catégorie

nombreuse de personnages dans tous les rangs

et de toutes les opinions politiques et religieu-

ses, que ce loup enragé, attaque avec furie et

qu'il cherche à blesser par ses morsures enve-

nimées.

Mais , ô surprise extrême ! ! ! on voit figurer

dans cette liste fatale, l'un des meilleurs amis de

cet auteur forcené , et cet ami, c'est M. l'abbé

DE LA Mennais. Il l'attaque par jalousie de

métier, sans doute. Cependant il l'appelle un

écrivain célèbre , mais en même temps il lui

reproche d'avoir molli un instant et d'avoir com-
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mis un criuic qui est irrémissible au tribunal

de Mont-Roiigc. Ce crime consiste à être con-

venu du mcrlte incontestable et de la rare habi-

leté de raisonnement de M. Royer-Collard. Ma
citation est textuelle , c'est ce qu'on pourra vé-

ririer à la page 109 du fameux livre des Crimes

de la presse. Hé ! qu'avait-il besoin de mordre

cet abbé, pour le punir d'avoir montré un ins-

tant de bon sens et de raison? Pourquoi dé-

chirer ce nouveau père de l'Eglise? Il n'était

pas nécessaire de lui inoculer de nouveau le

virus hydrophobique. On peut voir ce que j'en

ai dit plus haut à la page 70, du deuxième cha-

pitre précédent.

Quoi qu'il en soit de ce livre des crimes de

la presse; de ce manifeste des missionnaires

de la foi; de cet avant-coureur de l'anéantis-

sement de la liberté de la presse et de l'éta-

blissement d'une censure inquisitoriale, il n'en

est pas moins vrai, que ce li])elle mériterait à

plus juste titre, d'être poursuivi par un réquisi-

toire , comme contenant des principes dange-

reux et véritablement nuisibles à l'Etat et à la

religion. C'est enfin le devoir du ministère pu-

blic, de dénoncer des réalités criminelles, plu-
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tôt que de poursuivre des tendances idéales.

Les ministres d'Etat, et le ministère public,

n'auraient -ils pas dû s'opposer plutôt au refus

scandaleux du Clergé, d'assister aux obsèques

de Louis xviii, de glorieuse mémoire?

Il sera difficile d'oublier la conduite de ces

prêtres orgueilleux, qui, sous prétexte de vaines

préséances, se retirèrent fièrement, en refusant

d'accompagner le corps de l'illustre souverain

jusqu'à Saint-Denis.

Ces ministres du culte, manquèrent de pré-

sence d'esprit. Que ne suivaient -ils le convoi

sans étiquette, et sans prendre un rang con-

testé? Ils auraient alors donné l'exemple de prê-

tres chrétiens, pratiquant l'humilité évangéli-

qiie, et sejmontrant en môme temps (i
)

, sans ran-

cune, contre l'immortel auteur de la Charte.

(i) Voyez ci-dessus, page i83.
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CHAPITRE IL

IlénexioflS sur les É?êque.set Ifts Prêtres de la primitive

Église, et de l'Eglise moderne, suivies de réponses aux

reprocht'3 de M. de Sénancourt, sur le même sujet.

Il me reste encore à répondre aux imputa-

tions et aux reproches injustes qui m'ont été

adressés, au sujet de mes réflexions sur les prê-

tres et les évoques de la primitive église, et sur

ceux des temps modernes.

M. de Sénancourt blâme la surveillance, qu'on

voudrait exercer sur la conduite de quelques

mauvais prêtres de nos jours. Il ne veut pas

qu'on examine, si les ministres du culte sont

dignes de cette confiance si bien méritée, que

leurs prédécesseurs obtenaient à des époques

anciennes, et principalement lors de l'établis-

sement de l'église primitive. Ce critique paraît

si peu instruit sur cette matière, qu'il semble

ignorer l'origine des prétentions de l'autorité
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spirituelle sur l'autorité temporelle. On le soup»

çonne de ne pas connaître les circonstances qui

favorisèrent, en France, l'empiétement et l'usur-.

pation de la puissance ecclésiastique sur la puis-^

sance séculière. Si ce critique trop susceptible,

voulait s'en instruire, qu'il lise sur ce sujet le

Constitutionnel du 5 octobre courant, dont voici

l'extrait que je crois devoir placer ici pour éclai-

rer la discussion.

«Dans l'origine, l'église fut dotée de seigneu--

ries temporelles, qui donnèrent aux évêques de'

France beaucoup de part dans les affaires de

l'État, Ces affaires se traitaient dans les assem-

blées générales , où. les évêques , comme plus

instruits, se rendaient plus utiles que les autres

seign. urs. Ils avaient par conséquent, plus d'in-

fluence. C'est de là que provient la source de ce

mélange du spirituel et du temporel, qui, alors

comme aujourd'hui, fut si pernicieux aux inté-

rêts des princes. Ces prélats, se voyant seigneurs,,

et admis à participer au gouvernement de l'Etat,^

s'imaginèrent y avoir droit comme évêques, tan-^

dis qu'ils n'avaient obtenu quelques privilèges

temporels qu'en leur qualité de seigneurs, »

On doit observer que celte portion d'autorité
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temporelle, ne devait pas s'étendre au-delà de la

seigneurie qui leur était affectée.

Il en est de même de la puissance temporelle

du pape. Elle ne doit pas s'étendre au-delà de

ses Etats. Tout pontife romain, qui a prétendu

exercer, dans ce bas monde, une monarchie

universelle terrestre, ou temporelle, a cessé dès-

lors d'être véritablement chrétien, ou du moins

de professer les maximes et la doctrine de JcsuS'

Christ
,
qui a dit formellement : Mon royaume

n'est pas de ce monde; mais l'ambition immodé-

rée qui chez les gens d'église est devenue, pour

ainsi dire, une seconde nature, fait disparaître

l'humilité, le désintéressement et la charité évan-

gélique qui devraient toujours distinguer les mi-

nistres de l'autel. Ils eurent la prétention de

vouloir juger les rois, non-seulement au tribu-

nal de pénitence, mais encore d'avoir le droit

de les citer par-devant les conciles, comme étant

justiciables des tribunaux ecclésiastiques.

La cérémonie du sacre de nos rois, intro-

duite depuis le huitième siècle, ainsi que l'a dit

M. Fleiiry dans son troisième discours sur l'his-

toire ecclésiastique j servit encore de prétexte

pour en imposer à la royauté. Les évoques, en
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plaçant la couronne sur la tête des rois, faisaient

accroire aux princes faibles, ignorans et supers-

titieux, qu'ils n'obtenaient légitimement leur

royaume, qu'en le recevant de la part de Dieu,

par les mains de ministres qui se prétendaient

investis de la puissance divine sur terre, comme

représentans immédiats de Dieu.

C'est d'après de pareilles prétentions, que

résultèrent les actes les plus révoltans de la

part des papes et des évoques contre la royauté.

On vit des rois excommuniés, déposés, assas-

sinés ; on vit le fanatisme allumer des guerres

de religion, suscitées contre les trônes ; et enfin

la doctrine du régicide fut prêchée ouverte-

ment, par des théologiens corrompus, qui ap-

puyaient leurs principes sur les prétentions

exorbitantes du clergé et des papes.

Ce système d'empiétement et d'usurpation

d'autorité fut adopté par les ministres du culte
,

qui, foulant à leurs pieds les préceptes de la

religion chrétienne, convoitaient les richesses

terrestres de ce bas monde, et voulant, di-

saient-ils, s'en emparer pour la gloire de Dieu,

ils s'appliquèrent^ dans toutes les occasions

,

à en imposer au stupide vulgaire et à ran-
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oonner la crédulité. Pour réussir dans leurs

projets ambitieux, ils y employèrent toutes sor-

tes de moyens , souvent les plus criminels de

séduction , de violence et de cruauté, afin d'ex-

torquer les biens d'ici bas, et ils allèrent même
jusqu'à usurper des principautés et des royau-

mes , après en avoir expulsé les souverains lé-

gitimes, par des intrigues, par des séditions

et des complots , dont l'histoire fournit de

nombreux exemples.

M. de Sénancourt, en me prêtant de mau-

vaises intentions, me fait un crime d'avoir in-

voqué les canons de plusieurs saints conciles,

pour rappeler aux évoques et aux prêtres, qu'ils

devraient montrer l'exemple en pratiquant les

vertus de la primitive église.

Voici le nom des conciles que j'ai osé citer,

savoir : ceux d'Arles y années 5i4 et 1234; de

Cartilage, en 349, ^97 ^'^ ^9^ î de Châlons-

sur-Saône , en 8 1 3 ; de Cologne , en 1 536 ; d'El-

virCj en 5oo; de Mayence, en 8i3 et 888 ; de

ISice^ en 3oo; d'Oxford, en 1222; de Pavic,

en 85o ; de Reims ^ en 81 3; de Rome, en ^44»

787 et 1059; de Saltzbourg , en 1420; de To-

l{;dej en 689; de Tours, en 81 3 et 1339.
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Nos lecteurs pourraient en vérifier les cita-

tions dans le livre des Comédiens et du Clergé ,

aux pages 67 , 69, i'2'j , 128, 201 , 544» ^45»

547, 349, 55o et 55 1.

Dans quelques-uns de ces canons et décrets

des conciles , insérés dans le livre des Comé^

diens et du Clergé^ M. de Sénancourt en rap-

porte les citations suivantes. C'est par la foi que

Cévêque soutiendra son rang // doit avoir son

petit^logis. Sa table sera pauvre et ses meubles

de vil prix. ( Concile de Carthage, l'an 598, et

concile de Pavie, l'an 85o.
)

Tels sont les passages choisis malignement par

M. de Sénancourt , par ce vétilleux inquisiteur,

qui va jusqu'à blâmer les canons de l'église qui

jadis recommandaient aux évêques la simplicité

évangélique et la pratique des vertus chré-

tiennes de la primitive église. Il s'écrie ensuite

avec indignation : Croit-on sans dessein à une

telle bassesse d'expression? Vais il ajoute jésuiti-

quément, on verra l'auteur insinuer qu'un évê-

que , dînant avec des pauvres , serait tout aussi

respecté qu'en sortant de la table d'un ministre.

Je n'ai point parlé dans mon livre de la ta- *

ble d'un ministre ; mais si M. de Sénancourt
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sail raisonner, il doit convenir qu'il avoue par

sa dernière plirase, qu'un évoque est plus res-

pectable à la table d'un minisire d'Etat qu'à

celle d'un pauvre, ce que je ne prétends ni sou-

tenir, ni contredire.

La grande colère et l'indignation de M. de

Scnancourt sembleraient annoncer, qu'il n'a ja-

mais entendu parler de ces anciens et vénéra-

bles prélats, qui n'avaient de luxe que les au-

mônes qu'ils répandaient sur les pauvres, et de

cortège que leurs vertus. Ces pasteurs si res-

pectables unissaient cependant à toute la sim-

plicité des premiers apôtres, la fermeté et le

courage; ils tonnaient en cbaire contre les abus

et lesviceset ils prêchaient avec autant de zèle

que d'onction la charité, l'humilité et le mépris

des richesses.,

Si le premier pape saint Pierre revenait sur

terre avec les dehors de la pauvreté et de la

simplicité, je craindrais bien qu'il ne fût mécon-

nu de M. de Scnancourt ^ car il ne veut que

des prélats riches, traînés dans de brillans équi-

pages, jouissant de grands biens et logés dans

de somptueux hôtels. 11 dédaignerait sans

doute un évêque modeste et simple , dont la
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lable serait pauvre. Il le trouverait plus res-

pectable à la table d'un ministre d'État, plutôt

que dînant avec des personnes peu fortunées.

Il ne voudrait, enfin, voir dans les évêques

que de grands seigneurs, entourés de tout le

luxe mondain de nos princes séculiers.

Si M. de Sénancourt pouvait être soupçonné

de remplir la tâche d'un écrivain vénal, et si on

avait l'injustice de croire, que le clergé l'eût pris

pour en faire son défenseur et son panégyriste,

on serait obligé de convenir, que les évêques au-

raient choisi un avocat bien mauvais et bien

malhabile. Quoi qu'il en soit, il y a toujours

plus de profit d'écrire en faveur de ceux qui ont

du crédit et de l'argent.

Je ne puis m'imaginer enfin, par quelle raison

M. de Sénancourt, que je n'ai pas l'honneur de

connaître, m'a attaqué si gauchement et avec si

peu d'esprit. J'ignore entièrement s'il a une ré-

putation littéraire ; au surplus elle n'est pas en-

core parvenue jusqu'à moi, et la critique amè-

re qu'il m'a décernée n'en fait pas preuve.

Serait-il le même dont il est parlé dans le cin-

quième tome de la Biograph des hommes vi-

vans, in-8% par M. Michaud; Paris, 181 g? On
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y lit en effet, à la page 555, qu'un M. de Sétian-^

court est auteur de plusieurs ouvrages, où Ion

trouve beaucoup d'exaltationj du vague, de l'obs-

curité et une couleur constamment sombre^ A ces

traits de famille, celui-ci et mon critique pour-

raient être parcns.

Quoi qu'il en soit, je suis surpris que mon
iadversaire, qui porte aussi le nom de Sàian"

court, ait eu la fantaisie de déchirer mon livre

des Comédiens et du Clergé sans l'avoir bien com-

pris. On pourrait croire qu'il n'a pas su rendre

compte de cet écrit qu'il prétendait critiquer.

La cause des Comédiens, que je ne prétends

pas avoir défendue aussi habilement qu'elle le

méritait, est pourtant bien facile à comprendre.

L'article assez mal écrit de cet auteur, ne pré-

sente point une analyse claire de mon ouvrage,

et n'en fait point connaître les parties princi-

pales. Il aurait dû en saisir le but et en présen-

ter les traits les plus saillans qui le caractérisent.

Il pouvait parler des trois âges de la comédie, et

contrôler cette division s'il l'ciit jugé à propos.

11 fiurait pu admettre ou rejeter la manière dont

j'ai envisagé les droits des comédiens, que j'ai

placés sous l'égide do l'autorité des rois et de
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rautorité du pape, qui, à R.ome, ii'aiiatiiénialise

pas la profession de comédien. Il était libre en-

fin, d'après ses opinions jésuitiques, de justifier

le fanatisme de quelques prêtres qui prétendent

encore, contre toute justice, pouvoir excommu-
" nier les acteurs et leur refuser les prières de l'é-

glise et la sépulture, à raison de leur profession.

Loin d'éclairer la discussion à la lueur du flam-

beau d'une critique saine , M. de Sénancoiirt ,

sans aucune transition et sans aucunes réflexions

préalables, se permet aussi de divulguer, poiu-

son propre compte, les farces et les processions

licencieuses et quelquefois obscènes du clergé

d'autrefois. Il se plaît à parler de kl mère Sotte

et du Prince des sots, ainsi que du contrat d'un

mariage mystique d'une pénitente avec Jésus

-

Christ; de frère ArnouXj carme déchaussé, con-

fesseur de cette dévote, qui joue le roie de notaire

pourapposer sa signature à cet acte bizarre; mais

M. de Sénancourt , voulant donner un échantillon

de son orthodoxie, a bien soin de dire que ces

sortes d'alliances spirituelles deviennent rares de-

puis que les croyances se perdent, et c'est lui-mê-

me qui fait remarquer ces derniers mots, impri-

més en lettres italiques, à la page 265 du Mer-

»4
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aire du dix-neuvième siècle
y
que j'ai indique dans

le cliapilre I" qui précède.

C'est ainsi que M. de Sénancourt m'a allaqué

si charitablement pour plaire aux pères de la foi

et leur oÛrir une victime digne de leur être of-

ferte inquisitorialement. Quelle jouissance pour

lui et pour ses semblables, si un réquisitoire ter-

rible , digne des siècles d'ignorance et de bar-

barie, me déclarait impie et sacrilège, et provo-

quait ma condamnation, d'après des imputa-

lions aussi injustes qu'odieuses !

^^
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CHAPITRE XIII ET DERNIER.

De l'utilité de l'art théûtral, et des dangers attachés à b
profession de Comédien, sous le rapport des mœurs.

L'utilité de l'art théâtral dans l'ordre social
,

et les dangers attachés à la profession de co-

médien, sous le rapport des mœurs, offri-

raient la matière d'une discussion importante

,

qui mériterait d'être traitée avec une certaine

étendue : mais ce sujet est entièrement hors

de la question que je me suis proposé d'éclair-

cir. Je n'ai voulu prouver autre chose , sinon

que les prêtres ne sont plus en droit d'anathé-

inatiser ni les comédiens, ni leur profession ;

et que vis-à-vis de l'église, un acteur doit être

considéré à l'égal des autres citoyens, puis qu'il

est citoyen lui-même et qu'il jouit de tous les

droits civils sous la protection des lois.

Tous les citoyens, en effet, qu'ils soient
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coiiK'diens ou non, lorsqu'ils professent la reli-

gion cliri'licnne , n'ont droit aux prières de

IV'j^lise ei aux honneurs sacrés, qu'autant qu'ils

se soumettraient aux pratiques religieuses et

aux commande mens de la morale divine.

Je ne m'étendrai donc pas sur les deux su-

jets indiqués dans le titre du présent chapitre;

mais je crois devoir faire sentir ici, que les dan-

gers de la profession de comédien, ne peuvent

jusiiGer les rigueurs de certains prêtres fanati-

ques, qui par ignorance des lois ecclésiastiques,

et au mépris des lois séculières, prétendraient

avoir le droit d'anathématiser la profession théâ-

trale, et refuser aux acteurs, les prières de l'é-

glise, et la sépulture en terre sainte.

Je suis bien éloigné de pallier la vérité, au

sujet des dangers de la profession de comédien,

sous le rapport des mœurs; mais je dirai que,

d'un côté, le souverain, par ses ordonnances, et

en confiant à ses agens, la surveillance des théâ-

tres, a suffisamment pourvu aux mesures néces-

saires, pour prévenir les abus qui pourraient

naître de l'exercice de l'art théâtral. Que d'un

antre côté, c'est aux prêtres à redoubler de

zèle
,
pour exhorter les comédiens à se bien
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conduire, et pour leur faire envisager les périls

imrainens dont ils sont continuellement envi-

ronnés.

La profession de comédien, n'est pas réelle-

ment contraire à la religion. Le Père Boulioun,

jésuite que nous avons déjà cité à la page i36

du Chapitre VII, qui précède, a dit que la co-

médie purgée de la turpitude des spectacles licen-

cieux, et rectifiée sur le plan d'Aristote, est un

amusement agréable, qui n'a rien de pernicieux.

— M. Boursault (Edme), né en i658, mort

en 1701, homme de lettres distingué, protégé

par Louis XIV, et qui fut honoré de l'arailié de

Thomas Corneille , disait : Dans ce siècle cor-

rompUj la comédie est un divertissement, et un

spectacle qui peut s'allier avec la dévotion. Le cé-

lèbre abbé Nicole (Pierre), né en 1625, mort

en 1675, auteur des Essais de morale, qui jouis-

sent d'une haute réputation, rapporte que Saint-

Augustin ( évêque d'Hippone, en Afrique, en

595), s'accusait de s'être laissé attendrir à la

comédie. Donc ce saint évêque, père de l'église,

l'un des pUis savans docteurs de son temps, allait

à la comédie : mais Nicole disait aussi que le

danger de la comédie, est qu'on y fait paraître
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bien souvent le vice aussi aimable que la vertu,

La comédie a toujours élé rcj^ardée comme

le délassement le plus digne de charmer les no-

bles loisirs des souverains, et des grands-Jiom-

mcs : elle est encore le divertissement des

liommes d'état, des grands seigneurs, des gens

polis, et l'amusement du peuple ; elle est pro-

pre à rectifier les mœurs, en employant le plai-

sant et le ridicule ; elle a pour but de faire rire

et d'instruire le spectateur.

Si la comédie a trouvé des protecteurs parmi

d'illustres et de savans ecclésiastiques, elle a

aussi rencontré des détracteurs implacables,

parmi les mauvais prêtres, hypocrites ou tar-

tufes. Il n'est pas surprenant qu'il s'en trouve

toujours quelques-uns, assez fanatiques pour se

croire en droit d'anathématiser la profession de

comédien, la raison en est simple; la comédie

a souvent contribuée à démasquer l'hypocrisie,

et la tartuferie des gens d'église. On ne doit

donc pas s'étonner, si de nos jours encore, le

nom seul de Molière, est si odieux aux hypo-

crites de la présente époque. Ils ne pardonne-

ront jamais à cet auteur, d'avoir fait un cliel-

d'œuvre qui offense si vivement les tartufes an-
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tiens et modernes. En effet, leur ressemblance

est parfaite avec le tableau qu'en a tracé cet au-

teur célèbre, le père de la comédie.

Quant à l'art théâtral, je n'en dirai que peu

de mots. Les célèbres acteurs et actrices qui

l'ont honoré dans tous les temps, en font l'élo-

ge. Ils s'y montrèrent sublimes dans toutes les

grandes expressions , dans ces tableaux frap-

pans des infortunes humaines, dans ces actions

terribles et déchirantes qui arrachent le cœur,

ainsi que dans la représentation des sentimens

les plus tendres, que nos actrices expriment

avec une perfection et un charme, dont on peut

à peine se faire une idée.

Je ne dois pas non plus oublier ceux qui se

dévouent au culte de la musique et de la danse,

et qui sur le théâtre, nous délassent et nous ra-

vissent. Si la danse occupa les loisirs d'un des

sept sages de la Grèce, de Sacrale, auquel la

belle Aspasle apprit à danser, et si, long-temps

auparavant^ le roi David ne dédaigna pas de

danser devant l'arche, la musique aussi a droit

à nos hommages : cette science sublime dans sa

théorie, et délicieuse dans la pratique, est, au
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dire des poêles, un présent des dieux ; elle sus-

jjcnd nos ennuis, et adoucit nos chagrins.

Que de fameux acteurs dans l'art musical, et

que de charmans danseurs et danseuses dans

nos opéras, illustrèrent la scène, et l'embellis-

sent encoie aujourd'hui!

ÎNous pouvons donc nous vanter de posséder

de nos jours, des sujets du premier mérite dans

tous les genres. Je voudrais en inscrire ici les

noms, pour en décorer mon écrit. De les nom-

mer seulement, serait pour eux, un éloge com-

plet.

Je me permettrai seulement de proclamer le

yrand Tabna, les Marsi, les DuchcsnoiSj les

Bourgouin^ etc., etc., en regrettant de taire le

nom de tant d'autres non moins illustres. Ils

méritent notre admiration, car tout mortel qui

excelle dans un art aussi difllcile, est appelé à

jouir de la célébrité.

FIN.
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Ferdinand VII rie l'est sur son trône en Espagne. 89

De ]r responsabilité ministérielle en Fiance. . . go

La France ne peut qu'y perdre en changeant

de ministres, t:mtque durera l'influence pestilen-

tielle des pères de la foi Ih.

Le ministère, une fois délivré du ioug honteux

des jésuites, sera libre de faire le bien 91
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Réflexions sur les entrares el sur les éciieils qui

entourent les ministres Page 92

Les gouvernemens et les ministres commet-

tent une grande faute en se livrant à un seul parti. qS

La responsabilité ministérielle est impossible

Bous un gouvernement subjugué par une faction. g4

L'absence de la responsabilité ministérielle fait

naître des désordres inévitables ()5

Des bennes qualités du ministère actuel, neu-

tralisées par l'esprit de parti 96

Regrets du ministère français, d'être dans l'im-

puissance d'arrêter les désordres affreux qui sem-

blent se perpétuer en Espagne 9^

Oui le sait, la France possède peut-être un Can-

?iing //'.

Le premier ministre de France salué du nom

do Canning 98

Ce n'est point ni le ministère ni le premier mi-

nistre, qui réclament l'esclavage de la presse, ni

l'envahissement de l'imprimerie et de la librairie. ///.

Eloge du premier ministre de France 99
Réflexions sur les opérations financières du

premier ministre de France. Ib.

CHAPITRE IIL De la. Comédie et des Gomédiess

CHEZ LES PAÏEK9 ET CHEZ LES CHRETIENS lOI

Des comédiens à la fois auteurs el acteurs. Ib.
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Chez les çmens, les comédiens empruntaient

<1« la mythologie, le sujet de leurs comédies. Page loà

Les prêtres du christianisme se montrent en

spectacle sur les théâtres Ib.

Les Jésuites, grands comédiens de religion et

de vertu, s'adonnèrent également au théâtre. . io3

Les jésuites inspirent à leurs écoliers le goût

du théâtre Ilh

Processions, farces et représentations indécen-

tes et profanes des jésuites, dans lesquelles ils

tournent en ridicule saint Augustin et ses disci-

ples , défenseurs de la grâce Ih.

Les anciens conciles contre les gens de théâtre,

ne sont pius applicables aux comédiens français. io4

Des clercs de la Basoche , constitués en vrais

comédiens, sans être excommuniés Ib.

Les nobles ou gentilshommes, dans Tantiquité

comme chez ïes modernes, s'adonnèrent à la

profession de comédien Ib^.

Les troubadours, pour la plupart gentilshom-

mes, étaient aussi de vrais comédiens io5

La profession de comédien ne dérogeait point

ù la noblesse -. Ib^

Le clergé , à des époques plus ou moins recu-

lées, employait la religion, à l'exemple des païens,

pour émouvoir puissamment leurs spectateurs. 106

Les prêtres faisaient intervenir, dans leurs

Carces, dans leurs proc^essions et dans leurs dan-



5P', Ip« personnages les plus sacrés, sans en

excepter l'a divinité Page 107

Opinion de M. (U Sénancourt sur les détails

insérés duns le livre des Comédiens et du Clergé,

concernant les prêtres qui jouèrent la comédie. . Ih.

•^•01 M. de Sénancourt éprouverait une jouissance

jésuitique, s'il réussissait à faire condamner l'au-

f^uv <iyi.\\yre des Comédiens et du Clergé. . . . 108

lléûexious sur le scandale, qui depuis trop

long-leuips existe aux yeux de tous les Pari-

siens, par le refus de M. le curé de Saint-Gcrmaiti-

.Ol'Auxerrois, de se justifier d'avoir coumiis un faux

matériel et de s'être parjuré pour se procurer

ups aumônes à son profit, et obtenir une riche

cure, dont il sérail indigne, s'il était coupable

(lu crime dont il est accusé 109

Indication des iniprimés contenant les accu-

sation? de faux dirigées contpe Hl. Magnin, curé

,actuel de Saint-(iermain-l'Avixerroi« Ib.

M. de Sénancourt blâmera sans doute la pu-

blicité donnée àraccusalion de faux et d'impos-

ture, dirigée contre M. le curé Magnin 111

E-é principe pernicieux qui consiste à ne point

*

'c^lvulg^er les actes d'immoralité des prêtres,

est inscrit positivement , dans les constitutions de

l'iniûme société des jésuites //>.

Élcge des bons prêtres depuis le rétablisse-

ment du culte et surtout depuis la restauration. 112
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CHAPITRE IV. Du €lergé considéré comme pro-

TECTHOR ET FONDATEUR DES COMÉDIEHS DU TROISIEME

AGE, EN France, et comme en ayant lui-même

EXERCÉ LA PROFESSiON Page 1 l5

Les Pèlerins revenant de la Terre-Sainte, pre-

miers comédiens du troisième âge ii4

La profession de comédien autorisée et ap-

prouvée par les souverains et par le pape. . . . i j5

Les anciens conciles concernant les théâtres

ne sont plus applicables aux comédiens français, iifi

Des conciles d'Elvlre et d'Jries, concernant

les histrions et les cochers de cirque 117

Du concile de Cartliage, qui défend aux ecclé-

siastiques de jouer la comédie 118

Des conciles de Mayence, de Tours , de Reims

et de Cliâlons-sur-Saône^ qui défendent aux ecclé-

siastiques d'ussisler aux spectacles IKJ

CHAPITRE V. De la protection spéciale, sanc-

tionnée PAR LE Pape , accordée aux comédiens

DU troisième AGE , PAR l'aUTORITÉ SPIRITUELLE ET

PAR l'autorité temporelle 120

Ordonnances de Charlemagne, concernant les

histrions Ib.

Les pèlerins f comédiens du troisième âge,

n'encourent pas l'excommunication i-ii

L'autorité séculière en protégeant les corné-
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diens,ne doit pas éprouver une résistance anar-

chique de la pari du clergé Page 12a

^.es souverains français transfèrent les théâtres

hors des églises , et soumettent les comédiens à

de sages réglemcns de police 12S

Les papes adoptent de pareilles mesures. . . 124

Les vexations du clergé de France contre les

comédiens sont injurieuses envers le gouverne-

ment «aS

Jcsus-Christ a dit : Mon royaume n*est pas de

ce monde 126.

De Tin tolérance en matière de dogmes, de mys-

tères et de croyances. 127

Les comédiens, eu égard à la religion, doivent

Être considérés à l'égal des autre» citoyens. ... 128

CHAPITRE VI. Des comédiens français rétablis

DANS LEURS DROITS CIVILS ET RELIGIEUX A RAISON Dr

tEU» FBOFESSION, KT ENTIEREMENT AFFRANCHIS DES

ANAXnÈMES ET DES EXCOMS»rNICATIONS DE l'ÉCLISE. I JO.

De lu soumission des ecclésiastiques envers les

souverains ,
»5v

L'art théâtral devenu légalement une profes-

sion dans l'Etat »3'Jt

Les comédiens oc doivent plus éprouver de la

paît des prêtres une spécialité oiitrageiinle pour

avoir exercé la profession d'acteurs de comédie, il^
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CHAPITRE VIL De l'ihconséqcknce de quelques

PRÊTRES IGNORANS ESTERS LES COMÉdiKNS, ET DE LEUR

FANATISME MIS EK OPPOSITION AVEC l'aUTORITÉ DU

PAPE ET ATEC LA. CONDUITE ÉCLAIRÉE DD HAUT CLERGÉ

BT DES ECCLÉSIASTIQUES SENsis EN FbaNCE. . Page l54

L'église ne peut s'exposer au reproche d'agir à

l'égurd des comédiens arec deux poids et deux

lïwsures Ib^

Un jeune acteur de lit;Gaîté qui se suicida, re-

çut néanmoins les prières de l'église par ordre de

Tévêque de Versailles . i55

La sépultare est refusée à Molière par le curé

de Saint-Eustache, et lui est accordée por le curé

de Saint-Joseph //».

Plusieurs fameux acteurs, sont enterrés dans

les églises de Saint-Sauveur et des Grands-Au-

gustins, à Paris i56,

Epitaphe et éloge de Molière par le père Bou-

houi-s et par l'évêque d'Avranches 157

Louis xiv appelle Molière le légii^lateur des

bienséances du monde Ib.

Le cardinal Lemoine achète l'hôlel de Bourgo-

gne et le donne aux comédiens i58

Le cardinal de Richelieu protège les comédiens. Ib.

L'abbé Perrin, directeur de l'Opéra, à Paris. Ib.

Des théâtres à Rome. Des prêtres et des pré-

lats assistent aux représentations qui s'y donnent. 159

De la défense qui empêche ks actrices à Rome
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(1.; iiioiilrr sur io ihéTitre, et vent qu'elle» soient

remphicées par de jciities caslra .... Page 109

Ili'flexion- sur ce sujet \^o

CIlAPITJUi VIII. Actes DE fanatisme et avakies,

EXERCÉS PAR QBELQtTES PRÊTRES CONTRE DES COMÉ-

DIENS FRANÇAIS. . l4l

Les prêtres fanatiques comparés aux murailia

blancltics dont parlent saint P.uil et saint Luc. . i/p

Faux zèle de certains piètres fanatiques peu in-

struits dans les matières théologiqiies i^ù

La publication du livre intitulé des Comédiens ,

et du Clergé, a eu lieu à l'occasion du décès de

l'acteur Philippe Ib.

Notice sur l'acteur Philippe, artiste du théâtre

de la Porte-Saint-Marlin i44

Troubles causés par le refus que fit M. Mar-

tinet, curé de Saint-Laurent, de faire à l'église la

présentation du corps de l'a*leur Pl)ilij)pe. . . it\^

Eloge de la police de Paris, à l'occasion des ;

troubles excités par l'acte de rigorisme de M. le

curé de Saint- Laurent Ib.

Réflexions sur l'autorité des rois de France,

considérée comme entièrement indépendante de

lautorilé ecclésiastique 146

De l'autorité temporelle, considérée couime

protectrice de la religion i4j
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De la corruption du clergt'. à diverses épo-

que? Pacfc 148

CHAPITRE IX. Des entreprises de la puissance

SPIRITUELLE ECCLÉSIASTIQLE , CONTRE LA PUISSANCE

TEMPORELLE SECULIERE l 40

Les ministres des autels, qui affichent l'indé-

pendance envers les souverains, sont rebelles à

la parole de Dieu i5o

Efforts des jésuites pour dénaturer et anéantir

la vraie religion chrétienne i5i

Origine de la doctrine infûnie des régicides. . iSa

Eloge du souverain pontife actuellement ré-

gnant i55

Les souverains, par trop de condescendance

envers les prêtres, avilissent leur autorité. . . . 1 54

Efforts des jésuites pour se faire reconnaître

légalement en France i55

Les jésuites s'annoncent ouvertement comme

membres d'un ordre tout à la fois monastique

et politique. i56

La société des Jésuites anti-chrétienne se mo-

q'ie é-^;alemeut de la religion comme de la mo-

rale Ib.

Caractère odieux de la religion jésuitique. . . iS^

De l'ultramontanisme des anciens papts.. . . i58

Deuxième Eloge du pape actuellement régnanl. Ih.
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Cordon sanitaire religieux à élaMir cuire l'Es-

j'ap^ne et la France Page i5ç)

Des congrégatioris, des coteries et des confré-

ries jéîuiU's, et des moyens d'en comprimer

riiinuciice //>v

Du danger de permettre à l'anlorilé ecclésias-

tique l'exercice de la moindre porlion d'anlorilé

séculière i6o

Réflexions sur la tenue des registres de l'état

civil pur le clergé i(ii

Des vexations du parti religieux j63

Des exigences du parti religieux , toujours

alTanié de richesses et d'autorité i03

L'ordre actuellement établi pour la tenue des

registres de l'Ltat civil, ne blesse en rien la ptiis-

siince ecclésiastique, ni l'eflicacilé des sacre-

mens de uiariagt; et de baptême Ih.

Kéflexions sur les nouvelles lois inquisilo-

riaies, sollicitées par le jésuitisme 1G4

Des journaux courbés sous la loi de tendance

du 17 mars 1S22 i()5

ii( flexions sur l'eûVt que produirait une loi

de tendance contre les auteurs i(J5

La loi de tendance ferait condamner celui-là

mOmc qu'on voudrait accuser d'avoir voulu voler

les tours de Noire-Dnmc iGG

Les lois de tendance, senvl)lables à la loi des

5uspects, sont en jurisprudence ce que les agens

])rovucateuis sont en police H'-
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De la censure, considérée coiliiiie préférable

aux lois de tendance et moins odiexise. . . Page ifiô

Les deux journaux , le Constitaiionnel et le

Courrier, sont à la merci de l'opinion de leurs

juges , et probablement seront condamnés. . . . lii'p^

La loi de tendance du 17 mars 1822, consi-

dérée comme n'étant qu'une espèce de jury,

uniquement composé de juges inamovibles, dont

on connaît les opinions de longue main. . . . Ib..

Réflexions sur les juges de la, cour royale
,

comparés aux anciens conseillers au Parlement,

et considérés comme des juges ordinaires. . . Ih.

De la nécessité d'annuler la chambre des

députés, motivée sur l'immoralité et TiHégiti-

mité de la plupart des dernières élections- . . . 16S

Le ininrsltre actuel a désapprouvé lui-même

les derçièves élections Ib.

La France sans cesse menacée du retour des

institutions et des lois iuquisitoriales^ Ib.

Ce ne sont point de vaines craintes, que de

pressentir les dangers de l'influence du parti re-

ligieux, qui veut placer sur terre l'autorité spi-

rituelle au-dessus de l'autorité des souverains. iGi^)

Le clergé considéré comme se trouvant perpé-

tuellement dans une fausse posilis^H:, entre l'au-

torité du pape et l'autorité du souverain légitime. 1 70

Citations tirées de Saint-Molliieu et de Saiiit-

Z,Mf, à l'appui de celte assertion li',_

lléflcxions sur l'obéissance que Içs prêtres ae-
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corderont toujours de préférence aux souverains

ponlifes Page 171

Les vérités que l'auteur a proclamées, seront

accusées par le jésuitisme d'avoir une tendance

sédilicusc et irréligieuse /A.

Du respect qu'inspirent les bons prêtres qui

pratiquent la charité i^a

Protestation contre les attaques et les accusa-

tions de M. de Scnancourt Ib.

Éloge des magistrats français Ib.

CHAPITRE X. De la protection due atix Comé-

diens, PAR LE Ministère public, contre les entre-

prises DU fanatisme ij-4

Affranchissement des Comédiens du troisième

âge, de toute excommunication de l'Église. . . . ib.

Délit de la part des prêtres, d'exiger des ac-

teurs, l'abjuration de leur profession de comé-

dien i;;5

L'outrage fait A la personne et à la profession

de comédien, rejaillit sur l'autorité du souvîraio. ib.

Du respect et de la vénération
,
qui sont dus ,

envers la religion et envers les ministres du culte. 176

De la conduite que les employés du gouverne-

ment, doivent tenir, à l'égard des prêtres faiiati-

(jues il'-

De l'obligation, imposée à MM. les procureurs
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du roi, de dénoncer aux tribunaux, les délîts des

prêtres fanatiques Page 177

MM. (es procureurs du roi, se rendraient cou-

pables de souffrir une usurpation, contre l'auto-

rité légitime du prince 178

Le refus des prêtres, de recevoir à l'Eglise le

cadavre deS comédiens décédés, est plus outra-

geant pour le prince et pour les lois, que pour

les comédiens eux-mêmes ib.

Réflexions politiques sur les refus de sépul-

ture 179

Les acte? de fanatisme des prêtres, tendent à

exciter l'aiiarcliie et le mépris contre le souve-

rain i8o

La religion est dans l'Etat, et non l'Elat dans

la religion 181

Article VI de la Charte, concernant la religion

de l'État. ib.

Le" Clergé institué dans l'Etat, par l'auto-

rité séculière doit y être soumis, et non la cen-

surer et la guerroyer, à la manière du jésuite

GuiCjNard, régicide, pendu et brûlé en place de

Grève 182

Anathêmês de l'iniolérancc religieuse, "cotiîre

la Charte de Louis XVIII ib.

Trait dé fanatisme d'un curé de Blois, contre la

Charte de Louis XVIII, et contre Charles X, à

l'oceasiOn du saCre de ce dernier. ........ j85

De l'indifférence du clergé français, à réparer



l'oiilrago Taii à Lottis Wlll, »l à son succc.».«i;iir

ijfiarles X, par le curé de Blois l'a^e i83

La sortie virulente de ce scélérat, curé ou des-

servant de Blois, rappelle les temps affreux de la

ligue, d'horrible mémoire, époque à laquelle 1^

jésuites proscrivaient les Bourbons, et appelaient

l'étranger en France 184

Ava^.l, et dvpuis l'époque de la ligue, et aujour-

d'hui encore, en Espagne cl eu Portugal, il n'est

aucune conspiration régicide dans laquelle les

jésuites n'aient figuré, comme conspirateurs ou

complices i85

CHAPITRE XI. De l'excomminication considérée

COMME injuste, ET PAR CONSÉQCFNT KVLLE, DE LA

PART DES PRÊTRES, Qt'I ANATUÉMATISENT LES COME-

DIENS. MORTS SANS LES SECOVRS SPIRITUELS DE l'b-

CLISE iSG

Du refus de sépulture fait aux comédiens, con-

sidéré comme un délit, sous le rapport des lois

ecclésiastiques, qui veulent que l'excommunica-

tion soit appliquée aux excommuniés dénoncés dans

les formes 1 8j?

Exception en faveur de l'anaihême dit excom-

mankulion du canon I88

Les comédiens affranchis de Vexcommunication

(Ja canon 189

Le fanatisme des prêtres dans leur refus de «é-
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pulture aux comédiens, considéré comme un d^-

lit sous le rapport de la charilé chrétienne. Page 1S9

Les prêtres fanatiques semblent ignorer, qu'une

seule pensée vers Dieu de l'Ame du pécheur, à

l'article de la mort, peut opérer le salut 190

Réflexions au sujet du repentir des pécheurs ù

^ l'article de la mort Ib,

Le clergé de France est d'autant moins fondé

à frapper d'analhème les comédietis, que ce sont

les prêtres qui ont créé les comédiens du troi-

sième âge et qui ont joué eux-mêmes la comédie, igi

Théâtres institués à Rome, en Italie et en Fran-

ce par des papes et des cardinaux 192

tin abbé directeur de l'Opéra, à Paris. . . . Ib.

Des capucins, des cordeliers et des Augustins

demandent l'aumône par placet aux comédiens en

France, et font des prières pour la prospérité des

théâtres Ib.

Contraste frappant entre les prêtres qui prient

Dieu pour la prospérité du théâtre, reçoivent les

aumônes des comédiens , leur laissent rendre le

pain béni, les enterrent dans les églises et les ci-

metières, et entre les prêtres fanatiques qui les

anathémalisent et leur refusent la sépulture. . 193

L'ambition et la soif des richesses est la source

du fanatisme des prêtres 194

Les principes anarchiques du fanatisme reli-

gieux qui désolent aujourd'hui l'Espagne, font

tous leurs efforts pour tout envahir, et déjà ils en-
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irctieniieiu kuirs avaiil-ipostes ;'i Moût Rouge , à

Sitinl-Acheul , etc. , elc. , pour subjuguer la

France Page i<)5

Criliquc d'un livre intitulé, des Crimes de la

presse , dédié à la Sainte- Alliance ///.

L'auteur anonyme de ce livre houleux cache

iion uotn pour se dérober à rinfamie dont celte

espèce de manifesle de Mont-Rouge sera à jamais

flétrie ij)6

Les jésuites, poussés à bout, ont recours à des

mesures inquisitoriales en perséculaiitlcs impri-

meurs et les libraires 197

L'auteur du livre des Crimes de la presse, pro-

pose, Contre les écrivains, un conseil inquisilo-

rial, fondé sur l'injustice la plus t3'raunique. . . 198

Les jacobinières de Mont-Rouge , de Saint-

Aclièul, etc., etc., font tous leurs efforts pour

replongei'' lé peul^le dans l'ighoraucé el la barba-

rie '9D

Attaque virub-nle de l'auteur des Crimes de lu

presse contre M. Royer-Collard , membre de la

Chamb'rc-tîés députés U>.

Comparaison" entre raiitcur du livre des Crimes

de ta presse v.{ les Pigmirs, qui ne savaient fain; la

gULMre qu'à des gru< s -joo

L'auleurf/;57/»'if<; du livre des Crimes delà presse

'.'•t' attaquer un Wm'«/r\ Ih.

IVuile la dialectique de cet auteur î'igtnce se

renferme dans un cercle vicieux, en suutcnaul
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que telle vérité n'est vraie que parrc qu'elle est

vraie Page aoo

Réflexions sur les vantés légales en matière de

religion 201

.Les vérités légales en matière de religion deve-

nant lois d'Etat, condamnent à raorl quiconque

ose nier de pareilles vérités Ib

L'auteur du livre des Crimes de la presse pro-

fesse les affreux principes de l'horrible inquisi-

tion aoa

A l'exemple de la révocation de l'édit de Nantes^

le jésuitisme voudrait obteuir la révocation de la

charte lif-

La France menacée de nouvelles dragonades,

justifiées par des lois d'Etat, afin de convertir les

protestaus, les juifs et tous les mécréans à coups

de sabre. Ib.

De pareilles craintes ne sont point puériles et

imaginaires, témoin la triste situation de nos

voisins au-delà des Pyrénées 2o5

Le ministère français, impuissant pour rétablir

le bon ordre en Espagne, n'est point complice

des jésuites Ib.

Le fanatique auteur du livre des Crimes de la

presse affaiblit les preuves de la religion, s'il était

possible
,
par une pétition de principe 204

L'auteur du livre des Crimes de la presse paraît

ignorer ce que c'est qu'une pétition da principe. Jb.

Déùnhion d'une pétition dr principe 2o5

16
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L'auteur du lirrc des Crimes de la presse, \

l'cxempld de la secte jésuitique, se moque éga-

lement de la religion, comme de l'art de rai-

sonner Page 206

Principes de la secte uhrnmontaine
, qui con-

sidère que la religion chrétienne doit être main-

tenue par la force et la terreur Ih.

Des calomnies présumées de la part de Tauteur

du livre des Crimes de la presse II/.

Calomnies et citations du livre des Crimes de la

presse contre M. Royer-Collard, membre de la

Chambre des députés 207

Injures lancées contre l'auteur du livre des

Crimes de la presse^ considéré comme un jésuite

hydrophobe et lycantrope 208

Caractères de l'hydrophobie 209"

M. l'abbé de Là Me^nais mordu par l'auteur

hydrophobe du livre des Crimes de la presse. . . 10.

M. l'abbé de la Mennai'i convient du mérite in-

contestable et de la rare habileté de raisonnement

de M. ROTER-COLLABD 210

II étai'i inutile d'inoculer l'hydrophobie à M-

l'abbé de la Mennais Ib.

Le livre des Crimes de la presse considéré com-

me l'avant-coureur de l'anéantissement de la li-

berté de la presse /^.

Le ministère public doit dénoncer des réalités

criminelles plutôt que de p;)ursuivre des tendan-

ces idéales an
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Les ministres d'état et le ministère public au-

raient dû s'opposer au refus scandaleux du clergé

d'assister aux obsèques de S- M. Louis XVIIL Page 2 1

1

Le clergé aurait dû donner rexemple de prê-

tres chrétiens pratiquant l'humilité évangélique

en suivant le convoi royal, sans montrer de ran-

cune contre la charte et contre son auteur. . . Ib.

CHAPITRE Xn. RÉFLExions sur les évêques et les

PRÊTRES DE LA. PRIMITIVE EGLISE, SUIVIES DE REPON-

SES Arx REPROCHES DE M. de Sétiancourt sur le

MÊME SUJET 2 12

M. de Sénancourt blâme la surveillance contre

les mauvais prêtres Vj.

Origine de l'usurpation de la puissance ecclé-

siastique sur la puissance séculière 2i3

La puissance temporelle du pape ne doit pas

s'étendre au-delà de ses Etats 214

Jésus-C'irist a dit : Mon royaume n'est pas de ce

monde Ib.

Prétentions des prêtres de vouloir juger les

rois, non seulement au tribunal de la pénitence,

mais encore par-devant les conciles. ..... Ib.

Prétentions erronées des prêtres au sacre des

rois » . . . . 2i5

Conséquences funestes de cette prétention. . Ib.

Crimes des prêtres pour soutenir leurs préten-

tions 2)6
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Noms des saiiils conciles cités ilaos le livre

fict Comédiens et du Clergé Page 217

M. de Sénancoart reproche à l'auteur d'avoir

cité les conciles où il est dit que « c'est par la foi

«que l'évêque soutiendra son rang. — 11 doit

» avoir son petit logis. — Sa table sera pauvre et

Bses meubles de vil prix» Ib.

M. de Séunncourt regarde comme unii bassesse

d'expression d'in«iniicr qu'un évî^que, dînant avec

des pauvres, serait tout aussi respecté qu'à la ta-

ble d'un ministre Ib.

Grande colère et indignation de M. de Sénan-

court. Il semble ignorer qu'il y ait eu autrefois

des prélats pratiquant la pauvreté et la simplicité

évangélique 218

Si le premier pape saint Pierre revenait sur

terre avec les dehors de la pauvreté , il serait à

craindre qu'il ne fût méconnu par M. de Sénan-

court Ib

M. de Sénancourt n'est point soupçonné d'être

im écrivain vénal 219

Notice sur un autre M. de Sénancourt , dont il

est fait mention dans la biographie de M. Mi-

chaud, en 1819 Ib.

M. de Sénancourt n'a point saisi le vrai but de

l'ouvrage intitulé des Comédiens et du Clergé. . 220

M. de Sénancourt divulgue lui-même, pour son

propre compte, les farces religieuî^es et les pro-

cessions licencieuses '^21
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Mariage mystique entre une dévole et Jésus-

Christ Page 221

M. de Sénancourt a attaqué l'auteur pour plaire

aux Pères de la foi 222

CHAPITRE Xm ET DEKNLER. De t'OTIUTB DE

l'aivt théâtral, et des dangers attachés a la pro-

fession DE comédien, sous LE RAPPORT DES MOETIRS. 220

L'utilité de l'art théâtral et les dangers de la

profession de comédien, sont étrangers à la ques-

tion que l'auteur s'est proposé de traiter. . . . Ib.

Mesures du gouvernement au sujet des dangers

de la profession de comédien 224

C'est aux prêtres à redoubler de zèle pour ex-

horter les comédiens à éviter les périls dont ils

sont environnés 225

Sentimens du père Bouliours, jésuite, sur la

comédie Ib.

Idem, de M. Boursault. . Ib.

Idem, An père picole Ib.

Saint Augustin allait à la comédie Ib.

Des avantages et de l'utilité de la comédie. . . 226

Les mauvais prêtres sont les détracteurs de

Molière, auteur du Tartufe Ib.

Eloge du talent des acteurs. ....... 327

Eloge du talent des musiciens et des danseurs. Ib.

La belle Aspasie enseigne la danse à Socrate. Ib.

Le roi David dansa devant l'arche Ib.

»7
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Le grand Ta/mfl, la Mars, \es Duchr-nnois, les

Bourgoiriy et tant d'autres célèbres acteurs et ac-

trices, illustrent notre siècle par leurs rares ta-

lent Page 228

Tout mortel qui excelle dans un art aussi dilfi-

cile que celui du théâtre, est appelé à jouir de la

célébrité II'.
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